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de fret et de passagers
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The Robert Reford, Co.
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NEW YORK4 HKKMHHO
Southampton

NE W * YOU K QU EKNflTOM'N,
LIVERPOOL 
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CHERBOURG. Il AM HOU RO 

NEW YORK
MEOITKRRASEE

BOUTON-QU EKNHVOWN,
LIVERPOOL

NEW VORK-MlNOONOERRY.
OMBOOW

The Cunard Steam Ship Co. 
Ltd.

IJvtrpoal Ijonârm Parta.

CE RACINE & Cie
LIMITEE

Courtiers en douanes 
Transitaires

FACILITENT 
LES EXPEDITIONS 

A L'ETRANGER

ASSURANCE MARITIME
Correspond!» ôta dan» 
le* principaux porta 
d’Europe et de» conti­
nent* américain*.

“ BOARD OF TRADE BUILDING ”

* M9TREAL

Adressa télégraphique: “Enlcar’’

WHITE STAR- LINE
ROiTB M AAI*T*LAI HI’.’IT

MONTREAL—QUE BEL LI Y ER POOL (En été) 
PORTLAND M*—LIVERPOOL (Ko klver)

flHIMi; . IHKRkOUMi « *OI TH.% M CTO*' * KAMTAX
tiiilet* d* fiinn»i«Mm»nt circulaire* de PmIi, I» Navra, Lyoa, 

t hitrente, IkmJeaux, rtf., et de ta *al»e#.
Le* n* v ir«« *<»ni muni» de à air froid, d* réfrigé­

rateur» «t d* charob»#» ventilée». Billet» d* oonnaieoement 
llstrkbué» pmr tou* le» agent» da chemin* d# f*r On obtient 
(ou* le* renseignement» en »'«dr**»ant aux »gent» d* chemin* 
le fer ou aux agent» locaux de ta compagnie.

KRKT—Henni Perron et Cl#, H rue de* Murat#. Parta; 
II, Lenetal et file, Le Havre. R. Mot rond et Cia, Lyon, A. 
fioguet, Charente; Th. Mayer et Cia, Hordeaux; M. Obérâtaf at 
Cia, B A le.

I*A*M t(;KRS~9 rua Rcrlbe, Pari», The America Travel £ 
Tran* port Agenry; A. IaPont-A. I* Nlaaa, Cherbourg.

JIJI.K* HONK TRAVEL AOBNCIK», »3 rua 8t-4 orque*.
IV. M. rHACPIIKKHON. A3 rue Oalh«a*ia, Québec.

S. H. WILKINSON, 100» Edifie# H«n*iue Royale, Toronto. 
fVHITK HTAK-IKIMIMOM LINE, Edifier Metilll. a. MeCJIll #t 

N'vtre-lVamr, MontrAI.
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Le meilleur papier “BOND” fabriqué au 
Canada.

se recommande de lui-même pour votre 

PAPETERIE COMMERCIALE,

Spéclflez-le chez votre Imprimeur.

ARTICLES RELIG1E 
POUR CADEAUX

Première Commun Ion. Annlrei 
Ordination* et

Livres de Prières, reliures artistique*, très
mTrtU—

Missels.
Médailles eu or. sujets variés avec
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GARAND, TERROUX & CIE
ItitnqulerH et Airent* de Chenue
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In^nlpun — Arpentesn 
Architectes

VINCENT, et VINCENT
76 RUE 8T-GABRIEL
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ART. C. O’DONOUGHUE
Spécialité*
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SERAPHIN OUIMET

ASSURANCE MARITIME
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fiions—Bornages—Brevets d’in 

venteur — Evaluations.
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^QUÉBEC
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LE QUEBEC
MU*## Montréal 4,45 pm tou# te# Jour* 
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Le commerce international
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Les initiatives de U Chamb/c 
de commerce
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réa» « pria députa quelque* inné»* un Kim ml 
bre d'initiative* en me de favorteer 
merrtel et «Vouomtque, Certaine* de 
mandations «ont passées déjà daim le 
faite: et parmi celle* qui n'ont i«a* encore < 
résultat il en est qui en donneront peut-être 

U fou

K“» tort eut» noue permettront de bw f#.pfw» 
1er Ici qtietqiwwtme* dm rée*o««s tetHatt*** «te I*

U Ctuuubre de «ewnterte ««et prononcée con­
tre l'étabÉteaenwat» A Iml» commun* par te poorer 
nemc-nt du Canada et celui «tea Ktate-fnte. d'un 
canal à eau profonde dm i.imnd* t«r» * I A»lait 
tiqua. «11* a adressé k Ottawa dan» ce «en* un 
rapport fortement motivé ; ce projet favoriserait 
tea Etate-Cnl* au «tetriment du Canada. M serait 
une source de conflit* oft noua n’surton* pas t'a­
vantage; il <wt économiquement mal wm,u: Il «te 
vetepperalt de la forte motrice pour laquelle il »> 
aura paa d'ici longtemps de demande an Canada, 
oft m trouvent d’aiiteur» de vaatea réserve* située* 

le territoire nationall'ordre établi, et parfois le tempe et la persévérance entièrement
n'y réussissent même pas. On serait plus enclins ---------- -
à rendre justice aux chambre, de mmmotm du CV A ,» demande de. conirlbuable» de la Rive 8ml. 
natte «I l'on voulait bien tenir compte qu elles ne im Chambre de commerce s adopté «„« réélut ton 
remplissent paa, comme celles de certains pays, circonstanciée priant 1e* gouvernements fédéral «t 
des fonctions administratives, .nais qu elles ne provincial de construire le plu. tôl possible un pont 
tiennent qu’un rtle purement consultatif. Kites mtn Montréal et te Rive Hu«l afin d'établir de* 
» attendant pas, du reste, que te gouvernement Im communications sufrisanles avec te sud de Cite de 
consulte, ce qui est très rare; elle* l’avisent, 
leur prtqpropre Initiative.

Montréal, le seul pont Victoria ne répondant plu* 
au*

La Chambre de 
létal étudie les

origine dans les

du distric t de Mont-
susceptibles d'intéresser »« **‘i «lue te gouvernemet. britannique vient 
. aue ces questions aient <•» lever l’embargo sur te bétail canadien, décrété 

ou au conseil mu- ™ 1*92. lat Chambre de commerce peut se flatter
....... h---------- »............-m Par d’autres as- f*™»* contribué pour une large part à ce résultat
soclation». ou qu elle» viennent directement de ses Itepuls vingt ans. elle a protesté 4 plusieurs ré­

sout soumises à la Charn- Prl8w contre cette mesura arbitraire et, su Con 
et en *rèa des chambres de commerce de l’Empire brl- 

les tannlque, ientt à Toronto en septembre 1920, elle 
a soumis un mémoire très documenté, dont te Con­
grès a adopté tes conclusions. C'est à la suite «te 
cela que te Parlement britannique a été saisi «te 
la question, avec te résultat que l’on sait

'» **•»’*«** » **

Connell, qui en

approfcmd^i
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commerce,

la

, toujours déaire tan- de 
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et qui avait 
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■rs 1922, une 

d’un train-
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La vérité, sans ambages...

Lc manufacturier, comme le détail la ut, est cm 
affaires |)our faire* de l'argent.
Il est au service du détaillant.
1a* détaillant peut j Misse r um* commande pour sis 
besoins ordinaire* quelques mois à l'avance (el 
assorti! en saison), tomme «‘était universellement 
riiabitmle jusque il y a trois ou quatre saisons,
—ou bien, il peut ne donner au uta nu facturier que 
ties comma nues île réassort imenl.

vue ses frais de production et encaisse» un profit 
raisonnable.
Chacun sait que l'abondance de la production 
abaisse les prix de revient. Donner des commandes 
de "Placement”, cela assure Paiiondance de la pro* 
duetion. Les commandes de "Réassortiment”, hors 
de proportion avec les commandes de "Placement”, 
augmentent à l'excès le coût de la production.
Toute commande de “Placement” qui est donnée 
aide û abaisser le coût du produit au détaillant et 
an consommateur. Quand les commandes de 
"Placement” redeviendront générales, les prix se 
stabiliseront.
Pour le bénéfice de tous les intéressés, nous vous 
engageons à donner vos commandes de placement 
pour les produits Acme, |K»ur l’été et Vautomne

DANS LES DElTX CAS, le manufacturier recou 

Acme Glove Works Limited 
MON! REAL
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M. JOSEPH DAOUST,
f er vice-président,

Daoust, Lalonde & Cie Ltée”, manufacturier 
de chaussures.

M. PAUL-E. JOÜBERT,
2e vice-président. 

Gérant ''Lamontagne Limitée'

et à peu près sans frais, les spécimens de leur pro
ducLon.

Ija Chambre de commerce a discuté à plusieurs 
reprises la loi de faillite, elle l’a étudiée en com­
mission, et a suggéré au gouvernement un certain 
nombre d’amendements. Quelques-uns ont été 
agréés, d'autres ont été ignorés. Il y a Heu, de 
l'avis général, de modifier encore cette législation 
sur plus d'un point. C’est pourquoi la question de­
meure à l’étude.

La Chambre de commerce, estimant que l’fctat 
doit aider le commerce et l’industrie, mais non pas 
se substituer au commerçant et à l’industriel, s’est 
opposée, l’an dernier, au rétablissement d’un bu­
reau de contrôle de blé, Elle a contrblué aussi à 
faire établir le colts posta! contre remboursement 
et à enrayer la fraude par la poste. Enfin, elle 
a défendu, avec un succès qui se manifeste déjà, 
les droits de la langue française dans les services 
du commerce extérieur du Canada.

La Chambre de commerce a suggéré à M. le 
Ministre des Finances diverses modifications aux 
impôts fédéraux : elle a demandé que le timbre 
sur les traites ne soit apposé qu’au moment de 
l’acceptation,* elle a représenté qu’il serait juste 
que le gouvernement fit remise aux fabricants et 
aux grossistes de la taxe de vente payée sur les 
factures irrécouvrables pour cause de faillite; elle 
a réclamé le rappel de la loi du timbre sur les re­
çus; elle a recommandé le dégrèvement des pères
de famille nombreuse assujettis à l’impôt sur le 
revenu; enfin, elle a prié M. le ministre des Fi­
nances d’envisager la création d’un impôt unique, 
perçu à la douane sur les articles importés et à la 
manufacture sur les objets fabriqués au Canada.

M. LEON LORRAIN, 
Secrétaire,

Professeur à TEcoie de* Haute* Etude* 
Commerciale*,

M. RAOULO. GRÜTHE.
Trésorier,

“L.-O. Grolhé Ltée”.
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LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

PNEUS

CAWVDA STAR'

Accessoires et Fourni

turcs d’Automobiiee
FOURNITURES POUR

FORGERONS» VOITURIERS ET
MARECHAUX-FERRANTS 

COFFRES FORTS “MEILINKS”

LUDGER GRAVEL
26, PLACE JACQUES-CARTIER,

MONTREAL
TELEPHONES; Bureau Main 5

OUTILLAGE DE GARAGE
“MANLEY" ET “WEAVER1 

PERCEUSES ELECTRIQUES 
“TEMCO”

LUDGER GRAVEL & FILS
26 Place Jacquet-Cartier

Téléphones: Main 520-7630

— Demandez notre catalogue

Montréal

STANDARD PAINT AND 
VARNISH CO., Ltd.

COMPAGNIE

GRAVEL-DROUIN
LIMITEE

EMBELLISSEZ VOS 
DEMEURESAtelier:

255a, rue Craig Est

Bureau:
26 Place Jacquet-Cartier 

Montréal

Ouvrages ornementaux 
en fer

Balcons, Escaliers 
Echelles de sauvetage 

Clôtures, etc.

en employant pour leurs 
boiseries intérieures et 
extérieure» les célèbres 
peintures préparées

'“KÜ5*

"GLOBE” et “NEW ERA”
leur» couverture» et corniche» métallique» 

la peinture "ESSEX”
et pour

XJDGER GRAVEL
AGENTTELEPHONES:

Atelier Bureau
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LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

LE MINISTERE 
DE LA VOIRIE

asm

vincé se laissait difficilement entraîner dans la voie comprend 
du progrès, mais il y avait tout de même progrès, construits,

mm?

Il est peu de ministères, dans notre Province, 
dont les travaux sont plus discutés, et plus précieux 
à notre croissance économique, le Ministère de la 
Voirie, si habilement dirigé par l’honorable M. J. L. 
Perron.

L’espace dont nous disposons ne nous permet pas 
de lui consacrer une étude aussi approfondie qu’il 
le mérite. Les quelques notes suivantes donneront 
cependant à nos lecteurs une idée panoramique des 
travaux magnifiques, pour lesquels nous lui sommes 
redevables.

L’intervention du gouvernement en matière de 
voirie date de 1907, année pendant laquelle il com­
mença d’encourager, au moyen de subventions, l’en­
tretien des chemins par les conseils municipaux,

Avant l’intervention du gouvernement, les che­
mins étaient entretenus d’après le système des 
parts, excepté cependant dans les cantons de l’Est, 
où, en vertu du code municipal, les chemins étaient 
à la charge des conseils municipaux, qui les faisaient 
entretenir en utilisant la corvée ou à prix d’argent.

Le gouvernement de la province, afin d’encou­
rager l’entretien des chemins aux frais et sous la 
direction des conseils municipaux, sans utiliser la 
corvée, inaugura, en 1907, comme nous Tarons vu 
plus haut, le système des subventions.

La loi de 1907 mettait, dans chaque comté, une 
sommé de $800.00 r la disposition des municipalités 
locales dont les chemins seraient mis à la charge 
des conseils municipaux et entretenus sous la direc­
tion de ces derniers.

En 1908, le budget de l’Agriculture contenait, en 
plus, un crédit qui garantissait aux trois premières 
municipalités de chaque comté qui achèteraient une 
machine à chemin trois subventions respetcives de 
$125.00, $100.00 et $75.00. En plus, il était accordé 
une subvention allant jusqu'à $1,200.00 à tout comté 
qui achèterait un concasseur. Les machines à che­
min furent un objet de risée, et les concasseurs fu­
rent abandonnés à la rouille.

La loi de 1907 (subventions) amena cependant 
quelques bons résultats. Elle fut modifiée d’année 
en année, et, en 1911. une subvention annuelle de 
$400.00 fut garantie à chaque municipalité rurale 
pour l’entretien de ses chemins.

Le gouvernement se rendant compte que la lenteur 
relative du mouvement était due en grande partie 
à l’insuffisance de subventions, décida d’y remédier 
en fournissant aux municipalités tout l’argent re­
quis pour la construction des chemins.

Il fit donc voter, en 1912, la loi dite d’emprunt. 
Il inaugura en même temps une campagne de pro­
pagande. La voirie de la province entrait dans une 
période décisive de progrès. En dix ans, l’essor 
donné à l’amélioration de la voirie a produit les ré­
sultats que i’on sait. Depuis 1913, la propagande 
n’est plus nécessaire. La population de la province 
a parfaitement compris l’importance de la voirie, 
et le gouvernement n’a plus à lui en démontrer tai 
effets bienfaisants.

Depuis l’inauguration de sa politique de voirie, 
le gouvernement a construit, jusqu’au 1er janvier 
1923, 4,527 milles de chemins de différents pavages, 
qui se répartissent comme suit: béton bitumineux, 
11.43 milles; béton, 67.76 milles; macadam bitumi­
neux, 99.29 milles; macadam, 1,867.37 milles; gra- 
velage, 2,482.42 milles.

Les différents chemins de la province ont été 
divisés, pour les fins dq construction et d’entretien, 
en deux classes principales, qui sont les routes de 
grande communication et les chemins municipaux.

Les routes de grande communication, comme 
leur nom l’indique, relient entre eux les principaux 
centres de la province et établissent une communica­
tion avec les provinces voisines et les Etats-Unis, 
Les chemins municipaux desservent la circulation 
de chaque municipalité et relient ces municipalités 
aux grandes routes.

Le réseau actuel des grandes routes de la pro­
vince comprend quarante-trois routes. La longueur 
totale de ce réseau est de 2,900 milles, dont environ 
1,500 milles sont déjà construits.

Sur les quarante-trois routes du réseau, 9 routes 
sont déjà terminées, et les travaux de construction 
sont en cours sur tout le reste du réseau.

Du 1er janvier 1912 au 31 décembre 1922, le 
gouvernement de la province de Québec a dépensé 
une somme de $45,639,245.29 pour l’amélioration 
de la voirie.

A la fin de 1923, plusieurs autres routes seront
A venir jusqu’en 1911, la population de la pro- complètement terminées, et, sur les 2,900 milles que

près de 2,000 milles seront
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Service municipal de protection 

fa contre les feux de forêts

Dan» notre province, comme dan» beaucoup 
d'autres pays, on est porté à s'en rapporter à l'Etat 
pour prendre soin de toutes les choses publiques, 
II me semble que c’est beaucoup trop exiger d'un 
gouvernement car, dans un pays aussi vaste que le 
nôtre et surtout aussi peu colonisé, la tâche du 
gouvernement est colossale; aussi importe-t-il que 
dans les centres organisés, les contribuables fassent 
un peu leur part.

Nous croyons, en ce qui concerne la protection 
des bois contre les incendies, que les propriétaires 
privés ont le devoir strict de s’organiser eux-mêmes 
pour assurer la protection de leur domaine, car le 
gouvernement, ayant à protéger au delà de 130 
millions d'acres de fôrêts, n’a certainement pas le 
temps d’y voir.

Nous serions d'opinion que, dans chaque muni­
cipalité organisée régulièrement, il y ait une ou plu­
sieurs personnes, choisies par le conseil, chargées 
d’assurer la protection des bois contre les incendies. 
Aux Etats-Unis, la plupart des communes ont une 
organisation du genre, organisation qui a commen­
cé comme régime de protection des habitations et 
qui, graduellement, a été étendue aux forêts.

Je ne vois pas pourquoi, dans la province de 
Québec, nous ne ferions pas de même; Je ne vois pas 
pourquoi nous rie serions pas capables d’avoir un 
ou plusieurs garde-*~ux qui, dans chaque village, 
sur la recommandation du conseil municipal, se­
raient nommée par le gouvernement, afin de leur 
donner les prérogatives légales oércosaires pour 
accomplir leurs devoirs avec efficacité.

Ces garde-feux municipaux auraient pour mis­
sion de faire observer la loi et leur devoir porterait 
sur les points suivants ;

En tout premier lieu, ils auraient à surveiller 
les abatis faits, tant pour le défrichement du sol 
que pour l'établissement d'une route ou pour la 
pose d une ligne de transmission électrique, de té­
léphone ou de télégraphe. Tous ces abatis présen­
tent beaucoup de dangers, car souvent le défricheur 
ne prend pas les mesures indispensables pour éli­
miner toutes les occasions de propagation d’in­
cendie. Généralement, on commence par faire le 
serpé, c’est-à-dire à raser, à enlever tous les menus 
bois qui n'ont pas de valeur marchande puis, après 
ce nettoyage, on abat les grands arbres pour en 
retirer le bois de commerce : bois de pulpe, de 
sciage. A proximité des centres habités, l'on peut 
encore, des houppiers ou têtes d'arbies, de même 
que des maîtresses branches, retirer beaucoup de 
bois de chauffage tant pour la maison que pour la 
cabane à sucre; le reste constitue les déchets ou 
débris que l'on met en tas ou en rangées pour les 
faire brûler. Nous condamnons fortement l'abatis 

qui consiste à abattre les arbres pêle-mêle de

façon à ce que tous les déchets soient éparpillés sur 
le parquet de la section défrichée, si bien qu'en y 
mettant le feu, tout ce secteur est exposé à brûler. 
Pour éviter ce danger, l'on exige que le terrain 
entre les tas de déchets et la forêt soit débarassé, 
nettoyé de déchets sur une distance d’au moins 
cinquante pieds. On crée, ainsi, une zône de pro­
tection qui assure un peu de sécurité contre l’en­
vahissement des flammes. Une fois que ces pré­
cautions sont prises, le défricheur peut solliciter 
son permis, mais le garde-feu a lé devoir d’aller 
visiter l'abatis, afin de constater si les diverses 
précautions requises par la loi ont été exécutées, et 
ce n’est qu'après avoir constaté la chose qu’il peut 
alors lui donner son permis. Pourtant, il se ren­
contre des gardes-feux qui prennent la grande res­
ponsabilité d’accorder des permis sans inspecter les 
abatis ,et il se trouve des colons qui viennent solli­
citer des permis sans s’être mis en règle. Von 
comprend que ces gens imprévoyants critiquent la 
sagesse des mesures du gouvernement, mais les 
gens au courant du danger soutiendront le garde- 
feu dans cette affaire.

II ne suffit pas d’obtenir le permis, il faut que 
le temps soit favorable et cette chose nous a coûté 
bien des dommages, car les gens impatients de 
brûler leurs abatls n’attendent pas toujours que le 
vent se soit calmé. Ils préfèrent allumer leurs 
déchets lorsque la brise est forte, car cela brûle 
mieux, mais, très souvent, le feu alors ne se con­
tente pas de dévorer les déchets dans la limite de 
l’abatis, ü s’étend au delà et ravage beaucoup plus 
de terrain qu’on ne l'aurait désiré. Par conséquent, 
le défricheur doit attendre que le vent ne souffle 
pas trop fort.

Lors des sécheresse», il rait également très 
imprudent de songer à faire brûler pn abatis car, 
même si le temps est calme, la combustion des dé­
chets provoque toujours un grand déplacement d’air 
et il se produit souvent une brise assez forte comm 
conséquence du feu.

Il y a quelques années, une conflagration im­
mense a ruiné le nord de l’Etat du Minnesota par 
suite du fait que les milliers de feux d’abatis qui 
brûlaient alors ensemble ont amené la formation 
d’un tourbillon, qui a dégénéré en un véritable cy­
clone, et en quelque» heures, la vague rouge avait 
dévasté une très grande surface, incendié plusieurs 
villes et causé la mort de près de 300 personnes. 
C’est pour ces raisons que le permis de brûler n’est 
bon que pour une période ne dépassant point 48 
heures et que la loi stipule clairement que s’il vente 
durant le temps fixé par le permis, le colon ne doit 
pas mettre le feu, mais attendre une époque plus 
favorable. Une autre mesure de précaution re­
quise par la loi est que le défricheur demeure près 
de son abatis tout le temps qu’il y a du feu, afin 
de pouvoir le combattre s’il menace de s’échapper 
au delà. L'on doit comprendre aussi que le défri­
cheur devra avoir tout l’outillage voulu : tel que 
hache, pique, pelle, ainsi que des seaux remplis 
d'eau pour combattre le feu; il ne faut pas attendre 
que le feu soit pris pour organiser la lutte contre 
lui.

En deuxième lieu, chaque garde-feu municipal 
devrait s’occuper de combattre les incendies qui

. \ ?
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peuvent se déclarer dans le territoire de la muni­
cipalité. Pour cela, il est nécessaire qu’une orga­
nisation efficace soit faite à l’avance, que toutes 
les personnes demeurant dans le voisinage des par­
celles boisées soient bien prévenues qu’il est de leur 
devoir d’avertir les autorités de tout commence­
ment d’incendie, et qu’elles doivent se porter à 
l'attaque dès qu’elles aperçoivent le feu, car très 
souvent il suffit de quelques pelletées de terre, d’une 
petite tranchée ou de quelques chaudières d’eau 
pour arrêter les progrès du feu, alors que, si l'on 
attend la venue du secours, l'incendie aura pris des 
proportions telles qu’il ne soit plus possible de l’en­
rayer avant plusieurs jours de combat énergique.

L’on ne saurait trop recommander la création 
d’un corps de pompiers volontaires, qui seraient 
bien au fait de leurs devoirs, et qui, au moins une 
Jois par année, pourraient se familiariser, par des 
exercices, avec la lutte contre les feux, car, — con­
trairement à ce que l’on semble croire, — les mé­
thodes pour combattre les feux, bien que simples, 
demandent d’être employées avec discernement. 
Un homme d'expérience dirigeant le combat contre 
le feu peut le contrôler très rapidement, alors que 
des novices gaspilleront un temps précieux et ris­
queront peut-être leur vie sans profit.

Pour combattre le feu, il faut pouvoir s’appuyer 
sur des bases solides. Une route, un ruisseau, un 
terrain défriché, une ligne coupe-feu, la ligne de 
faite d'une montagne, une savane, sont autant de 
points précieux. 11 est reconnu qu’un incendie 
gagne rapidement du terrain lorsqu’il gravit une 
pente, alors que, lorsqu'il descend un versant, ses 
progrès sont très lents. Par conséquent, lorsque 
ie feu remonte le flanc d’une montagne, on ne doit 
nas chercher à le combattre en avant, mais sur les 
côtés, s’efforçant de diminuer ses progrès par des 
attaques sur les flancs et comptant sur la ligne de 
faîte comme le point essentiel où l’on empêchera 
le feu de descendre l’autre versant.

Lorsque le feu tend à s’approcher du territoire 
recouvert de déchets provenant de l’abattage ou de 
l’écorçage, l’on doit s’efforcer de l’empêcher d’arri­
ver à ces débris. Il faut alors employer des mesures 
énergiques; soit construire des tranchées, soit dé­
barrasser le sol entièrement de déchets qui l’en­
combrent, afin d’empêcher que le feu n’arrive 
jusque là, car, s’il y parvient, ses progrès devien­
dront alors très rapides.

Parmi les moyens ordinaires de combat, nous 
pouvons citer l’emploi de grosses branches feuillues 
avec lesquelles on bat le feu courant sur le col. Les 
morceaux de canevas mouillés sont également très 
efficaces. Un moyen sûr d’arrêter le feu de sur­
face, c’est de labourer le sol, afin de retourner deux 
ou trois billons de terre minérale qui n’offre aucun 
aliment au feu. La constmction de tranchées est 
aussi très bonne. Dans certains cas, on peut em­
ployer la méthode du contre-feu, qui consiste à 
allumer en avant de l'incendie un autre feu que l’on 
cherche à contrôler et à arrêter à un endroit déter­
miné, espérant que, lorsque le feu arrivera à la 
zone grillée ou brûlée, ses progrès se trouveront
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forcément retardés, sinon arrêtés complètement. 
Cette dernière méthode ne doit être employée qu’en 
tout dernier ressort, et 11 faut que la personne qui 
dirige cette opération soit bien au fait des dangers 
que cette méthode présente.

Depuis quelques années, on emploie des appa­
reils très efficaces de protection, consistant en 
pompes à gazoline d’un poids léger et pouvant dé­
biter plusieurs centaines de gallons d’eau à l’heure.
Ces engins sont très utiles, car ils peuvent rem­
placer chacun près de 50 hommes, et on peut les 
employer pour apporter l’eau à une très grande 
distance des cours d’eau, jusqu’au foyer. Il serait 
à souhaiter que les différentes organisations de 
protection soient munies d’appareils du genre, car 
on peut les mettre en batterie immédiatement et 
leur poids restreint permet de les transporter faci­
lement n’importe où, même à travers les bois.

Il serait à souhaiter que le garde-feu muncipal 
eût aussi la charge de voir à ce que les lois con­
cernant la chasse et la pêche soient respectées, car 
on constate, malheureusement, un bon nombre de 
délits qui se commettent dans les bois entourant 
les municipalités et qui ne sont pas réprimés faute 
de surveillance. Il fait peine de constater combien 
nos bois et nos eaux sont pauvres en gibier et en 
poisson, et il est surtout triste de signaler le peu 
de cas que les gens font des droits d’autrui. Chaque 
individu qui possède ou qui peut apporter un fusil 
pénètre, sans vergogne, sur le territoire d’autrui 
pour y faire la chasse ou la pêche, et ne se con­
tente pas de vider les bois du gibier ni de nettoyer 
les cours d’eau et les lacs de poisson, mais, très 
souvent, y allume des feux par négligence.

Il y aurait encore beaucoup d’autres sugges­
tions à faire sur ce même sujet, mais je crois en 
avoir assez dit aujourd’hui pour démontrer la né­
cessité d’avoir dans nos campagnes un personnage 
analogue au garde-champêtre des vieux pays, qui 
verrait à faire respecter la loi et qui aurait l’auto­
rité nécessaire pour enrôler les gens lorsqu’un feu 
se déclare; tandis qu’aujourd’hui nous n’avons rien, 
aucune organisation, et même il nous est arrivé de 
constater l’indifférence néfaste de gens qu* res­
taient assis dans leur demeure, alors que le feu 
ravageait leur propre bois.

G.-C. PICHE. «
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voilà, en résumé, la vie de nos pères.

Marchons sur leurs traces. Nous rendrons ainsi le plus 
bel hommage à leur mémoire, tout en assurant notre propre 
bonheur, et nous ferons notre part pour perpétuer d’âge en 
âge les grandes vertus de notre Race.
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PLACEZ CETTE 
AFFICHE
DANS VOTRE MAGASIN

Au service des commerçants depuis près 
de cinquante ans, nous sommes heureux 
de les remercier une fois de plus de leur 
constante collaboration et de la confiance 
qu’ils nous ont témoignée.

Qu’il nous soit permis de leur dire que 
nous nous efforcerons toujours de justi­
fier parfaitement la faveur de leurs ordres, 
et que, comme d’habitude, ils peuvent 
compter sur nous pour leur fournir ce 
qu’il y a de mieux sur le marché en fait de
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aux prix les plus avantageux,

Pour toute commande, 
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Evolution de notre industrie
J ..• ; , •' ' ,,. j

pèchère — son avenir
j

(Causerie faite par M. J.-A. Paulhus, devant la 
Chambre de commerce, le m erci edi 7 mars 1923.)

Dan» un ouvrage publié sur l'histoire des pre­
miers colons de la Nouvelle-Angleterre, il est dit 
qu'un jour une délégation de Puritains présentèrent 
une requête au roi Jacques 1er demandant la per­
mission d'émigrer en Amérique. A quel fin? de­
manda le roi. La pêche, lui fut-il répondu. Que 
Dieu ait mon âme, reprit le roi. La pêche est une 
noble industrie, elle fut celle des apôtres.

L'historien Dewitt a dit: “Que la marine an­
glaise fut rendue formidable par les pêcheries d'Is­
lande, et surtout la découverte des bancs de Terre- 
neuve."

A toutes les époques de l'histoire du monde, et 
j’emprunte cette citation: la pêche a été l’âme du 
commerce, la raison de la navigation, et j’ajoute que 
la pêche est la raison de la découverte du Canada.

En effet, si nous lisons les premières pages de 
notre histoire, nous y constatons sur le champs que 
Jacques-Cartier ne fut pas le découvreur du Canada.

Le» Anglais connaissaient Terreneuve en 1498, 
les Portugais ont commencé de fréquenter les côtes 
du Golfe et les Iles de la Madeleine en 1501, les 
pêcheurs de Dieppe et de St. Malo parcouraient les 
baies de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick 
dès 1504.

Ces pêcheurs français, anglais, basques étaient 
tout simplement des hommes de métier que l'appât 
du gain attirait. Leur seul et unique objet était 
d'exploiter ces parages poissonneux pour leur profit 
personnel.

Ils n’avaient aucune mission officielle, et les 
seules découvertes dont ils avaient l’ambition étaient 
celles de découvrir les retraites des morues et des 
baleines et d’empiler ces produits sous les flancs de 
leurs navires. Ces mêmes entreprenants pionniers 
de nos champs morutiers ne prirent aucun intérêt, 
aucune part active aux commencements de la colo­
nie, mais continuèrent l’exploitation de leurs entre­
prises sans s'occuper des événements politiques ou 
économiques du pays naissant.

Bien différente fut l'attitude des premiers colons 
de la Nouvelle-France, ils étaient venus ici pour s’y 
fixer définitivement, ils surent se plier aux exi­
gences du milieu, et s'ils adoptèrent la pêche comme 
industrie, ce fut plutôt par nécessité que par intérêt,

La pêche dans tous les cas au pis aller leur four­
nissait la subsistance quotidienne, pour la plupart et 
pour ceux que le commerce attirait, il y avait tou­
jours l'espoir de bénéfices à réaliser. Aussi, sous le 
régime de nos premiers gouverneurs et leurs inten­
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dants, une foule de concessions pêchères furent ac­
cordées sur tout le littoral du Golfe et des côtes du 
Labrador. Ces privilèges ont été plus tard la cause 
de dissensions et de troubles dont les répercussions 
se sont fait sentir jusqu’à nos jours.

Il y aurait tout une étude à faire sur les vicissi­
tudes, les aventures, les succès et les revers des pre­
mières entreprises pêchères de ces temps reculés, 
mais le cadre auquel je me suis astreint ne me per­
met pas d’élaborer davantage, aussi je me bornerai 
à cette introduction.

Ce que je tiens surtout à mettre en lumière dans 
cette causerie, c'est l'évolution de l’industrie pêchère 
de notre époque au point de vue de l’économie locale 
avec le commerce d’exportation concurremment.

L’évolution de notre industrie pêchère peut se di­
viser en trois périodes :

lo. Celle des premières époques où la pêche se 
faisait par les coureurs des mers, uniquement pour 
les fins du commerce d’eportation — ou du profit 
personnel ;

2o. Période de transition où l'exportation était 
encore le principal objet de nos pêcheries avec un 
commencement de commerce local;

3o. Enfin, la dernière période, celle des temps 
modernes où le commerce local est en plein dévelop­
pement concurremment avec le commerce d’exporta­
tion.

Je m'attacherai surtout à suivre l'évolution de 
cette dernière période qui est à mon point de vue la 
plus intéressante puisqu’elle nous touche de plus près 
me réservant pour le sujet d'une autre causerie les 
deux périodes antérieures.

Ce fut vers la fin du dix-huitième siècle et au 
commencement du dix-neuvième que les pêcheurs 
biscayens et espagnols quittèrent pour n'y plus re­
venir nos côtes maritimes. Jls furens remplacés à 
Terreneuve par les Anglais, au Canada par Jes ci­
toyens du pays. Vers cette époque, l’Industrie pê­
chère reçut une nouvelle impulsion particulièrement 
dans la Baie des Chaleurs et sur les rives de la 
Gaspésie par l’arrivée de capitaine d’industrie des 
iles de la Mouche.

Ces nouveaux venus actifs, entreprenants, jet- 
tèrent les bases d'une évolution nouvelle de l’indus­
trie de la morue sèche, ou plutôt lui donnèrent une 
nouvelle direction qui nous a assuré des marchés 
importants, marchés que nous possédons encore dans 
les Indes occidentales, le Brézil et le Sud-Américain.

En même temps que s’accomplissaient ces trans­
formations dans notre commerce extérieur, naissait 
timidement la demande locale. Les débuts de ce 
traffic intérieur furent bien modestes. Ils consis­
taient en des envois rudimentaires de poissons frais 
ou gelés de nos lacs et rivières aux petits centres 
industriels et commerçants des temps.

Jusque là, les produits de ces eaux avaient aidé 
le colon riverain et les indigènes du pays, les sau- 

â apaiser leur faim dans les travaux pénibles
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de défrichement, ou dans les courses des chasses et 
quelques fois de la guerre sur le territoire.

Maintenant ils seront mis en valeur par la de­
mande d’une population qui s’accroît, et prend le 
chemin des exils voulus par-delà les bois et les 
monts, dans les vallées où fleurira bientôt la civi­
lisation des villes modernes.

Quels étaient ces premières expéditions et en 
quoi consistaient-elles?

Si nous consultons les mémoires du temps, nous 
découvrons que le marché Bonsecours, à Montréal, 
recevaient durant l’été des canots remplis d’étur- 
geons, de dorés, de brochets, d’anguilles, provenant 
des pêcheries du fleuve St-Laurent. Durant l’hiver 
par les chemins de neige, des traîneaux nombreux 
échangeaient sur le même marché des chargements 
de poissons gelés du lac St-Pierre. Et les villes de 
Québec, des Trois-Rivières, de Sorel étaient ali­
mentés de la même façon.

Dans le Haut-Canada, le lac Ontario desservait 
les anciennes York et Cataracouï, les villes et 
villages de l’Ontario du produit pêcher de ses eaux 
prolifiques.

Un peu plus tard, commencèrent les arrivages 
de poisson en saumure et dans le sel, du poison de 
mer, la morue, le hareng, le saumon.

Comme la population augmentait, l’immigration 
aidant, le commerce se développait. Nous n’aviona 
pas encore de chemin de fer, notre système de dis 
tribution consistant à l’intérieur, de chevaux et 
wagons en été, et de traîneaux en hiver — et des 
points de pêche, les voiliers nous apportait durant 
la saison d’été des chargements de poissons de tout 
genre.

Québec et Montréal étaient alors les seuls points 
où atterissaient ce poisson.

Aussitôt qu’une goélette entrait en rade, la car­
gaison était mise en vente, le plus souvent à l’encan, 
et les négociants du lieu se réunissaient à l’heure 
indiquée, à l’endroit précis, où le poisson était ad­
jugé au plus haut et dernier enchérisseur.

On se rappelle encore à Montréal, le centre de ce 
commerce alors comme il l’est encore aujourd’hui, 
l’excitation fiévreuse que provoquait l’arrivée dans 
le port d’une de ces flottes de harengs et de morues. 
Comme il fallait faire sa provision à une époque dé­
terminée, presque à une date fixe, et dans une cer­
taine incertitude de l’offre en raison du fait que 
l’approvisionnement était aléatoire, et basé sur la 
clôture de la navigation, la spéculation faisait tour­
ner la tête aux acheteurs qui souvent se lançaient 
des traits acerbes, et dans les moments de dépit, 
s’échauffaient tellement qu’on en venait aux mains 
et que plus d’une fois, le sang coula, à ces ventes 
annuelles.

Le produit était alors emmagasiné, puis offert 
aux marchands de la campagne qui, à leur tour, ve­
naient s’approvisionner sur les premières neiges, en 
traîneaux, pour les temps de Pavent et du carême.

Avec la construction des chemins de fer — une 
nouvelle ère de progrès commença pour le commerce 
du poisson.

De Portland et Boston, le marché se pourvoyait 
de poisson frais de mer, tel que le flétan, l’aiglefin, 
le merlan, la plie, mais c’est surtout quand fut com­
plété le réseau de l’Intercolonial que ce progrès s’ac­
centua.

Aidé par l’immigration qui, à flot, se déversait 
des Iles Britanniques et de l’Irlande, notre commerce 
s’accrut alors dans des proportions convenables. Ces 
émigrés, ayant un goût acquis pour certaines variété:; 
de poisson comme la morue fumée, finnan haddies, 
kippers furent les départs d’établissement de pois­
sonnerie de fabriques qui n’ont cessé de prospérer 
depuis.

Le capital, qui jusque-là nous avait fait défaut, 
se joignit à ces entreprises et sur les côtes du Nou­
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse surgirent 
de cette nouvelle poussée, l’activité et le progrès.

Pendant cette marche ascensionnelle de notre 
commerce local, le développement de notre commerce 
extérieur prenait aussi de l’expansion. Le marché 
des Antilles et de l’Europe, bon an mal an, absorbait 
le surplus de notre production de poisson en saumure 
et séché.

Ces exportations, plus souvent qu’autrement, 
n’étaient guère profitables, elles avaient cependant 
le bon effet de tenir notre production à flôt et de 
permettre aux entreprises pêchères de développer 
le commerce local.

Mais le public consommateur avec le temps se 
montra plus exigeant, nos fabricants et producteurs 
ne progressaient pas dans l’art de faire valoir leur 
produit, nos voisins plus habiles dans cette industrie, 
plus avertis, firent des brèches béantes dans notre 
commerce local par une compétition active et sou­
tenue.

Au même moment commença l’exploitation des 
pêcheries du Pacifique, il en résulta une abondance 
qui mit le désarroi et la gêne dans notre industrie.

Comment y remédier, tel était le problème à 
résoudre à cette époque troublée de nos opérations 
pêchères.

On s’est aperçu alors qu’on avait fait fausse 
route, et comme dans la fable du bon Lafontaine, on 
avait oublié d’éclairer la lanterne. Ce qu’il nous 
fallait pour absorber cette production abnormale 
était une demande au moins normale.

On s’était efforcé de produire sans cesse, sans 
intéresser le public consommateur dans cette oeuvre 
et il nous faisait défaut au moment où nous en avions 
le plus besoin.

Heureusement, à cette époque la science nous 
rendit un grand service. Le système de réfrigéra­
tion par le froid vit le jour, et aussitôt, on le mit à 
contribution pour aider la congestion à certains 
moments; on en construisit un peu partout, tant surm
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les côtes du Pacifique que de l'Atlantique, et si ce 
procédé n'enraya pas du coup les chocs que nous 
venions de traverser, il en atténua du moins les 
effets funestes

De ce moment aussi, un mouvement de coopéra­
tion se manifesta dan» l'activité générale de l’indus­
trie pêchère, on raisonna la situation, et de l'accord 
de tous, industriels, pêcheurs, négociants, un nouveau 
programme fut offert, un nouveau plan d'action 
conçu, on en était venu à !a conclusion que l'indus­
trie pêchère était méconnue, et qu'une campagne 
d’éducation seule pourrait mettre l'industrie sur In 
bonne voie.

C'est cette idée d’éducation qui a donné naissance 
à l’Association des Pêcheries Canadiennes. Depuis 
sa formation, cette société a fait monter de front 
l'éducation du pêcheur, du producteur, de l'entre- 
iretteur, mais surtout du consommateur. Les ré­
sultats ne se firent pas attendre longtemps, la guerre 
mondiale déclancha une demande formidable en 
même temps, et de ces deux agents, la guerre d'une 
part, et l'éducation de l'autre, une nouvelle orien­
tation est donnée à notre industrie pêchère; elle 
s'achemine à l'heure actuelle avec essor vers les 
régions du progrès et de la prospérité.

L'avenir de nos pêcheries reposent en grande 
partie sur la demande locale du consommateur — 
c'est le pivot sur lequel repose toute la structure. 
Qu'on le fasse évoluer dans la bonne direction et le 
succès est assuré.

Il y a encore, il faut l'avouer, des lacunes à com­
bler, des difficultés à trancher pour en arriver là, 
mais l'heure approche où l'on reconnaîtra les avan­
tages du poisson comme aliment, avantages hygié­
niques, avantages économiques.

l'élimination de l'odeur — tous ces problèmes sont 
un peu troublants au commerce, mais on y remé­
diera avec le temps.

Avant longtemps, dû à des recherches sérieuses, 
des améliorations importantes se produiront, il est 
certain que nous peu le poisson sera traité spéciale­
ment sur les lieux de pêche même. Il n'y aura pas 
de déchets dans les entrepôts où il sera offert en 
vente. Il sera empaquetté, ficelé1 de telle façon que 
le marchand de comestibles pourra l’installer sans 
crainte à côté des autres produits fins d'approvi­
sionnement de bouche. Quand tous tes développe­
ments seront à l'ordre du jour, le poisson comme 
aliment sera devenu une des premières nécessités de 
la vie économique. Ce sera l'âge d’or de l’industrie 
pêchère.

Il y a trois cents ans, un des premiers habitants 
de marque de ce pays, dans un rapport qu’il faisait 
à son ministre disait: nos pêcheries sont le Pérou 
de la France.

Ce Pérou, nous en sommes maintenant les pro­
priétaires, c’est véritablement une mine inépuisable 
qui a produit plus de richesse que toutes les Califor­
nie et les Klondyke connus, depuis que nous l’ex­
ploitons. Quelle comparaison nous pouvons en faire 
à nos autres ressources naturelles.

La fertilité de nos champs s'épuisent facilement 
après une ou plusieurs récoltes successives il faut 
avoir recours aux engrais, autrement le rendement

Gn fait dans ce pays un abus excessif de viande 
de bo* zherie et surtout dans la province de Québec, 
d’un autre côté la statistique démontre que la mor­
talité est plus grande dans cette province que dans 
aucune des autres provinces du Dominion ; il y a là 
une question physiologique importante à discuter, 
peut-être qu’une diète désordonnée n’est pas étran­
gère à ce phénomène, il faudrait étudier le cas.

Récemment, un médecin de renom déclarait que 
sur ce continent, il y avait un million de diabétiques 
ou un pour cent de la population souffrait de ce ter­
rible mal. Il ajoutait de plus, qu'à moins que la 
cause <le cette maladie soit enrayée, dans vingt-cinq 
ans le diabète fera autant de victimes que la peste 
blanche.

C'est la question hygiénique qui suggère à l'idée 
une diète plus sage qui permet le fonctionnement 
normal de l'organisme humain sans le ruiner.

‘If

dépérit tellement que ce sol en devient stérile. Sui­
vons la hache du bûcheron qui s'attaque à la forêt 
vierge. Quand il aura passé comme une ouragan de 
désastre, il ne restera plus de cette grandeur fores­
tière que des débris et des ruines. La nature vous 
demandera des siècles pour la faire renaître et gran­
dir. Nos mines sont encore olus éphémères. En­
levez le filon, extirpez le minerai de ses entrailles, 
vous fermez pour toujours la porte à de futurs ren­
dements.

Nos pêcheries seules sont stables, inépuisables, 
plus on les exploitera, plus elles produiront; plus les 
ans les trouveront rajeunies. Les pêches font sur 
elles l’effet des saignées sur les personnes malades, 
elles redoublent leur énergie, augmentent leur capa­
cité de production. Nos pêcheries sont certainement 
le Pérou, eonservons-leur la première place comme 
ressources naturelles de ce pays.

AVIS

MM. A. Jetté & Cie, courtiers en immeubles et 
prêts sur hypothèques, ont transporté leurs bureaux 
du No 35 rue St-Jacques, ch. 10, au No 50 rue Notre- 

Dans l’ordre économique il y a bien la question Dame ouest, édifice Duluth, ch, 
sanitaire, des marchés convenablement installés, de M. A. Jetté est membre de notre Chambre.
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L’Ecole des Hautes Etudes 
commerciales de Montréal

Par M. Henry LAUREYS, 
Directeur de VEcole des Hautes Etudes 

Commerciales.

Dans la province de Québec tout le monde con­
naît aujourd'hui l'Ecole des Hautes Etudes Com­
merciales de Montréal, au moins de nom. L’élite de 
notre population reconnaît la valeur de l’enseigne­
ment qui y est donné. Trop de gens cependant ne 
comprennent pas encore bien le but ni surtout ne se 
rendent pas compte des immenses progrès réalisés 
par cette institution depuis quelques années. Sa déno­
mination de “Hautes Etudes” que beaucoup croient 
être la traduction de “High School”, prête d’ailleurs 
à confusion. Or, le “High School” anglais ne s’oc­
cupe que de Y enseignement, primaire alors que l’en­
seignement de l’École des Hautes Etudes est nette­
ment supérieur et appartient, par ses méthodes et 
ses programmes, à l’enseignement universitaire.
Entre les deux donc, il y a encore Y enseignement 
moyen qui est donné dans les collèges classiques ou 
autres.

On le voit, l’erreur est grande et il est nécessaire 
de la dissiper, d’autant plus que seuls les jeunes gens 
suffisamment préparés sont en mesure de Hrer de 
l’enseignement de l’Ecole des Hautes Etudes tous 
les avantages qu’il est susceptible de procurer. D’une 
façon générale, comme celui de toute autre école 
supérieure ou faculté universitair 
superposer qu’à l’enseignement m 
seignement primaire, comme trop de gens le croient 
encore. De plus, cet enseignement, pour être pro­
fitable, requiert une bonne culture générale.

Le but de l’Ecole des Hautes Etudes Commer­
ciales, dans l’esprit de ses fondateurs, est de donner, 
par un enseignement élevé, aux jeunes gens qui se 
destinent au commerce, les < m naissances
par la complexité des affaires modernes. __
rend aptes à occuper les plus hautes fonctions 
le commerce, l’industrie et la finance qui, pl
jamais, réclament l’aide d’hommes instruits.

, *

Fondée par le Gouvernement de Québec 
sous la clairvoyante impulsion de son Premier 
nistre, Sir Lomer Gouin, l’Ecole des Hautes Etudes de chimie et de 
a eu des débuts difficiles. Les premières années, tiennent --

Aujourd’hui 
permis d’affirmer

avertis. Encore quelques années d’efforts et le plus 
difficile de la tâche sera accompli: l’enseignement 
commercial supérieur se sera solidement implanté 
dans Québec et ce sera la gloire de cette province 
d'avoir en ce domaine, comme en beaucoup d'autrea, 
montré la voie aux autres provinces du Dominion.

J'écris ces quelques lignes avec l’espoir que les 
non-initiés me liront et que, se rendant compte de 
l’importance nationale de cette école pour les Ca­
nadiens français, ils lui confieront, au moment où 
ils sortent du collège, ceux de leurs enfants qui se 
destinent aux affaires.

Les locaux

Située à Montréal, au carré Viger, face à la gare 
du Pacifique Canadien, l’Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales est, au point de vue architectural, un 
des plus jolis bâtiments de notre métropole. L’amé­
nagement intérieur ne le cède en rien à n’importe 
quelle autre institution d’enseignement supérieur, 
tant par l’excellente disposition des loc ux que par 
l'ameublement confortable des salles de cours. Bon 
outillage aussi est des plus modernes.

Le rez-de-chaussée est occupé entièrement par les 
bureaux de la direction et de l’administration. Du 
côté de la rue P -Hubert, où se trouve l’entrée des 
étudiants, un v^ce local qui sert à la fois de ves­
tiaire et de fumoir, est réservé aux étudiants.

Des salles de cours nombreuses, munies autant 
que possible, du matériel d’enseignement spécial à 
chaque cours, sont réparties entre les trois étages 
supérieurs.

Au premier, face au carré Viger, un vaste 
de réception dans lequel l’Ecole a déjà eu l’honneur 
de recevoir de nombreux personnages de marque 
parmi lesquels, au cours des deux dernières années, 
le Maréchal Foch, le Maréchal Fayolle et tous les 
délégués composant l’importante mission que la 
France nous envoya en 1921. Dans ce salon sont 
réunis les portra.ts et bustes des anciens membres 
du Conseil d’administration ainsi que celui de Sir 

er Gouin, fondateur de l’Ecole. Certains objets 
valeur, donnés à l’Ecole, achèvent de l’orner, 

notamment un superbe vase de Sèvres 
récemment offert par le Ckwn 

souvenir de l’exposition “La France au 
ue dans les locaux de l’Ecole des

diverses raisons, furent 
’accentuent et il 

en
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reau comr, ereial dont ila sont en quelque sorte les 
clients et te fournisseurs. En résumé, l'organisa­
tion de ce bureau se rapproche, autant que possible, 
de celle d'un bureau d'affaires. Il est divisé en plu­
sieurs services (exportations — importations — af­
frètement — douanes et assurances — intérieur et 
courtage — publicité — etc.) dont les opérations 
isolées ou combinées trouvent leur centralisation aux 
services généraux de comptabilité et de banque.

Parmi te salles du troisième étage, celles des 
Sciences Economiques et celle de la Publicité sont les 
plus curieuses. Aux murs de la première on re­
marque notamment des graphiques du commerce ex­
térieur du Canada, tandis que la seconde est tapissée 
de modèles d'annonces divers.

Dans cette brève description des locaux dont dis­
pose l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales, je 
passe sous silence la bilbliothèque (au 2e étage) et 
le Mu sée Commercial et Industriel qui occupe tout 
le coiu de l'immeuble aux rues S.-Hubert et Lagau- 
chetière Je les décrirai plus loin, isolément.

qui, dans l'enseignement de l'Ecole des Hautes 
Etudes, remplace de plus en plus la projection fixe, 
y est installé depuis deux ans. L’amphithéâtre est 
cependant aussi muni d'un appareil permettant de 
projeter, par transparence et par réflexion, des 
clichés, cartes, gravures ou dessins quelconques.

Au deuxième étage, le salle de cours la plus inté­
ressante est le dont l'organi­
sation date à peine de 6 ans et qui est devenu un 
des rouages importants de l'Ecole pour l'enseigne­
ment des Sciences Commerciales et de la Compta­
bilité d'après te méthodes les plus modernes.

Par son ameublement, cette salle ressemble à un 
bureau réel. Celui-ci est pourvu de classeurs pour 
correspondance et documenta commerciaux, de nom­
breuses machines à écrire de tous les types princi­
paux, de machines à calculer et à comptabiliser, de 
différents types de duplicateurs et autres accessoires 
modernes de bureau, tel que le multigraph, le dicta­
phone, Vadresficigraph, etc. Tous ces appareils sont 
mis à la disposition des étudiants. Le travail de ce 
bureau, véritable laboratoire commercial, où l'élève 
peut mettre en pratique tout ce qu’ii étudie théori­
quement à d'autres cours de sciences commerciales, 
est réglé par deux professeurs qui en réalité sont les 
chefs de l'entreprise commerciale qui y est simulée. 
I/es étudiants de troisième année sont leurs sous- 
chefs et, autant que faire se peut, ils sont mi $ à la

lies cours

L’Ecole des Hautes Etudes Commerciales de Montréal (façade princi

mm
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questions économiques avec toute la largeur de vue 
nécessaire.

L’énumération suivante des matières enseignées 
aux cours réguliers du jour est édifiante : a) matières 
commerciales : opérations commerciales en marchan­
dises, banque, bourse, assurances, comptabilité, bu­
reau commercial, organisation des entreprises mo* 
dernes, arithmétique commerciale, algèbre finan­
cière, publicité.

b) matières scientifiques: mathématiques, géo­
graphie physique, chimie et physique, technologie et 
produits commerçables.

c ) matières économiques et juridiques : économie 
politique, géographie économique, statistique, scien­
ces des finances, législation douanière et politique 
commerciale, droit civil, droit public, droit commer­
cial et industriel.

d) matières littéraires et linguistiques: langues 
française, anglaise, espagnole, italienne, allemande, 
philosophie morale, histoire générale, histoire du 
commerce, géographie générale.

Quant aux cours libres, organisés le soir, depuis 
1919 ils s’adressent spécialement aux employés de 
commerce qui ne peuvent suivre les cours réguliers 
du jour et qui désirent cependant parfaire leur 
instruction en certaines matières commerciales. Ces 
cours se donnent tous les soirs, sauf le samedi, à 
partir de 7 heures, d’octobre K avril. Ils sont abso­
lument libres et l’on peut incrire même pour une 
seule matière. Des certificats de capacité sont dé­
livrés aux étudiants qui subissent les épreuves re­
quises par les règlements. Les matières qui font 
l’objet de cet enseignement le soir sont : la compta­
bilité théorique et pratique, les opérations de banque, 
les langues modernes, l’arithmétique commerciale et 
l’algèbre financière, l’économie politique, des notions 
de droit public, de droit civil, et de droit commer­
cial, l’organisation des entreprises modernes, la 
géographie économique du Canada et des Etats-Unis, 
la science des finances, l’assurance et la publicité.

Tous les cours mentionnés plus haut (jour et 
soir) ne pouvant être suivis que par des personnes 
résidant à Montréal et dans la banlieue, l’Ecole des 
Hautes Etudes se propose, afin d’étendre son ensei­
gnement à toute la province de Québec, de donner, 
à partir de septembre 1923 des cour* par corres­
pondance. Cet enseignement nouveau est appelé à 
rendre les plus grands services à tous ceux qui, à 
cause de leur éloignement de Montréal, n’ont pu, 
jusqu’à présent, bénéficier du haut enseignement de 
notre grande école. Sans nul doute, les banques et 
toutes les maisons de commerce les plus importantes, 
ainsi que les industriels de Québec, Sherbrooke, Hull, 
Shawinigan, Grand’Mère, Trois-Rivières et d’ail­
leurs, auront à coeur de faire suivre ces cours par 
tous leurs employés.

Comme pour les cours du soir, les cours par cor­
respondance seront libres et on pourra s’inscrire 
même pour une seule matière. Les premiers

par correspondance qui seront organisés dès cet 
automne sont: la comptabilité et des cours spéciaux 
de vérification, pour ceux qui se préparent à subir 
les examens d’admission dans les associations de 
comptables-vérificateurs ou auditeurs, le droit com­
mercial, Vart de vendre, les operations de banque, 
l’économie politique, 1 * arithmétique commerciale et 
Yalgèbre financière, l’assurance, la publicité, l’orga­
nisation des entreprises, la correspondance commer­
ciale française et anglaise. D’autres cours seront 
donnés ultérieurement si les besoins s’en font sentir.

Faut-il ajouter que tous les cours à l’Ecole des 
Hautes Etudes sont confiés à des professeurs spé­
cialisés et du plus haut talent. Notre pro\Ince, au 
point de vue de la valeur de cet enseignement, n’a 
rien à envier ni à aucune université anglaise du Ca­
nada ni à aucune autre institution d’enseignement 
commercial supérieur d’Europe ou d’Amérique. 
Presque tous ses professeurs d’ailleurs sont diplômés 
des plus grandes univerités d’Europe.

Spécialité comptable

Je crois à propos d’attirer l’attention du public 
et spécialement des jeunes gens qui veulent devenir 
expert-comptable (auditeur) sur le fait que l’Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales, cte par les dispo­
sitions de la loi 8, Georges V, chap. 44, peut décer­
ner le diplôme de Licencié en Sciences Comptables, 
(Jui confère à son détenteur, nonobstant toute loi à 
ce contraire, le droit de faire partie, sans subir les 
examens généralement exigés, de 1’“ Association des 
Comptables de Montréal” (C.A.) ou de T’Tnstitut 
des comptables et auditeurs de la province de Qué­
bec” (L. I. C,). Il faut pour cela que ces jeunes gens 
aient vingt et un ans révolus, qu’ils aient suivi, pen­
dant trois ans, tous les cours qui figurent au pro­
gramme régulier de l’Ecole (cours du jour) et qu’ils 
aient obtenu le diplôme de “Licencié en Sciences 
Commerciales”. Ils doivent ensuite faire un stage, 
d’au moins une année, dans un bureau de comptable 
et subir avec succès l’examen final pour l’obtention 
du diplôme de “Licencié en Sciences Comptables”.

Dans la description précédente des locaux et du 
matériel de l’Ecole, j’ai omis volontairement de par­
ler de la bibliothèque et du Musée Commercial. Ces 
deux sections sont tellement importantes pour une 
institution comme celle-ci que j’ai désiré tout spé­
cialement attirer sur elles l’attention du lecteur.

En effet, un “musée commercial” où l’étudiant 
peut voir tous les produits, bruts ou manufacturés, 
qui font l’objet d’un négoce, une “bibliothèque éco­
nomique” possédant des auteurs de référence, aussi 
nombreux que possible, et des périodiques commer­
ciaux et scientifiques, sont aussi nécessaires pour 
une école de hautes études commerciales que l’atelier 
dans une école technique. On ne conçoit pas de cours 
de technologie, de marchandises, de géographie éco- 

nnique, sans ces compléments indispensables qui
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mettent sous les veux de l’élève le produit étudié 
ou qui lui permettent, après le cours, de compléter 
ses notes et surtout, chose si importante, de se livrer 
à des recherches et à des études personnelles. 
D'ailleurs, le musée d’échantillons est tout aussi utile 
aux négociants et aux industriels qui peuvent, à 
loisir, y examiner les produits, bruts ou fabriqués, 
du monde entier. Quant à la bibliothèque, si elle est 
bien tenue à jour, elle doit procurer rapidement aux 
négociants tous les renseignements dont ils peuvent 
avoir besoin. Les avantages de ces deux organismes 
sont Indiscutables. La bibliothèque contient à pré­
sent environ 11.000 ouvrages qui tous se rapportent 
au commerce, à la banque, à l’industrie, à l’économie 
politique, aux transports, à la géographie écono­
mique, à la sociologie, etc. Elle reçoit mensuelle­
ment environ 550 périodiques traitant des mêmes 
sujets.

Le Musée Commercial compte aujourd’hui envi­
ron 10,000 échantillons de produits bruts divers, 
tels que minéraux (fer, cuivre, zinc, plomb, alumi­
nium, amiante, feldspath, mica, etc.), caoutchouc, 
gommes, résines, huiles, graisses, textiles divers 
(végétaux et animaux), fourrures, cacao, épices, 
thés, cafés, sucres, céréales diverses, etc.; il possède 
aussi une cinquantaine de collections complètes de 
technologie. A côté des matières premières se 
trouvent des spécimens de chaque produit aux dif­
férentes phases de sa fabrication. Des étiquettes 
(en français et en anglais) donnent des renseigne­
ments sommaires sur les objets exposés en ce qui 
concerne les procédés d’extraction, les modes de cul­
ture ou de fabrication, les propriétés et usages des 
divers produits bruts, leurs succédanés et leurs falsi­
fications; des planisphères indiquent les lieux de

provenance et de fabrication de toutes ces marchan­
dises. Il est évident qu’un musée d’échantillons, sur­
tout s’il est complété par un bureau de renseigne­
ments et de documentation commerciale, sera tou­
jours un auxiliaire des plus utiles pour les commer­
çants et les industriels et un puissant stimulant au 
commerce.

La bibliothèque est actuellement ouverte à la 
consultation de tous les intéressés; le musée sera 
aussi prochainement accessible au public.

Que deviennent les diplômes î

Ce petit aperçu des progrès de l’Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales ne serait pas complet si je 
ne parlais quelque peu des étudiants qui la fréqeutent.

Une simple comparaison des chiffres de la popu­
lation scolaire est déjà édifiante, en effet: après de 
multiples fluctuations, le nombre des inscriptions 
qui, en 1910 (première année de cours), était de 
32, est en 1922 de 332, dont 120 suivent les cours 
réguliers du jour et aspirent aux grades universi­
taires, les autres sont inscrits aux cours du spir.

Depuis quelques années, grâce au nombre crois­
sant de candidats demandant à être admis aux cours 
du jour, il a été possible d’en faire une sélection de 
plus en plus sévère. Il va de soi que les résultats 
obtenus avec des jeunes gens bien préparés à tirer 
parti de notre enseignement sont de plus en plus 
appréciables. Les promotions sortantes sont plus 
nombreuses chaque année (en mai 1922 dix-sept 
étudiants ont obtenu leur licence) et les commer­
çants qui ont eu à leur service des diplômés de l’Ecole 
des Hautes Etudes sont unanimes dans l’expression 
de leur satisfaction. Trop de nos hommes d’affaires

Le Musée Commercial et Industriel (vue générale).
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cependant se contentent encore d’un personnel 
moins bien formé et continuent à n’engager que des 
enfants sortant de l’école primaire qu’ils font ensuite 
progresser à l’ancienneté plutôt qu’au mérite!

Le dernier obstacle au développement de l’ensei­
gnement commercial supérieur dans notre province 
sera vaincu le jour où nos commerçants auront 
compris qu’il y va de leur propre intérêt à rompre 
avec la routine et de s’entourer d’un personnel de 
choix que, depuis plusieurs années l’Ecole des 
Hautes Etudes s’efforce de leur préparer.

Est-ce que je suis capable de faire 
de l’argent dans l’Agriculture ?

Dans le choix d’une carrière, toute personne de­
vrait d’abord se demander si elle possède les qua­
lités nécessaires pour mener à bonne fin l’oeuvre 
qu’elle entreprend. Ceux qui réussissent en exer­
çant en ville une profession quelconque peuvent 
n’être pas suffisamment qualifiés pour cultiver la 
terre, attendu que l’agriculture exige des aptitude» 
générales. Le fennier est à la fois homme d’af­
faires, mécanicien, naturaliste et artisan.

LE FERMIER, HOMME D’AFFAIRES.

Nos ancêtres récoltaient pratiquement tout ce 
dont ils avaient besoin. Us achetaient au magasin 
du village ce que la terre ne pouvait leur fournir. 
Les dépenses annuelles de la famille s’élevaient à 
quelques piastres seulement. On visait plutôt à la 
récolte de la nourriture qu’à l’organisation du com­
merce, des achats et des ventes. Le changement 
qui s’est opéré en agriculture depuis le temps où 
David conduisait ses troupeaux jusqu’au siècte 
dernier, n’est rien à côté des révolutions totales que 
nous enregistrons de puis quelques années. Main­
tenant que la machine s’est introduite sur la ferme 
autant qu’à l’usine, le fermier a besoin d’argent. 
Il ne s’approvisionne plus lui-même. Il vend la 
plupart de ses produits et achète ce qu’il lui taut. 
L’argent lui est nécessaire, non seulement pour se 
procurer les innombrables commodités de la vie, 
les articles de confort, mais aussi pour acheter la 
terre, elle qui vaut si cher aujourd’hui et qu’on 
obtenait gratis sur demande autrefois. Ces révo­
lutions font du fermier un homme d’affaires. Il 
produit, vend et achète. Ces opérations exigent 
l’application en agriculture des principes qui gou­
vernent le commerce. Lorsque la famille vivait di­
rectement des produits de la ferme, la connaissance 
de ces principes n’était point utile.

Il n’est pas nécessaire que cette aptitude requise 
soit aussi considérable que celle du commerçant. Il 
suffit de savoir organiser une ferme pour en faire

une entreprise commerciale prospère. Si quelqu’un 
fait un mauvais marcé en achetant un mauvais 
cheval, la perte sera encore moins grande que de 
garder dans l’étable un cheval presque continuelle­
ment inoccupé.

Beaucoup de fermiers “végètent” parce qu’ils 
n’ont pas su diriger leur ferme. Les mauvaises 
récoltes n’en sont point du tout la cause. On peu- 
vait s’attendre à cela, car les principes de la cul­
ture restent toujours les mêmes, tandis que l’orga­
nisation de la ferme change à mesure que les nou­
velles inventions apparaissent. Beaucoup de fer­
miers périclitent aussi, parce que la dimension de 
leur ferme ou leurs méthodes de culture ne per­
mettent pas de tenir les hommes, les chevaux et les 
machines continuellement en activité. Cet état de 
chose est plus préjudiciable que la pauvreté des ré­
coltes.

Le fermier prospère doit préparer ses travaux 
d’avance. Il doit non seulement préparer le travail 
des champs, mais aussi trouver de l’ouvrage pour les 
jours de mauvais temps. Il doit prévoir tout ce qui 
peut aller mal et tâcher d’y remédier en autant que 
possible.

LE FERMIER, MECANICIEN.

Les connaissances mécaniques sont toujours ap­
préciables pour un fermier. Mais en ces dernières 
années, l’augmentation considérable des machines 
compliquées requiert encore beaucoup plus d’habi­
leté qu’auparavant. Les lieuses à grain et à blé- 
d’Inde, les épandeurs d’engrais, les planteurs de 
patates, les moteurs à gaz, et toute machine, nou­
velle et dispendieuse, exigent une grande connais­
sance mécanique si on veut les utiliser efficace­
ment. Il ne s’agit pas de conduire de beaux chevaux 
attelés à une belle machine. La négligence ou l’inex­
périence peuvent occasionner des pertes équivalentes 
à un mois de salaire. A l’occasion, un fermier peut 
compter sur les connaissances mécaniques d'un em­
ployé, mais il doit lui-même être présent, instruire 
ses hommes et les prévenir contre la négligence. Il 
y a encore quelques cultures où la machine n’est 
point employée, mais elle tend de plus en plus à rem­
placer la main-d'oeuvre dans tous les domaines.

LE FERMIER, NATURALISTE.

Le fermier a toujours été un naturaliste. Il se 
guide sur la lune et sur l’almanach pour prédire 
l’excellence de ses récoltes. Mais il a toujours eu 
des idées justes sur les plantes et les animaux, idées 
acquises par les relations journalières avec les 
plantes et le bétail. Il est essentiellement natura­
liste. Les connaissances considérables recueillies 
par plusieurs générations de fermiers sont mainte­
nant coordonnées scientifiquement et les nouvelles 
recherches que font les savants y ajoutent de la
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clarté, de sorte que dans le futur, nous aurons des 
connaissances très étendues sur la croissance des 
plantes, sur la nourriture et l’élevage des animaux.

Le fermier n’est pas nécessairement obligé de 
se conformer aux pratiques de son entourage. Il 
doit profiter des expériences poursuivies en d’autres 
pays. S’il est en concurrence avec ses voisins, 
son premier devoir, c’est d’étudier la science de l’in­
dustrie animale, la culture des plantes, etc. Il trou­
vera du bonheur à surveiller la croissance de ses 
moissons et de ses troupeaux, et, en se servant de 
son jugement, il marchera de l’avant dans la voie 
du succès.

LE FERMIER, ARTISAN.

Il y a quelques générations, le fermier était con­
sidéré comme artisan. La machinerie dont il faisait 
usage se composait d’un chariot, d’une charrue à 
mancherons, une herse, un cultivateur, un planteur 
de blé-d’Inde à main, un râteau à grains, une faux, 
un râteau à main, un fléau, une hache, une gratte, 
une fourche, et quelques autres outils. Tous ces 
instruments mettaient la force des muscles à l’é­
preuve. Après avoir travaillé tout le jour, il n’avait 
pas besoin, pour s’endormir, de lire un bulletin agri­
cole quelconque. Etre adroit et fort, voilà en quoi 
consistait sa renommée. Un homme doué du sens 
commun, en bonne santé, (ainsi que sa femme), était 
assuré du succès. Celui-ci se bornait à approvision­
ner la maison à l’automne de la nourriture et des 
vêtements dont la famille avait besoin pendant 
l’hiver.

Des personnes qui ne sont point en relation avec 
l’agriculture pensent que l’introduction de la ma­
chinerie sur la feime ne nécessite plus la force phy­
sique et l’habileté des opérations manuelles. Au 
contraire, ces deux qualités feront toujours l’objet 
d’importantes considérations de la part du fermier. 
Peu réalisent combien il est difficile d’acquérir l’ha­
bileté manuelle. L’auteur de ces lignes a été témoin 
des efforts de certains citadins et il a été frappé de 
voir combien il est difficile pour eux de devenir 
adroits. Les enfants, eux-mêmes sur la ferme, ne 
sont habiles qu’après des années de pratique. Un 
petit garçon ne peut apprendre à lancer une balle 
qu’après de nombreux efforts. Il est apparamment 
aussi difficile d’apprendre à lancer une fourchée de 
foin. S’il faut dix années à l’enfant pour acquérir 
cette habileté, cela ne mérite pas considération. Mais 
quand un homme adulte entreprend de se donner

cette éducation, la ch* *e devient sérieuse. Traire 
les vaches, manier la u;ie, la hache, etc., sont des 
opérations difficiles à apprendre par une personne 
adulte. Si, au contraire, elle est entraînée depuis ^ 
longtemps par le travail manuel, elle pourra facile­
ment s’acquitter de ces opérations nouvelles. Les 
adultes qui n’ont jamais fait de travaux manuels 
d’aucune sorte ne peuvent que rarement devenir des 
fermiers prospères. L’aspirant qui est très adroit 
et qui aime les travaux manuels possède les deux 
qualités indispensables pour faire un bon fermier.

Quelques-uns se demandent pourquoi le fermier 
ne s’occuperait-il pas d'affaires commerciales seule­
ment? Pourquoi ne laisse-til pas les travaux ma­
nuels aux soins de ses employés ? Dans les gran­
des exploitations, le fermier pourrait, sans doute, 
s’exempter de travailler, mais la grande majorité 
considère qu’il est avantageux de se mêler aux tra­
vaux eux-mêmes et d’utiliser leurs propres mains.
Un gérant d’usine peut, en quelques minutes, revi­
ser le travail de mille employés. Ce nombre suffi­
rait à cultiver la moitié d’un comté. Le gérant d’une 
usine qui peut le moindrement augmenter l’efficacité 
générale de ses hommes, recevra un salaire appré­
ciable. Mais, dans tout genre de culture, on emploie 
généralement un à cinq hommes. Le gérant, la plu­
part du temps oisif, qui surveillerait ces quelques 
travaillant, ferait tout simplement des dépenses 
ruineuses. Le fait que les travailleurs doivent être 
dispersés, écartés les uns des autres, exige que le fer­
mier soit présent, travaille lui-même et gère tout à 
la fois.

Celui qui travaille avec ses hommes, qui les traite 
comme ses égaux, obtient généralement d’eux un bon 
rendement. Il les garde en même temps joyeux et 
contents. Personne n’est justifiable de faire tra­
vailler pour des gages ridicules, à moins que l’homme 
engagé ne soit placé sur le même pied que le fer­
mier, lui-même. C'est le cas, dans lu plus grande 
partie des Etats-Unis, où l’employé est souvent le 
fils du voisin. Nous avons appris à labourer avec 
trois et même six chevaux. Nous n’avons jamais 
pratiqué cette méthode de faire conduire les chevaux 
par un homme tandis que l’autre tient la charrue, 
mais nous observons fidèlement les paroles suivantes 
de Benjamin Franklin:

“He that by the plow would thrive 
Himself must either hold or drive.”
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D’après le dernier recensement provincial, la 
population de l’Ile de Montréal est d’environ G 7o,000 
âmes.

Le développement de la ville a suivi, naturelle­
ment, la configuration du terrain et s’est fait dans 
la direction parallèle au Saint-Laurent, échelonnent 
les usines et les entrepôts sur une grande distance 
à l’est et à l’ouest du centre ou quartier des affaires. 
Petit à petit, de nouveaux districts se sont ouverts 
et des agglomérations de population extra-urbaine 
se forment principalement vers le nord de Mont­
réal. La ville se trouve donc divisée en districts 
affectés plus particulièrement dans le centre aux 
affaires, à î’cst et à l’ouest aux manufacturiers, au 
noyd aux résidences; il en résulte que la population 
en général, et les ouvriers en particulier, se voient 
obligés de couvrir de grandes distances pour se 
rendre de chez eux à leurs bureaux ou à leurs usines. 
C’est ce qui avait conduit la première Commission 
des Tramways à établir les limites du territoire 
désigné sous le nom de territoire à tarif uniforme 
et qui s’étend de Cartiervilîe aux limites de Mont­
réal Est, d’une part, une distance de 19.6 milles, ou 
des limites ouest de Verdun à celles de Montréal Est, 
d’autre part, soit une distance de 13.64 milles, ou 
bien encore des limites de Montréal Ouest à celles de 
Montréal Nord, soit une distance de 15.7 milles.

C’est donc dans ce territoire immense à tarif 
uniforme que la Compagnie des Tramways de Mont- 

doit. d’après le contrat passé entre elle et la

Cité de Montréal, transporter l’énorme population 
qui se déplace chaque jour d’un bout à l’autre de la 
ville; problème gigantesque si l’on considère que 
tout dernièrement, dan' une seule journée, le 
nombre des voyageurs transportés s’est élevé à 
900,000, y compris les correspondances; entreprise 
difficile» au point de vue revenu, si l’on remarque 
(lue généralement de 35 à 36% du nombre total des 
voyageurs sont transportés sur correspondance, ce 
qui abaisse à 4.5 centins le taux moyen reçu par 
voyageur.

Ce tarif est fixé de façon à équilibrer les dé­
penses exactes d’exploitation puisque l’essence 
même du contrat est donner au public un service 
à prix coûtant. Ces frais d’exploitation varient 
naturellement avec le prix des matériaux et celui 
de la main-d’œuvre.

Le désir de la Compagnie est de continuer à 
améliorer son service et les tarifs pourront, grâce 
à l’élasticité même du contrat, être abaissés dès que 
les conditions économiques seront redevenues nor­
males. Elle a besoin de la coopération du public 
dont les intérêts sont intimement liés aux siens.

C’est par une entente plus complète les
deux signataires du contrat actuel que le service 
des transports de Montréal, déjà remarqué parmi 
les meilleurs du continent et si essentiel à la vie 
d’une grande municipalité, se maintiendra au pre­
mier rang par des améliorations progressives.
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RENDONS LE CANADA UN PAYS 
DE PLUS EN PLUS BEAU 

A HABITER
C’EST QUAND ON ETUDIE et qu’on examine attentivement ce que signifie la vente des obligations 

qu'on peut plus facilement apprécier le grand rôle que joue une maison de banque dans le développement 
d’un pays.

LA CROISSANCE D’UNE agglomération peut nécessiter, disons, l’installation d’un aqueduc. Les frais 
de cette entreprise sont cependant tellement élevés qu’on ne peut songer à les défrayer au moyen de taxes 
perçues en une seule année à moins de vouloir en tarir complètement la source. Il n’y a qu’une seule res­
source dans ce cas et c’est d’émettre une émission d’obligations payable au moyen de taxes réparties sur une 
certaine période d’années.

DE MEME UNE COMPAGNIE d’énergie électrique qui veut augmenter sa distribution pour répondre à 
ia demande pressante pourra avoir besoin de nouveaux fonds pour entreprendre ces travaux. On ne peut que 
très rarement trouver le capitaliste qui sera disposé ou plutôt qui aura le surplus nécessaire pour financer 
l’entreprise à lui seul. Encore Ici, 11 n’y a qu’une ressource et c’est l’émission d’obligations, émission qui est 
en réalité une hypothèque sur les propriétés, mais une hypothèque divisée en obligations de coupures com­
modes de telle sorte que la distribution en sera facile.

ON POURRAIT AINSI prolonger l’énumération—il en est de même des che in» de fer sur lesquels vous 
voyagez et qui ont été construits en partie avec des fonds ainsi prélevés; des parcs où vous vous récréez; des 
écoles où s’instruisent vos enfants; du bois qui a servi à construire votre maison; des viandes que vous avez 
sur votre table et qui viennent des grands fabricants de conserves; de i'électricité, du gaz et du charbon dont 
vous vous servez. C’est grâce aux maisons de banque qui prélèvent les fonds nécessaires aux grandes organi­
sations si vous pouvez vous procurer toutes ces nécessités de la vie.

ON PEUT AVOIR une idée par là de l’Importance toujours grandissante que prennent les maisons de 
banque dans le genre de Crédit-Canada, Limitée. Elles contribuent pour beaucoup à l’expansion de nos com­
pagnies Industrielles, de nos compagnies d’utilité publique, au développement de tout le pays en général.

UN PLACEMENT SUR ET BIEN GARANTI
rapportant do 8% et donnant part aux. profits.

LE CREDIT-CANADA, LIMITEE est une maison de banque dont la réputation est Intacte. Depuis 13 
ans qu’elle fait affaires, il n’y a pas un s^ul de ses clients qui ait perdu, pendant ce laps de temps, un 
dollar, soit sur son capital, soit sur ses intérêts. Non seulement ses clients ont fait de l’argent mais la 
compagnie elle-même a pu établir un record de recettes difficilement surpassable. Elle a réalisé 510 7 par 
année sur le capital employé pendant cette période de 4 ans se terminant le 31 décembre 1922.

JUSQU’A CES DERNIERS TEMPS, la Compagnie du Crédit-Canada, Limitée, a été une affaire de famille. 
Elle a maintenant l’intention de mettre à exécution un vaste plan d’expansion dans le but d'augmenter en­
core son volume d’affaires. Elle offre, en même temps, aux épargnants une occasion de devenir action­
naires. De rendement sur les titres de la compagnie est 8 pour cent avec part aux profits—c’est-à-dire que 
les actionnaires ont droit de participer aux profits de la compagnie sur une base des plus équitables.

LE PRODUIT de la présente émission sera placé sur des obligations fédérales et municiimles, sur des 
titres industriels bien réputés et sur d’autres valeurs de tout repos. C’est ce qui établit que chaque dollar 
employé à acheter des actions de priorité 8% cumulatif de participation est amplement garanti.
APPEL SUR LE CAPITAL—

On peut se procurer les actions privilégiées et participantes 8% cumulatif de la Compagnie Crédit-Ca­
nada, Limitée, en montants de $50 et plus. Seulement 60 du montant souscrit est payable d’ici au 1er mai 
1923. L’Intention présente n’est pas de faire d’autres appels mais de compléter graduellement le capital à 
même les bénéfices. Les titres portent intérêt immédiatement.

CREDIT-CANADA, LIMITEE
MAIN 2545-2520 
MAIN 4735-4736

145, rue St-Jacques 
Montréal Etablie en 1910

--------------  -------------- ......            ....................—--------------------------- -----------------Découpez et matiez_____________________________ — ............................................. .....................r------------- --———

CREDIT-CANADA, LIMITEE,
145, rue St-Jacques, Montréal,

Voulez-vous m’adresser tous les détails concernant la nouvelle émission de votre compagnie et m’expli­
quer de quelle manière j’aurai part aux profits. Cela ne m’engage à rien.

Nom Adresse
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Ministère de la Colonisation des 
Mines et des Pêcheries

Province de Québec

CHASSE ET PECHE

Le gibier de nos forêts est une richesse qu’il ne 
faut pas détruire aveuglément et qu’il importe au 
contraire de conserver avec un soin jaloux. C’est 
une question d’intérêt public, et chacun a le devoir 
de veiller à ce qu’il ne se commette pas aucun abus 
et que la loi soit fidèlement observée.

Le Département de la Colonisation, des Mines et 
des Pêcheries, de qui relève cette question, se permet 
de rappeler aux chasseurs que la loi défend stricte­
ment:

1. —De se servir de chiens pour chasser, tuer ou 
prendre l’orignal, le caribou ou le chevreuil sous 
peine d’une amende de pas moins de quarante dol­
lars;

2. -—De chasser, tuer ou prendre les petits, jus­
qu’à l’âge d’un an, de l’orignal, du caribou ou du 
chevreuil, sous peine d’une amende de pas moins de 
vingt dollars ;

3. —De chasser, tuer ou prendre, en quelque temps 
que ce soit, la femelle de l’orignal, sous peine d’une 
amende de pas moins de cent dollars;

4. —De se servir, en tout temps, de cordes, collets, 
ressorts, filets, fosses trappes d’aucune espèce, lu­
mière à projection (jack light), ou autres lumières 
artificielle*; pour chasser, tuer ou prendre l’orignal, 
le caribou et le chevreuil, sous peine d'une amende 
de pas moins de deux cents dollars;

5. —D’acheter ou de vendre, d’exposer en vente 
ou d’avoir en <a possession, avec intention de la 
vendre, aucune perdrix, grise ou de savane, sous 
peine d’une amende sévère et même d’emprisonne­
ment, dans le cas de récidive;

Le département se permet également de rappe­
ler aux chasseurs, aux trappeurs, aux marchands de 
fourrures et au public que:

Tout sac, paquet ou coffre, toute boîte ou valise 
ou autre réceptable servant à transporter le gibier, 
doivent être confectionnés de manière à laisser voir 
leur contenu et les noms et adresses du propriétaire 
et du destinataire. Lorsque ces réceptables con­
tiennent des peaux d’animaux à fourrures, ils ne 
peuvent être expédiés avant que les peaux aient été 
estampées et que le droit régalien ait été payé. La 
loi pourvoit à une amende sévère et même à la con­
fiscation, dans le cas de contravention.

Avec la saison d’été revient celle des excursions 
de chasse et de pêche. Mais, en même temps, re­
viennent les mille et une occasions de mettre le feu

à nos forêts. L’an dernier, la province de Québec 
a perdu des millions de piastres dans les incendies 
causés par l’imprudence des chasseurs. Nous de­
mandons aux touristes, chasseurs et pêcheur» de 
prendre les plus grandes précautions pour prévenir 
de tels désastres.

Chaque année, la province dépense des sommes 
considérables pour la protection de nos forêts mais 
elle a besoin du concours de tous ceux qui pénètrent 
dans les bois pour y chasser ou y pêcher.

L'année dernière, le gouvernement fédéral a 
abandonné à la province de Québec ses prérogatives 
au sujet de tout ce qui se rapporte à la conservation 
et à la reproduction du poisson. La province de Qué­
bec se propose d’améliorer et de développer le plus 
possible les richesses de nos pêcheries pour le plus 
grand bien de ses habitants. Mais, pour arriver au 
succès, dans cette vaste entreprise, la province a be­
soin de la coopération du public, et celui-ci pourra 
l’aider grandement s’il veut bien consumer davan­
tage les quantités de poisson frais qui seront trans­
portées dans tous les centres d’une certaine impor­
tance.

PLANS DE CADASTRE

La branche du Cadastre, sous la direction de 
l’honorable ministre de la Colonisation, des Mines 
et des Pêcheries, a entrepris, en ces dernières années, 
une oeuvre d’utilité publique en vulgarisant, pour 
ainsi dire, les plans du Cadastre de la province de 
Québec, pour chaque paroisse et municipalité. On 
comprend qu’il étau très dispendieux autrefois, d’ob­
tenir une copie du plan du cadastre qu’il fallait faire 
dessiner. Un semblable travail demandait plusieurs 
semaines d’ouvrage.

Des copies du Cadastre officiel sont actuellement 
en vente pour la modique somme de $1.50 le feuillet. 
Chaque municipalité couvre un feuillet. Les bu­
reaux d’affaires, les conseils municipaux et les fa-
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briques apprécieront l’avantage d’avoir sous la main 
le plan officiel de leur circonscription respective.

LES MINES

Les plus riches mines d’amiante se trouvent dans 
la province de Québec. Les autres principaux mi­
néraux sont le cuivre, le fer chromé, les minérais de 
fer, le graphite, le mica, le phosphate, la molybde­
nite, l’or le marbre, les pierres de constuction, etc.

Les dispositions de la “Loi des Mines de Québec” 
sont faciles à suivre. Le découvreur de gisements 
miniers qui veut bien s’y conformer est assuré de 
la sécurité absolue de ses titres de propriété.

Demandez les rapports techniques et adminis­
tratifs du Ministère de la Colonisation, des Mines 
et des Pêcheries de la province de Québec.

L’on peut se procurer un certificat de mineur au 
bureau des mines ou à ses agences, au prix de $10.00. 
Ce certificat permet au porteur de piqueter et de se 
réserver 200 acres de terrains minéralisés, n’importe 
où dans la province, sur les terrains dont les droits 
sont disponibles.

Le laboratoire d’analyse de la province de Québec 
est à l’Ecole Polytechnique, No 228 rue Saint-Denis, 
Montréal. On peut y faire faire des analyses de 
rninérais à des prix très réduits.

COLONISATION

Il y a de nombreuses régions à coloniser dans la 
province de Québec : Gaspé, Bonaventure, Rimouski, 
la Vallée de la Matapédia, le lac Saint-Jean, la Matta- 
vinie, le Nord-Ouest de Montréal, le Témiscamingue

et l’Abitibi, sont autant de régions avantageuses à 
la colonisation.

Ceux qui veulent s’y établir peuvent le faire de 
deux manières, soit en achetant une terre de 100 
acres, non défrichée, pour le prix nominal de 60 ^ 
centins l’acre, soit en prenant une terre en partie 
défrichée sur laquelle il y a 4 ou 5 acres prêts à la 
culture. L’on trouve assez facilement de ces terres 
avec maison et grange pour des prix raisonnables et 
le vendeur, en recevant une partie du prix, accorde 
des délais de paiement.

Le ministère de la Colonisation peut disposer 
actuellement de 20,000 lots propres à la culture, 
situés dans nos diverses régions de colonisation.
Un lot de 100 acres coûte $60.00 payables en six 
versements annuels de $10.

La Colonisation se fait de plus en plus facile 
dans la province de Québec. Le ministère de la 
Colonisation fait construire les ponts et les che­
mins, et il aide même à la construction des écoles.

Une somme de $5,000,000 a été attribuée à la 
colonisation en 1919, à part le budget annuel ordi­
naire voté par la Législature. L’Honorable Mi­
nistre de la Colonisation a obtenu, cette année, 
(1922-23), deux autres millions pour fins de colo­
nisation.

RENSEIGNEMENTS, BROCHURES, ETC.

Pour renseignements sur la Colonisation, la 
chasse et la pêche, les Mines, demandes de brochures, 
de plans et de cartes, etc., écrivez à l’Honorable M. 
J.-E. Perrault, Ministre de la Colonisation, des Mines 
et des Pêcheries, à Québec.
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UN BON CONSEIL

Le succès dépend très souvent d’un bon
conseil

La Banque d’Hochelaga met à votre dis­
position le bénéfice de plusieurs années 
d’expérience dans les affaires les plus 
variées. ,

Nous sommes à votre service !

LA BANQUE D’HOCHELAGA
Fondée en 1874

LA BANQUE MOLSONS
Incorporée en 1855

Capital et Fonds de Réserve: $9,000,000.

128 Succursales au Canada

POUR LES VOYAGEURS :

Les lettres de crédit émise» par LA BANQUE MOLSONS 
sont payables dan» toutes les parties du monde. Leur 
sûreté, leur économie et leur commodité les recommandent 
aux voyageurs.

POUR LES EXPORT ATEURS :

LA BANQUE MOLSONS donne aux exportateurs un 
excellent service pour leurs opérations en Europe et ailleurs.

C. PRATT, Gérant

;
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DAOU5T, LALONDE & CIE
LIMITEE

MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES

Agents pour les Fabricants des marques

Dalaco-Canada, Patricia et Métropolitaine’Claques Jacques-Cartier

49 SQUARE VICTORIA, MONTREAL

Succursale :

The Metropolitan Shoe Co
93 me SAINT-PAUL u ST

Coin Saint-Vincent

La Maison Daoust, Lalonde & Cie, 
Limitée, fabrique aussi son propre 
cuir à sa tannerie.

IBERVILLE

U Willi»
LE CIGARE

\ La Nouvelle Grandeur “CONGRESS”
10 cents.

GARANTI VERITABLE HAVANE
EN VENTE DANS LES PRINCIPAUX MAGASINS DE CIGARES.
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Le grand journal 
canadien-français

Le publie sait-il ce qu'il en coûte de travail, de 
collaboration intellectuelle et matérielle, pour lui 
offrir, chaque jour, le journal avec lequel, en moins 
d'une heure, il a visité la ville, assisté à toutes les 
réunions sociales, politiques et littéraire»; fait le 
tour des grands magasins et connu tous les faits, 
heureux ou malheureux, tous les événements spor­
tifs qui se sont produits au cours des dernières 
vingt-quatre heures; avec lequel, en moins de 
soixante» secondes, il a appris tout ce qui se passe 
dans tout le Canada et même dans tout l'univers. 
Voilà cependant le rôle du grand journal quotidien 
dont nous regardons la “Presse" comme le prototype 
au Canada.

Ce grand quotidien de langue française emploie, 
pour donner ainsi satisfaction à plus de 150,000 lec­
teurs et lectrices de toutes conditions, une véritable 
armée de rédacteurs, de reporters, d'artistes, de col­
laborateurs., de correspondants répandus un peu par­
tout aux Etats-Unis comme en Europe et dans les 
plus petits centres du Canada.

Ces articles, ces nouvelles locales, ces corres­
pondances extérieures, ces câbles, ces radio, une 
fois mis au point à la rédaction, entrent dans le 
domaine de la typographie, descendent aux presses, 
arrivent au lecteur de Montréal qui les attend avec 
impatience et vont faire leur tour du monde, car 
la “Presse’' est répandue partout.

L’honorable Treffié Berthiaume, lorsqu'il fonda 
la “Presse”, avait eu l'intuition géniale dé ce que 
doit être un grand journal à nouvelles, pour plaire 
à tous les publics et être utile à tous. Le pro­
gramme du regretté fondateur est contenu en sub­
stance dans cette déclaration de principes que nous 
pouvons lire en tête de la page éditoriale de son 
journal, programme que ses héritiers et successeurs 
continuent en tenant compte des exigences tou­
jours croissantes du journalisme moderne.

La “PRESSE”, telle qu'établie par l'honorable 
TREFFLE BERTHIAUME, est-il dit dans ce pro­
gramme, est une institution irrévocablement dé­
vouée aux intérêts canadiens-français et catho­
liques; indépendante des partis politiques, elle 
traite tout le monde avec justice, protège les petits 
et les faibles contre les grands et les forts, lutte 
pour le bien contre le mal, tient plus à éclairer qu’à 
gouverner, fait rayonner la vérité par son puissant 
service d’information, est le champion des réformes 
pouvant améliorer le sort, des classes sociales.

Homme de progrès, M. Berth i au me estimait que 
la vulgarisation de son journal dépendait de cette

idée m&iüesse : faire marcher de pair le progrès 
de l'idée avec le progrès de la science; il s’entoura 
de rédacteurs de choix et il s'appliqua à mettre à 
la disposition du journal tout ce que la mécanique 
et la science moderne pourraient produire.

La “Presse”, bâtie sur de telles bases, ne pou­
vait que grandir et prospérer, et, avant de termi­
ner sa belle carrière d’homme d’action et d'initia­
tive, M. Berthiaume a pu voir son oeuvre à la tête 
de tous les journaux français du Canada et même 
de toute l’Amérique.

Le sillon était vigoureusement, clairement, sai­
nement tracé; les successeurs l’ont suivi, avec l’es­
prit de progrès et d’initiative, dont ils avaient reçu 
la directive du fondateur lui-même.

La “Presse” est ailée de l’avant; elle a utilisé 
tout à la fois l’intellectualisme et la science dans 
leurs développements les plus modernes. Le ser­
vice des nouvelles a été mis à même de se rensei­
gner rapidement et exactement sur tout ce qui se 
passe aussi bien à Montréal qu’à l’extérieur.

Le Radio de la “Presse”

Puisque nous parlons de l’extérieur, nous de­
vons signaler Ici l’installation, à la “Press» d’une 
Station de Radiotélégraphie des plus puissantes, 
qui met le journal en communication rapide et di­
recte avec tous les grands centres de l’un 1 vers. Au 
point de vue de la France, dont la situation poli­
tique exceptionnelle, surtout à l’heure présente, 
attire l’attention du monde entier, la “Presse” 
maintenant en communication directe avec die par 
sa station radiotélégraphique, reliée, sans Intermé­
diaire, aux postes de Radio de France. Cette com­
binaison permet à la “Presse”, de recevoir des nou­
velles françaises qui n’ont été ni écourtées, ni 
changées, ni “cuisinées” en passant par des inter­
médiaires étrangers : c'est la pensée, c’est l’esprit, 
c’est le fait français exacts et complets que la 
‘Presse” transmet à ses lecteurs par son service spé­
cial de radio avec la France. Inutile d’insister sur 
l'avantage d’une telle information.

Avec son poste de radio, la “Presse” peut join­
dre l’agréable à l’utile; aussi fait-elle profiter ses 
lecteurs et lectrices de concerts, d’auditions artis­
tiques et littéraires qui se donnent soit à son poste, 
soit dans des postes extérieurs.

La direction de la “Presse” a voulu aussi que 
la page de rédaction, c’est-à-dire la page des ar­
ticles, soit complète : aussi le lecteur peut-il dans 
cette page trouver à la fols l’article sur les ques­
tions municipales, des articles de politique sur les 
problèmes provinciaux et fédéraux du Canada, des 
articles littéraires, des articles sur l'agriculture, etc.

La Rotogravure

Une autre innovation aussi intéressante qu'im­
portante est l'installation, à la “Presse” d’un aie-
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sont rendu compte : la “Presse’’ est le plug recher­
ché et le plus efficace médium d’annonces de tout 
le Canada.

Comme ce journal a une circulation extérieure 
considérable, le» produits canadiens sont annoncés 
avec efficacité à l'étranger, aux Dt&ta-Uni», en 
France, en Belgique, etc., de même que les annon­
ceurs étrangers trouvent, aussi, intérêt et bénéfices 
à annoncer dans le grand journal canadien «français, 
qui va toujours de l’avant et qui pénètre partout.

Mer de Rotogravure, au moyen duquel le grand 
journal canadien-français peut offrir, chaque sa­
medi, à ses lecteur» et lectrices, un magazine rem­
pli de sujets d’actualité. Ayant sous la main son 
atelier de rotogravure, la “Presse” ne dépend d'au­
cune combinaison extérieure et n’a pas à craindre 
des retards, qui forcément, logiquement, nuiraient 
à l’actualité des gravures qui composent le maga­
zine hebdomadaire de la “Presse”.

Dans de telles conditions et avec son organisa­
tion de premier ordre, la “Presse”, installée de la 
façon la plus moderne et la plu» progressive, ne 
pouvait faire autrement que de prospérer, que 
d’augmenter continuellement sa circulation.

Le» filiales

Sur ce tronc puissant et vigoureux de la 
“Presse”, se sont greffées deux filiales, qui con­
naissant les succès et la prospérité de leur aînée, ce 
sont la “Presse Hebdomadaire” plus spécialement 
dévouée aux questions et à la classe agricoles, et 
l’édition américaine, qui a une très forte circula­
tion dans les centres français de la Nouvelle- An­
gleterre.

Médium d’annonces

Un tel jourhal a une puissance de pénétration, 
d'extériorisation comme médium d'annonces, qui 
laisse loin derrière elle toutes les autres publica­
tions du Canada. De ce fait, les annonceurs se

Pratiquement 
toot en Coton

Indiennes, Crêpes, Galatas, “Shirtings”, “Ducks”, Coutil, 
Couvertes, Couvrepieds, Couvertures,

Draps, Coton à taies d’oreillers, Batistes, Coutil d’art, 
Cotons gris et blancs,

Essuie-mains et Coton à essuie-mains, Sacs, Fils et Cordes,

DOMINION TEXTILE CO., LIMITED
MONTREAL TORONTO WINNIPEG

COTTONS
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ABSOLUMENT LES MEILLEURS FARINES

pour PaiQ et Pâtisseries

REGAL ET FLEUR DE LIS
EN VENTE PARTOUT

St. Lawrence Flour Mills
MONTREAL ET QUEBEC

Co., Ltd

Cette Marque vous le dira
Si vous vous servez des papiers “BEAVER” de haute qualité quand vcus com 
mandez des entêtes de lettres, états de compte, formules d'ordre ou livres de bureaux

A la lumière du jour notre papier porte

Notre garantieCette marque

HOWARD SMITH PAPER MILLS LIMITED
MONTREAL

Fabriqué à BEAUHARNOIS et à SUBTREE MILLS. Que.
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Quand vous choisissez

VOS CHAUSSURES

STIPULEZ

TREPOINTE GOODYEAR
Les chaussures n’ont pas besoin d’être “cassées

NOS I N S T I T U T I O NS NA T I O N A L E S

La Société des Artisans Canadien-Français
Bureau chef: 20, RUE ST-DENIS, Montréal.

L’histoire de l’année 1922.
SURPLUS: $805,671.49

Us résultat» obtenue par LA SOCIETE DES ARTISANS CANADIENS-FRANÇAIS, en 1922, tel» que le dé- 
montrent les chiffres ci-dessous, ne manqueront pas de satisfaire les détenteurs de polices et de réjouir tous ceux 
qui s’intéressent au progrès de notre grande Société eanadienne-française.

RECETTES
Caisse au décès...................... .... .

" de bénéficies en maladie ., 
“ d’assurance infantile .. .. 
“ d’adroinistfation .. ., ..
“ spéciale.................................

Intérêts ................................................

DEBOURSES
$ 862,706.09 Caisse au décès............

Bénéfices aux malades 
Caisse infantile ..

“ d’administration 
“ spéciale .. .. 

Divers .. »....................

1382,123.50
184,432.64 158,587.96

14,169.91 2,313.50
201,830.76 195,080.01

30,290.6114,603,35
12,303.99 $780,699.57308,578.31

$1,586,371.06
SURPLUS (pour l’année 1922) .. .. $80f»A?L4&

En vous assurant dans LA SOCIETE DES ARTISNS CANADIENS-FRANÇAIS, voua contribuez au progrès 
de nos institutions nationales et vovj conservez votre argent en circulation au pays.

La Société émet tous les plans d’assurance,
La garantie qu’elle offre k ses assurés et à ses rentiers viagers est hors de pair.

■ï'r>* <-f Sfrvv-' ■; - ■' : :• . 1 ; . . ; . ■ '

La plus forte société française d’assurance mutuelle en Amérique
4 ïjMf ’ , ’,'r A ' ' ' .

(Fondée le 28 décembre 1876.)

Plus de 600 succursales au Canada et aux Etats-Unis.
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Nos traités de commerce
Nous publions ci-dessous le texte de la convention commerciale que le Canada vient de conclure avec 

la France ainsi que celui de notre accord commercial avec Tltalle.

DEUX DOCUMENTS A CONSERVER

CONVENTION DE COMMERCE ENTRE 
LE CANADA ET LA FRANCE

ARTICLE PREMIER

Les produits naturels ou fabriqués, originaires 
et en provenance du Canada énumérés à la liste 
A annexée au présent Traité, seront admis à leur 
importation en France, dans les Colonies, Posses­
sions et Protectorats français qui ont le même ré­
gime douanier que la France, au bénéfice du Tarif 
minimum et des taux les plus réduits, tant en ce 
qui concerne les droits et taxes à l'importation ac­
tuellement établis ou ceux que la France pourrait 
éventuellement leur substituer, qu’en ce qui con­
cerne les surtaxes, coefficients ou autres majora­
tions temporaires que la France a établis ou pour­
rait établir.

Art;. 2.

L’octroi du Tarif minimum pour les produits 
énumérés à la liste A implique le traitement de la 
Nation la plus favorisée, mais n’autorise pas ce­
pendant le Canada à reclamer le bénéfice des avan­
tages préférentiels que la France pourrait accorder 
à ses protectorats, ou le bénéfice de tarifs* qui pour­
raient résulter d’arrangements économiques que la 
France pourrait conclure avec les Etats limitro­
phes, ou le bénéfice des tarifs que la France pour­
rait accorder éventuellement aux produits dont 
l'importation est destinée à faciliter des règlements 
financiers avec les pays qui ont été en état de 
guerre avec la France pendant les années 1914- 
1918.

Art, 3.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires 
et en provenance du Canada, énumérés à la liste B 
ci-annexée, bénéficieront k leur importation en 
France ou dans les Colonies, Possessions et Protec­
torats français qui ont le même régime douanier 
que la FrMice, des pourcentages de réduction indi­
qués à ladite liste, lesquels porteront sur l’écart 
entre les taux du tarif général et ceux du tarif mi­
nimum. Ces pourcentages resteront les mêmes 
quels que soient les relèvements ou abaissements 
de tarifs, surtaxes ou coefficients que la France 
pourrait instituer dans l’avenir.

Art. 4.

Si la France accorde aux Etats-Unis d’Amé­
rique, en ce qui concerne n'importe lequel des pro­
duits énumérés à l'annexe B de cette Convention, 
des pourcentages plus favorables que ceux indiqués 
dans ladite annexe ou le bénéfice du Tarif mini­
mum, les produits identiques ou similaires origi­
naires et en provenance du Canada jouiront immé­
diatement et sans condition du bénéfice desdites 
concessions.

Art. G.

Tous produits originaires et en provenance du 
Canada autres que ceux énumérés aux Listes A et B 
ci-an nexées, seront soumis en France au taux du 
tarif général de 1910, aussi longtemps qu'en vertu 
du Décret du 28 mars 1921 ce tarif demeure appli­
cable aux produits des Etats-Unis autres que ceux 
visés à la Liste A et à la Liste B annexées à la loi 
du 29 mars 1910.

Si à un moment quelconque, les Etats-Unis 
cessaient de jouir du bénéfice du Décret du 28 mars 
1921, les produits autres que ceux énumérés aux 
Listes A et B de la présente Convention bénéficie­
raient d’une réduction de 25 p. 10C sur la différence 
entre le tarif général et le tarif minimum français, 
quels que puissent être les taux de ces tarifs.

Si la France accorde aux Etats-Unis d'Amé­
rique, à un moment quelconque, pour Furt des pro­
duits autres que ceux qui sont énumérés aux Listes 
A et B annexées à la présente convention, un trai­
tement plus favorable que celui accordé au Canada, 
le Canada aura le droit de réclamer le bénéfice du 
même traitement pour tout produit identique ou 
similaire originaire et en provenance du Canada, à 
condition que la France ait le droit de demander 
une concession raisonnable et équivalente de la 
part du Canada. La France s’engage à prendre en 
due considération toute demande ainsi présentée 
par le Canada et à faire connaître promptement 
quelle concession de caractère similaire elle désire 
en échange, l^es Gouvernements des deux pays 
s'engagent à aborder l’examen de ces questions 
dans un esprit amical et avec le désir mutuel de 
conclure un accord équitable.

Art. 6.

Il

I

Les produits naturels ou fabriqués.

V y,„ \
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et en provenance du Canada, jouiront dang les Co­
lonies, Possessions et Protectorats français qui 
n’ont pas le même régime douanier que la France, 
des tarifs qui y sont appliqués ou qui pourraient y 
être appliqués au* produits de la Nation étrangère 
la plus favorisée.

Au cas où le régime de la Nation étrangère la 
plus favorisée ne comporterait pas dans les îles de 
Saint-Pierre et Miquelon, l’octroi du Tarif mini­
mum pour un quelconque des produits énumérés à 
Ja Liste C, le tarif le plus réduit en \ fgueur dans ces 
îles serait néanmoins appliqués aux dits produits 
originaires et en provenance du Canada.

Art. 7.
Au cas où, en vertu des clauses ci-dessus, le 

Tarif minimum français ne serait pas applicable aux 
produits alimentaires originaires et en provenance 
du Canada, ces produits bénéficieront néanmoins 
dudit tarif à leur Importation dans les Antilles 
françaises et dans la Guyane française.

Art. 8.
Les produits naturels ou fabriqués, originaires 

et en provenance de France, des Colonies, Posses­
sions et Protectorats français, seront admis au Ca­
nada aux taux du tarif intermédiaire ou de tout 
tarif plus favorable que le Canada pourra consen­
tir aux produits de toute autre Puissance étrangère.

Art. 9.
Les produits naturels et fabriqués énumérés à 

la licte D ci-annexée bénéficieront, à leur importa­
tion au Canada, des taux de droits indiqués à ladite 
liste, ainsi que de tout tarif plus favorable que le 
Canada pourrait accorder aux produits identiques 
ou similaires de toute autre Puissance étrangère.

Art. 10.
Les produits naturels ou fabriqués originaires 

et en provenance de France, des Colonies, des Pos­
sessions et des Protectorats français, énumérés à 
la liste E, seront soumis aux droit du tarif intermé­
diaire canadien, étant entendu, toutefois, que sur 
le montant du droit à percevoir en vertu dudit tarif, 
l’importateur bénéficiera d’une réduction de dix 
pour cent.

Il est également entendu qu’en ce qui concerne 
ces produits, la proportion existant entre les taux 
des tarifs général et intermédiaire canadiens ne 
sera jamais moindre qu’elle n’est actuellement.

Art. 11.
Les produits naturels ou fabriqués originaires 

et en provenance de la France, des Colonies, ou des 
Protectorats français, énumérés à la liste F seront 
soumis aux droits du tarif intermédiaire canadien, 
étant entendu toutefois, que sur le montant du 
droit à percevoir en vertu dudit tarif, l’importateur 
bénéficiera d’une réduction de quinze pour cent.

mm

Il est également entendu qu’en ce qui concerne 
ces produits, la proportion existant entre les taux 
des tarifs général et intermédiaire canadiens ne 
sera jamais moindre qu’elle n’est actuellement.

Art. 12.
Pour les produits énumérés aux listes annexées, 

le Canada et la France s’accordent réciproquement 
le bénéfice des taux les plus favorables qui pour­
raient résulter éventuellement des modifications 
a;>portéees à la nomenclature douanière ou de spé­
cialisations dans les tarifs en vertu de mesures ad­
ministratives ou légales ou de conventions con­
clues avec d’autres Puissances.

Art. 13.
Sous réserve des exceptions prévues à l’article 2 

du présent Traité, tout produit actuellement admis 
en exemption dé droit de douane à l’importation en 
France, en Algérie et dans les Colonies, Posses­
sions et Protectorats français* qui serait soumis ul­
térieurement à un droit de douane, jouira, s’il est 
originaire et en provenance du Canada, du tarif 
le plus réduit applicable au produit similaire im­
porté d’un pays étranger quelconque.

Par réciprocité, si un produit actuellement 
admis en franchise à l’entrée au Canada, en vertu 
du tarif canadien intermédiaire ou de tout tarif 
conventionnel qui pourrait lui être substitué, de 
venait passible d’une droit de douane, ledit produit, 
lorsqu’il sera importé de France, des Possessions et 
Protectorats français, bénéficiera du tarif le plus 
réduit applicable au produit similaire Importé d'un 
pays étranger quelconque.

Art. 14.
Pour bénéficier des avantages tarifaires stipulés 

aux articles ci-dessus, les produits originaires et 
en provenance de France, des Colonies, Possessions 
et Protectorats français, devront être transportés 
sans transbordement d’un port de ces territoires 
ou d’un port d’un territoire jouissant du tarif pré­
férentiel ou du tarif intermédiaire dans un port 
maritime ou fluvial du Canada.

Réciproquement, pour bénéficier des avantages 
tarifaires stipulés aux articles ci-dessus, les pro­
duits originaries et en provenance du Canada im­
portés en France, dans les Colonies, Possessions et 
Protectorats français, perdront le bénéfice des avan­
tages douaniers que lesdits articles leur assurent 
s’ils sont importés après transbordement dans un 
pays qui ne jouit pas desdits avantages.

Ces dispositions ne dérogent en rien aux sur­
taxes d’entrepôt qui sont ou pourront être établies 
dans l’un ou l’autre pays sur les importations in­
directes.

Art. 15.
La France et le Canada s’engagent à n’établir 

l’une et l’autre aucune prohibition ni restriction
HT ‘
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M. J.-A. PAULHUS,
Conseiller de la Chambre pour 1923»

Prop. “D. Hatton Co/'.

d'importation, d'exportation ou de transit qui ne 
soit pas applicable en même temps aux autres pays.

Le Canada et la France se réservent, par ail­
leurs, le droit de prononcer à l’égard de tout pro­
duit en provenance ou à destination de l'un ou de 
l’autre pays les prohibitions ou les restrictions tem­
poraires d’entrée, de sortie ou de transit qu'ils juge­
raient nécessaires d'établir pour des^motifs de po­
lice sanitaire, pour empêcher la propagation des 
épizooties ou la destruction des récoltes, ou bien 
pour assurer la sécurité nationale.

Art 16.
Les Hautes parties Contractantes s’accordent 

réciproquement, en ce qui concerne le* droits et 
taxes d'exportation, le traitement de la Nation ta 
plus favorisée. Les drawbacks à l’exportation des 
produits français ou canadiens ne pourront être 
supérieurs au montant des droits d'entrée, d'accise, 
de consommation intérieurs ou d’octroi perçus sur 
les dits produits ou les matières emplôyées à leur 
fabrication.

Art. 17.
Les produits du sol ou de l'industrie de l’un des 

deux pays importés sur le territoire de l’autre et 
destinés à l’entreposage ou au transit vers quelque 
destination que ce soit, ne seront soumis à aucun 
droit de douane ou à aucun droit intérieur autres 
que les taxes actuellement existantes dans chacun 
des deux pays, ou tous autres droits et taxes exclu­
sivement destinés à couvrir les dépenses de surveil­
lance et d’administration que peut imposer le tran­
sit, sans préjudice toutefois des taxes fiscales affé­
rentes aux transactions dont ces marchandises 
pourraient être l’objet au cours de leur entreposage 
ou de leur transport.

Art. 18.
les produits de toute nature originaires du Ca-

iraportés en France, dans les Colonies, Pos-
4 ’

sessions et Protectorats français, ne pourront être 
assujettis à des droits d'accise ou d’octroi autres 
ou plus élevés que ceux qui grèvent ou qui grève­
raient les produits de la Nation la plus favorisée.

De même, les produits de toute nature, origi­
naires de France, des Colonies, Possessions et Pro­
tectorats français importés au Canada, ne pourront 
être assujettis à des droits d’accise ou d'octroi 
autres ou plus élevés que ceux qui grèvent ou qui 
gaveraient les produits de la Nation la plu» favo­
risée.

Le traitement de la Nation lr* plu» favorisée 
est également garanti à chacune des Hautes Par­
ties Contractantes en ce qui concerne les droit» 
d'exportation, de réexportation, de transit, d’entre­
posage, le transbordement de» marchandises ou 
l’accomplissement des formalités de douane.

Sous réserve de la législation actuellement en 
vigueur dans l’un ou l’autre pays, les Hautes Par­
ties Contractantes s'accordent le traitement natio­
nal, en ce qui concerne les droits de consommation 
ou toutes taxe» perçue» sur la vente des produit».

Art î».
Pour l’application des article» précédent», les 

Hautes Parties Contractantes pourront exiger que 
le» produits soient accompagrtés à leur importation, 
de» certificats d'origine ou de déclaration émis en 
conformité avec les lois du pays d’origine.

SI le Gouvernement canadien ou le Gouverne­
ment français estiment nécessaire que ces certi­
ficats ou déclarations soient muni» d’un vt»a, ils 
pourront nommer ou désigner, à cet effet, des fonc­
tionnaires qui les délivreront gratuitement.

Dans tous les cas où l’un des deux Gouverne­
ments signalera à l’autre, par l'entremise d'un 
agent autorisé pour ce faire, que des pratiques 
frauduleuses se sont produites dans la délivrance 
desdit» certificats, le Gouvernement auquel la 
plainte aura été adressée, provoquera immédiate-

ip

M. ISRAEL CARDIN, 
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Directeur "P.-P. Martin Ltée".
"Slipli jrd
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dos droits d'entrée ad valorem, des certificats de va­
leur délivrés par les Chambres de Commerce ou par 
toutes autres organisations commerciales analogues. 
Ces certificats seront pris en considération, pour le 
perception des droits dont seront passibles les ob­
jets importés, par les autorités douanières respec­
tives, sans toutefois lier leur pouvoir d'appréciation.

Ar. 23.
Les commerçants et industriels ressortissants ae 

l’une des Hautes Parties Contractantes ainsi que 
les commerçants et industriels domiciliés et exer­
çant leur commerce, ou leur industrie sur ces terri­
toires, pourront, sur les territoires de l'autre, soit en 
personne, soit par l'entremise de^ représentants de 
commerce, effectuer des achats et recueillir des com­
mandes, avec ou sans échantillon, et les dits commer­
çants, industriels, ainsi que leurs représentants de 
commerce jouiront pour faire leurs achats et recueil­
lir leurs commandes, du traitement de la Nation la 
plus favorisée en matière de taxation, ainsi que pour 
toutes autres facilités ou charges.

Les articles importés comme échantillons pour 
les fins ci-dessus mentionnées seront, dans chacun 
des deux pays, admis en franchise de droits, sous ré­
serve de l'accomplissement des règlementations 
douanières et autres formalités établies à l'effet 
d’assurer leur réexportation ou le payement des 
droits de douane exigibles au cas où ils ne seraient 
pas exportés au cours du délai fixé par la loi. Tou­
tefois, cette exemption ne s'appliquera pas aux ar­
ticles qui, à cause de leur qualité ou de leur valeur, 
ne peuvent être considérés comme échantillons, non 
plus qu’aux articles qui, à cause de leur nature, ne 
pourraient être identifiés au moment de la réex­
portation. Dans tous les cas, c’est exclusivement 
aux autorités compétentes du lieu par où l’importa­
tion est effectuée qu’il appartiendra de résoudre la 
question de^savoir si les échantillons sont qualifiés 
pour bénéficier de l’admission en franchise.

M. J.-V. DESAULNIERS, 
Conseiller de la Chambre pour 

Courtier en immeubles.

ment une enquête spéciale sur les faits incriminés, 
et communiquera les résultats au Gouvernement 
plaignant et prendra, le cas échéant, toutes les me­
sures en son pouvoir pour prévenir la continua­
tion des dites pratiques frauduleuses.

Art. 20.
S’il est présenté par des importateurs de vins 

français ou d’autres produits agricoles français au 
Canada des certificats d’analyse ou de pureté déli­
vrés par les établissemfents scientifiques placés sous 
le contrôle du Ministre de l’Agriculture de France et 
désignés par lui, ces certificats seront pris en con­
sidération par les autorités douanières canadiennes, 
sans toutefois lier leur pouvoir d'appréciation.

De même, les certificats accompagnant les pro­
duits canadiens et délivrés par une autorité placée 
sous le contrôle du Gouvernement du Canada seront, 
à cet effet, pris en considération par les autorités 
douanières françaises, sans toutefois lier leur pou­
voir d'appréciation.

Pour jouir du bénéfice des avantages tarifaires 
accordés par la présente convention, chaque expé­
dition de champagne, de cognac, ou d'armagnac 
devra être accompagnée d'un certificat d'analyse et 
de pureté délivré sous le contrôle du gouvernement 
du pays de production.

Art. 21.
Chacune des Hautes Parties Contractantes s'en­

gage à assurer réciproquement, aux ressortissants 
de l'autre Partie, le traitement national, en ce qui 
concerne la protection des brevets d’invention, des 
dessins ou modèles industriels, des marques de fa­
brique ou de commerce, du nom commercial, et des 
indications de provenance et la répression de la con­
currence déloyale.

Art. 22.
Les exportateurs de chacune des Hautes Parties 

Contractantes pourront produire pour l'application

M. J.-P. GERVA1S, 
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Marchand de nouveautés,

■HHHI
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M. C.-E. RACINE,
Conseiller de la Chambre |>our 1923,

Courtier en douane.

Art. 24.
Le» ressortissants de chacune des Hautes Parties 

Contractante» jouiront sur le territoire de l’autre du 
traitement accordé aux ressortissants de la Na­
tion la plus favorisée; ils n’y seront pas soumis a 
des droits, taxes, impôts, sous quelque dénomination 
que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui sont ou 
seront perçus sur les ressortissants de la Nation la 
plug favorisée.

Art. 25.
Les Hautes Parties Contractantes déclarent re­

connaître mutuellement à toutes les Compagnies et 
autres Associations commerciales, industrielles, fi­
nancières et d’assurances, constituées et autorisées 
suivant les lois particulières à l’un des deux pays 
le libre et facile accès auprès des tribunaux de 
l’autre pays sans autre condition que de se confor­
med aux lois de ce pays.

Les dites Compagnies et Associations de chacune 
des Hautes Parties Contractantes pourront, si les 
lois et règlements de l’autre pays ne s’y opposent et 
sous réserve de l'accomplissement de toutes forma­
lités prévues par ces lois et règlements, exercer leur 
activité sur le territoire de ce dernier pays et s’y 
établir; elles y jouiront au point de vue de l’établis­
sement du traitement réservé aux Compagnies et 
Associations de la Nation la plus favorisée.

Art. 26.
L’arrangement du 29 janvier 1921 régissant les 

réclamations commerciales entre le Canada et la 
France cessera d’être appliqué à la date de la mise 
en vigueur du présent Traité, ainsi que la Conven­
tion commerciale dé 1907 amendée en 1909, dans la 
mesure où elle était maintenue par ledit arrange­
ment.

Art. 27.

bation des Parlements des Hautes Parties Contrac­
tantes; elle sera ensuite ratifiée et les ratifications 
en seront échangées à Paris dans le plus bref délai 
possible. Elle sera mise en vigueur immédiatement 
après l’échange desdites ratifications et prendra fin 
six mois après que l’une des Hautes Parties Contrac­
tantes aura notifié à l’autre sa volonté de la dé­
noncer.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires respec­
tifs dûment autorisés à cet effet, ont signé la pré­
sente Convention et l’ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris èn double exemplaire, le décembre 
1922.

L.S. :
HARDINGE OF PENHURST. 
W. S, FIELDING.
E. LAPOINTE.

L. S. :
R. POINCARE. 
L. DIOR.

LISTE Am

PRODUITS CANADIENS ADMIS AU 
DU TARIF MINIMUM

BENEFICE

NUMEROS
du

Tarif Français.
DESIGNATION DES PRODUITS 

Chevaux.
Jambon» déaosfté» at roulé», jam bon» cuit», 
viande» salées.
Volailles truffée».
Conserve» de viande» en boite».
Extrait» de viande en pain» ou autre». 
Boyaux.
Plume» à Ht.
Saindoux.
Oeuf» de volaille et de gibier.
Fromage» canadien».
Noir d’os (noir animal).
PoisHons frai» (d'eau douce et de meri.
Polsuons sec», salés ou fumés.
Homard» et langouste».
Graisse de poisson.
Blanc de baleine et de cachalot.
Bogue» de morue et de maquereau.
Caséine durcie, etc.
Froment, épeautre, méteîl.
Avoine.
Orge.
Seigle.
Maïs.

M. J.-A. DEBIEN.
Conseiller de la Chambre pour 1923,
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Anhydride è-ique.
Créosote de bol».
Produit# chimique# non dénommé#.
Verni# et peinture# assimilé#.
Extraits pâteux ou secs, etc.
Talc pulvérisé.
Savon# autre# que de parfumerie.
Eaux distillées.
Médicaments composé# non dénommé#. 
Amidon proprement dit.
Colle de poisson, de tendons de haleine* etc. 
Colle d'os, de nerfs, de peau, etc,
Porcelaine.
Bouteilles, etc.
Lampes électriques à incandescence.
Fil# de chanvre non polis, simple# écrus en 
écheveaux jusqu'à 5,000 m., etc.
Fils de chanvre non polis, retors, écru# en 

écheve&ux jusqu’à 5,000 m., etc.
Fils de phormium tenax, etc.
Rubans encrés, etc., pour machines à écrire, 
à calculer, etc.
Papier ou carte.
Papier à reproduire, etc.
Papiers et pellicules sensibilisés, etc. 
Carton en feuilles ou en plaques, etc.
Cuir factice ordinaire, etc 
Pelleteries préparées, etc.
Mouvements de réveils, etc.
Compteurs de tours, etc.
Horloge# d’édifices.
Machines à vapeur fixes, machines de navi­
gation, etc.
Machine# routière et rouleaux compres jeurs. 
Tenders de machines à vapeur locomotives. 
Presses et machines à imprimer, etc. 
Machine# pour l’agriculture (moteu s non 
compris).
Machines-outils.
Machines à écrire, etc.
Machine# k rincer, à boucher, etc.
< Chaudières découvertes, etc.
Pièces détachée# de machines, de timonerie, 
etc., en fer ou en acier moulé, en fonte mal­
léable, etc.
Pièce# détachée# de cuivre pur ou allié, 
coulé, moulé, largé, etc.
Pièces détachée# de machines et de trans­
missions non dénommées, de deux ou plu­
sieurs métaux, etc. 
induits de machine, dynamo, etc.
Outil# emmanché# ou non, etc.
Clichés, planches, etc., pour impression. 
Epingles, etc.
Boucles, agrafes, croch®*», etc.

Ex :m

Ex 363 bis

368 bis
421 bis

M. J.-A. LAFERTE
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Marchand de bois en gros.

461...........
461 ter....
461 quater,
462 ...........
477. ..........
493...........
504 ...........
505 ...........
506 .......
510...........

Sarrasin.
Fruits de table, frais.
Fruits de table, secs ou tapés.
Fruits de table, confits ou conservés.
Sucres.
Sirops, bonbon#, fruits confits au sucre. 
Confiture#.
Café, torréfié ou moulu.
Huiles fixe# pure# de lin. de coton, de sé­
same et de maïs.
Goudron.
Baumes.
Bols rond#, bruts, non équarrls avec ou «ans 
écorce, de longueur quelconque et de circon­
férence au gros bout supérieure à 80 centi­
mètres.
Bols équarrls ou sciés de 80 millimètre# d’é­
paisseur et. au-dessus.
Merrains.
Bols eh écllsses.
Poia fcuillards et échalas fabriqués. 
Perches, élançons et échalas bruts, etc. 
Bûches de 1 m. 10 de longueur et au-dessous. 
Bois d’essences résineuses en rondin», etc. 
Charbon de bois et de chènevottes.
Bois communs autres.
Choux à choucroute.
Fourrages, etc..
Pâtes de cellulose.
Corindon en grains et émeri# pulvérisés. 
Emeris sur papier, etc.
Houille.
Goudron minéral.
Cire minérale ou ozokérite.
Huiles de pétrole, de schiste et autres huiles 
minérales propres à l'éclairage.
Huile# lourdes et ré«ldu# de pétrole et d'au­
tres huiles minérales.
Aluminium.
Cuivre.
Plomb.
Zinc.
Nickel.
Antimoine.
Sels ammonicaux autres 
Oxydes de nickel.
Sulfates de nickel (simple et double).
Oxyde de zinc.
Chlorure d'éthyle.

I Alcool méthyllque.........
> brut I méthylène).
* rectifié.

Hexaméthylènetétramine et dérivés,
Acétate de méthyle.
Solvants à base d'acétone et d'acétate de 
méthyle..

Ex 96
Ex 110

115 bis
525...........
525 ter,. 
525 quater. 
525 quinq.. 
533......... .

535 bis

135 bis

158 bis
546 bis

178 bis
178 ter

021 et 022

jfjL junpg
**m.À

M. HECTOR-F. FORTIER. 
Conseiller de la Chambre pour 1923. 
“Le* Usines Chimique* du Canada”.

■ÉHÉ
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LIHTK B

PRODUITS CANADIENS ADMIS AU BENEFICE DE 
POURCENTAGES DE REDUCTION SUR L'ECART ENTRE 

LES TAUX DtJ TARIE GENERAL ET CEUX DU TARIE 
MINIMUM

NUMEROS

M. L-M. LYMBURNER, 
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Industriel.

566......... », . Ouvrage» en fonte trempée (durcie par cou­
lée en coquille).

558.............. . Ferronnerie, ete„ gro» ouvrages.
568 bis. .,. Ferronnerie, etc, petit» ouvrage», etc.
658 tor... Ferrure» de voilures, etc.
569.............. . Serrure»,
559 bi*.... . Cadenas
5«8.............. . Article» de ménage et tou» article» en ter ou 

en acier, etc.
&«# . Moulin» à café, etc.
B70 . Appareils inodore», à tirage ©t à bascule, 

etc.
5T4.............. , Article» d» lampisterie, etc.

r,92bi«.

MO.. 
«01... 

'0 «01 blK
602.,.. 

Ex 604...
6t4 ter. 

Ex 620....

620 b!* 
620 ter.

ï
r* ,

Détonateurs pour mine» arec, amorce élec­
trique
Mèche» de mineurs,
Meuble» autre» qu'en bol» courbé, autre» que 
siégea, plaqué» et contreplaqué» de toute 
espèce de bol» pièce» et partie» Isolées. 
Meuble» autre» qu’en bol» courbé, autre» 
que siège» massif» et pièce» et parties iso­
lée».
Meuble» garni» et recouvert» dé toute espèce 
Meuble» cannés, monté» on démontéa ou 
partie <te ce» meuble».
Bol» raboté», rainé» et (ou) bouveté», etc;. 
Porte», fenêtre», jalousie», etc.
Bol» filé» pour store».
Boissellerie.
Piano» droit».
Voiture» ; automobiles.
Feu 111 en en caoutchouc pur non vulcanisé 
fils de eanutohouc vulcanisé 
Ouvrages en amiante on asbeste.
Mica en feuilles ou plaque», etc.
Instrument» d’ob»ervatlon, de g.'odéa!©, etc. 
Tabletterie d'autre» matière» Pipe» et 
tuyaux en bol» exotique» ou Ldigènes, etc. 
Tabletterie, Pipe» ©nUêrenmmi eti bo!s.

Ex

du DESIGNATION DES PRODUITS DETAXES
i art! Fonçait,
4..................... Boeufs ,. *. .. ,, .. .„, 85 p. KM)
f>...............,, Vache» .. ......................... ....................... 85 p. too
6..................... Taureaux * ., ,....................... ...... 85 p. 100
7................ Bouvillon», taurillon» et génisse» 85 p. KM»
8..................... Veaux..................... .. .. ., .. ,, .. 85 p. 100

BUlsr», brebis et mouton» .. .. ., 80 p. 100
10......... Agneaux du poids de 10 kilogram­

me» et au-dessous .. .... ., 86 p. 100
%%................... Porc» .. .« ». ,, .. ,. .. .. ,. 85 p 100
14 bi». Volailles..................................................... 60 p. 100
16. Viande» fraîches et viande» con­

servées par un procédé frigorifique 86 p. 100
17 bis............ Charcuterie fabriquée........................ 80 p. 100
18................... Volaille» mortes................ ., .. ,. 50 p. 100
31................... Margarine, oléomargarine, grais­

ses aliment aires et substances si­
milaires ...................................................... 60 p. 100

35 bis............ Lait concentré pur.............................. 50 p. 100
35 ter. ... Lait concentré sucré .. .. ,. ,. 50 p. 100

Farine lactée »ucrée......................... 75 p. 100
37.................. Beurre frais, fondu ou salé .. 76 p. 100
38................... Miel.............................................................. 60 p. 100
47................... Poissons conservés au naturel, 

mariné» ou autrement préparés 60 p. 100
74.................. Malt................................................. . 60 p. 100
76................... Gruaux, semoules en gruau (gros­

se farine), grains perlé» ou mondé» «0 p. 100
80.................. Légume» sec» .. .. .......................... 85 p. îoo
83................... Pommes de terre .. ., .. ................ 86 p. 100
89................. Graines à ensemencer «. ., . 80 p. 100
98................ Chocolat.............................................. .., 86 p. 100
no bi».... . Huile» fixe» cultes ou oxydées .. 50 p. 100
m bi».,... Graisse» végétale» alimentaire» 60 p. 100

: 128 :.............. Bols éqnarria ou scié» d’une épais- 
»eur inférieure; à 80 inliUmètres et 
supérieure k 35 milUmètres .. . 60 p. 100
Bois sciés de 35 mil Unit': très d’é- 
paiHseur et au-dessous ..................... 50 p 100

129......... Uav « en bol» débités en morceaux 80 p. 100
136 bi»......... Paille ou laine de bois............... .. 60 p. 100
168........ Légume»..................................................... 85 p 100
160................ Houblon................. .. .. ,, .. ,, 80 p. 100
m............... Lu pu lin© du houblon........................ 80 p. 100
165................ Son de toute» sortes de grains .. 68 p. 100
185................ Ciment....................................................... .. 50 p 100

l. ■*— Le* numéro» indiqué» «ont le* numéro* du tarif Lança *

me "Ex'* placé devant un numéro du tarif signifia 
auquel *e réfère ce numéro.

.

lis

M. THEO. TT. 
de la Chambrele terme "Ex’" ne figure p** devant un numéro du
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M EMILE-F. FONTAINE,
Cr osciller de la Chambre pour 1923,

Dir. Agence Canadienne de Publicité Ltée.

193 bis .. . . 
199...........

205...........
205 bis__
206 .......
207...........

207 blH. .. .

207 ter.......
207 quater. \ 

et quinqules 1
208 .............
209 .............
20» bi«.......
210 ............
210 bis.......
210 ter.......

211

212.... 
212 bl»

Ex 213.............
214.............mm

't 215.........

216.............

217.............

HI

04.............
07 à010...

019 .............
020 .............
028............
029...........
033.............
038 .............
039 .............
046............

047............

048............
055,.........
066........

WÊè*. . 057, 068...

Bitume* et asphaltes................... 60 p. 100
Cire de lignite, paraffine et vase-'
line.................................................. 50 p. 100
Fonte.............................................. 40 p. 100
Ferro-al liage»................................. 40 p. 100
Fer et acier brut» en lingot» .. 40 p. 100
Fer ou acier laminé ou forgé en 
blooms, billettes et barres .. .. 40 p. 100
Fer ou acier laminé ou forgé en 
barres de 3 millimétrés ou moins 
dans leurs parties les plus minces, 
moulures unies ou ornées, fer à
relief intermittent......................... 40 p. 100
Acier fin pour outils................... 40 p. 100
Aciers spéciaux.............................. 40 p. 100
Fer ou acier machine.................. 40 p. 100
Feulllards laminés à chaud .. .. 40 p. 100
FeulUards laminés à froid .. .. 4<> p. 100
Tôles planes................................... 40 p 100
Tôles planes d’acier au nickel .. 40 p. 100
Bandes laminées à chaud dites
large-plate..................,............... 40 p. 100
Fer étamé (fer blanc), cuivré,
plombé ou zingué......................... 40 p. 100
Fil de fer ou d'acier ...................... 40 p. 100
Paille de fer.................................. 40 p. 100
Rails de fer ou d’acier ordinaire 40 p. 100 
Roues, bandages et centres de
roues en fer ou en acier............. 40 p. 100
Essieux droits pour matériel de 
chemins de fer et tramways, es­
sieux non dénommés, en fer ou en
acier................................................. 50 p. 100
Essieux coudés pour locomotives
en fer ou acier.............................. 40 p. 100
Essieux pour automobiles en fer
ou acier.......................................... 40 p. 100
Arsénlate de soude..................... 25 p. 100
Acide» nitrique et sulfonitrique 25 p. 100 
Sulfate d'ammoniaque brut .. ., 30 p. 100
Sulfate d’ammoniaque raffiné .. 25 p. 100
Borate de soude.......................... 25 p. 100
Perborate de soude............ .. 25 p 100
Carbure de calcium ..... .. 15 p. 100
Cyanure de potassium.................. 25 p. 100
Cyanure de sodium .......... 26 p. 100
Chlorates de baryte, de potasse, de
soude ................................................ 25 p. 100
Perchlorates d’ammoniaque et au­
tres ..................................  25 p. 100
Chlorure de chaux........................ 25 p. 100
Iode brut...................   25 p. 100
Iode raffiné.................................... 25 p. 100
ilAirVIl vP • * « • £ % * » •

èêÊMÉÈÊÈÆÙir&J' ■ mmuamm

060....... . Eau oxygénée................................
062 ............. Phosphore.......................................
063 ............. Chlorures de phosphore..............
064 ............. Acides phoaphorlques...................
065 ............. Anhydride phosphorique.............
066 ............. Phosphates de chaux pharmaceu

tiques........................ ......................
063............. Phosphates de soude...................
069............. Silicates de potasse et de soude
071.*........... Soufre précipité
072,
073 .........
074 .........
075 .........
076 .........

Chlorure de soufre........................
Acide sulfurique............................
Acide sulfureux liquéfié .. ........
Sulfite de soude.............................
Bisulfite de soude Liquide............

077 ............. Méta ou pyro8ulflte de soude ..
078 ............. Sulfite et bisulfite de chaux .. .,
079 ......... .. Sulfite, bisulfite et métabisuiflte

de potasse......................................
080,........... Hyposulfite de soude...................
081 ............. Sulfure de sodium............. ... .
082 ............ Persulfates d’ammoniaque de po­

tasse, de soude ..............................
0104 ........... Carbonate, gallate (sous), nitrates,

salicylate^ tribromophénate de 
bismuth............................. . ..

0105 ........... Autres sels de bismuth..............
0106 ........... Calcium...........................................
0107 ........... Carbonate de chaux précipité ..
0108 ........... Chlorure de calcium....................
0109 ........... Hydrure de calcium *....................
0110 ........... Autres sels de calcium..............
0118 ........... Oxydes de cobalt autres.............
0119 ........... Sels de cobalt hydratés..............
0120 ........... Sels de cobalt autres................. ..

Ex 0122........... Oxydes de cuivre autres.............
0130........... Oxydes de fer...............................
0134 ........... Magnésium.....................................
0135 ........... Magnésie calcinée ................... ..
0136 ........... Carbonate de magnésie..............
0137 ........... Chlorure de magnésium..............
0138 ........... Citrate d* magnésie....................
0139....... Sulfate de magnésie....................
0140........... Sulfate de magnésie et de potasse
0142 ........... Byoxyde (péroxyde) de manganèse

pur............. ... ............ .... .. ..
0143 ........... Permanganate de potasse............
0144 ........... Chlorures, nitrates, oxydes, sulfa-

tes de mercure..............................
0145,......... Sulfure de mercure .. .. ..
0146....... ,. Autres sels de mercure .. ..
0150 ........... Carbonate de plomb (céruse) ..
0151 ........... Oxydes der plomb
0152.
0156.

Sulfate de plomb en morceaux 
Potasse caustique .. ..............

0157........... Carbonate de potasse

25 p, 100 
2o p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100

25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p.100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100
25 p. 100

26 p. 100
25 p. 100 
25 p. 100

25 p. 100

25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100
25 p. 100
26 p. 100 
26 p. 100
35 p. 100
36 p. 100 
35 p. 100 
35 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p.100 
25 p.100 
25 p. 100 
25 p. 100

25 p. 100 
25 p. 100

25 p. 100
26 p. 100
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p 100 
25 p. 100

M EDOUARD GARIEPY, 
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Dir. “Granger Frères Ltée”.

€*



M. HENRY LAUREY5,
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Dir. Ecole des Hautes Etudes Commerciales.

25 p. KM)
25 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
26 p.100
25 p. 1.00
25 p. 100

26 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
25 p. 100
26 p. 100

M. J.PIERRE ROL1
Conseiller de Sa Chambre 

Dir. “C*c de Papier Rolf

LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

0168 ........... Chlorure de potassium .. .. ,,
0169 ........,. Sulfate de potasse .. ..................
0163 ........... Sodium (métal)...............................
0164 ........... Chlorure de «odium raffiné blanc
0165.. ..... Chlorure de sodium autre.............
0166 bia---- Soude caustique..............................
0166 ter et, quat. Soude naturelle ou artificielle. 
0166 quinq.. Bicarbonate «le soude....................
0166 ............ Sulfate de soude...........................
0167 ........... Oxydes, sels de strontium non dé­

nommés ...................................... ..
0171......... Kadium et produits r ad itères ..
0173........... Carbonate de zinc autre que natif
0174.. .... Chlorure de zinc.............................
0176. ..... Sulfate de zinc...............................
0177.. ..... Sulfure de zinc .. ..........................

Huile de houille, essence de 
houille, carbures benzénlque»,

0179........... benzine, toluène, etc. .....................
Huiles lourdes (produits distil­
lants au-dessus de 200°) \. ..

0186........... Chlorals autres et dérivé» du
chloral.................................. .............

0188.. ........ Chlorure de méthyle .. ,. ,.
0189---- ... Acide monocbloracéUque...............
0190.. ..... Chlorure d'acétyle..........................
0191 ........... Iodoforme..........................................
0192 ........... Iodure d'éthyle, de méthyle ..
0103......... . Alcool amyllque............... ....
0196.. ..... Glycérine ...........................................
0197.......... Aldéhyde formique en solution à

40 p. 100 ...........................................
0198........... Trioxyméthylèn©..............................
0200.......... Acétone , ........................................
0203........... Acide acétique ...............................
0206.. .---- Acétate ou pyrolignite de chaux
0208........... Acétate de plomb..........................
0210 ........... Acétate ou pyrolignite de soude

cristallisé ou hydraté....................
0211 ......... Acétates de soude autres.............
0215........... Acide tartrique................................
0217........... Acide oléique d’origine animale,

autre que de graisse de poisson
0219.. ..... Acide stéarique...............................
0234................Acide tannique < tanin ^..................
0237 ........... Sulfate de méthyle.........................
0238 ........... Ether acétique et éther sulfurique
0241 ........... Ether cyauacétiqu© .. .. .. ., ..
0242 ........... Ether chloracétique.......................
0243 ........... Ether chlorhydrique.......................
0244 ........... Ether acétyl acétique ......................
0246---- - -- Ether chlorocar bernique...............
0246 ..... Diéthylaulfonediméttaylméthan©

(sulfonal)..........................................
0247 ___*;.* Diéthylsuïfonethylméthylméthanc

(trional)............................................
0249.. ..... Diéthylmalonylurée (véron&l) ..

25 p. 100 

40 p. 100

25 p. 100
25 p, 100
26 p. 100 
26 p. 100
25 p. 100 
25 p. 100
25 p. 100
26 p. 100

35 p. 100
35 p. 100
36 p 100 
35 p. 100 
50 p, 100 
40 p. 100

40 p, 100 
40 p. 100 
25 p. 100

25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p. 100 
25 p 100 
25 p 100 
25 p. 100 
25 p. 100
25 p. 100
26 p. 100

25 p. 100

25 p 100 
25 p.1O0

0250___ A . Collodion................................... 25 p. 100
0253 ............. NHrobenzine, nitrotoluène brut .. 25 p. 100
0254 ............. Dinltrobenzine, etc................... 25 p. 100

* 0255............. Monocblorohenzlne, etc.......... 25 p. 100
0256 ............. Chlorure de henzyle............ 25 p. 100
0257 ............. Chlorure de benzylidèn©..... 25 p. 100
0258 ............. Paranitrotolnône. etc............... 25 p. 100
0259 ............. DinUroxylènesulfonaU* de sodium 25 p. 100
0260 ............. Trkhlorure de henzyle...... 25 p. 100
0261.. ..... Parabromonltrobenzot.......... 25 p, 100
0262 ............. Cyanure de henzyle.................. 26 p. 100

Phénol pur, etc.......................... 26 p. 100
0263 .........

Crésol, etc........................................... 25 p. 100
0264 ............. Parachlorophénol................... 25 p. 100
0265.. ........ Alpha et bétanaphtols, etc........ 25 p. 100
0266. .... Mononftrophénols. etc................... 25 p. 100
0267 ............. Oi thonltroanisol. anisol . .. .. 25 p. 100
0268 ............. Dlnitropbénol aulfonlque, etc. .. 25 p. 100
0268 bis... Résoreine......................................... 25 p. 100
0269 ............. Ortho et paranltrophénol, etc, .. 26 p. 100
Q270............. Dérivés halogénée, etc. .. .. .. 25 p. 100
0271 ............. Métamidophénol, etc...................... 25 p. 100
0272 ............. Pyrogallol (acide pyrogallique) .. 25 p. 100
0273 ........... SuLfate de monométhylparamido*

phénol............... ...... .. ...................... 25 p. 100
0274 ............. Chlorydrate de monométhyipara-

midocrésol..................................... .. .. 25 p. 100
0275 ............. Naphtol B médicinal................. 25 p. 100
0276 ............. Acétylparadlmophénoi................ 26 p. 100
0277.. ..... Pyrocatéchlne .. ., .......................... 25 p. 100
0278 ............. Vératrol......................................     25 p. 100
0279 ...... Gaïacol .. .............................................. 40p. 100
0280 ............. Sels et dérivés du gaïacol .. .. 26 p. 100
0281.. ..... Isobutylorthocrésol...................... 25 p. ion
0282 ............. Iodophénol...........................  .. .. 25 p. 100
0283 ............. Iodoanisol..................................  25 p. 100
0284 ............. Acides crésotiniques.................... 25 p. 100
0286.. ..... Acide salicyllque, etc. .. .. .. .. 25 p. KM)
0286 ...... Acide benzoïque............................ 25 p. 100
0287.. . ... Acide» nitre et amldosaltcyllquq.

etc. .. ................................................... .. 25 p. 100
0288 ............. Dérivés ntyrés et amidés de l’acide

benzoïque, etc........................................ 25 p. 100
0289 ............. Acides dichloro et tetracbloroph-

taliques, etc.............................. . 25 p. 100
0290 ............. Acide» naphtoïque», etc.............. 26 p. 100
0291 ............. Acide Ü résorcylique, etc......... ....... . 25 p. 100
0292. ..___ Salicylate» non dénommé» . .. 25 p. 100
0293 ............. Salicylate» d’éthyle et de méthyle 25 p. 100
0294 ___... Salie y taie» de phényle (&e,lol) .. 25 p. 100
0295 ............. Benzoates non dénommé»......... 26 p. 100
0296 ............. Acide acétylsalicylique . .. . 25 p. 100
0297 ............. Acide benzoïque anhydre......... 25 p. 100
0298 ............. Benzoate et «alleylate de naphtol 25 p. 100
0299 ............. Acétylparamidosalol................... 25 p. 100



40 p. 100

40 p. 100Joaillerie, bijouterie, orfèvrerie 
Ouvrages dorés ou argenté» .. 40 p.100

M. J.-E. MORIN,
►nseiller de la Chambre pour «923, 

u_...... “D d 1P. Poulin Ltéc1

LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

OKp
M. JOSEPH BEAUBIEN 

Conseiller de la Chambre pour 1923,
Président “Brasserie Frontenac Ltée".

... Chlorure de paranitrobenzoyle .. 25 p. 100

... Sallcylnitrophénol........................... 25 p. 100
__ Acide métaoxyparaminobenzoïqu© 25 p. 100
... Acide méta-oxyparanitrobenzoïque 25 p. 100 
... Acide méta-nltroparaoxybenzoïque 25 p. 100 
... Acide inéta-anlrnoparnox y benzoïque 25 p. 100

.... Acétanilide....................................... 25 p. 100
__ Phénylacétalide, etc......................... 25 p. 100
.... Méthylacétatîilide...........................  25 p. 100
---- Paranitro-aeétanlltde..................... 25 p, 100

Aniline, etc......................................... 25 p. 100
Bétaaiaphtylamlnc et »e» sel» .. 25 p. 100
Paratoiuidine, etc.............................. 25 p. 100
Mono et diéthylanillnes, etc...........  25 p. 100
Paranitro orthotoluldine, etc. .. 25 p. 100
BenzJdine, etc....................................  25 p. 100
Ortho et métanitraniünc», etc. .. 25 p. 100
Acide diéthylmétasuifanilique, etc. 25 p. 100 
Acide» tolylnaphtylamine auîfont-
que, etc...............  25 p. 100
Qulnaldine, etc....................................... 25 p. 100
Méthylquinoîélne, etc....................... 25 p. 100
Payran!trobenzoate d'étbyle .. .. 25 p. 100
Orthoanisidine................................. 25 p. TOO
Phénacétlne.............................  25 p. 100
Benzaldéhyde...................................  25 p. 100
Dérivé» balogéné», etc...................... 25 p. 100
Tétraméthyidiarnidobenzophénone. 25 p. 100
Alnalgéslne et »e» »el»................... 25 p. 100
Nicotine............................................. 25 p. 100
Extrait» de noix de galle et de su­
mac, etc.......................     25 p. 100
Engrais phosphaté»...................... 25 p. 100
Noir» , divers ...................................  25 p. 100
Crayon» .............................................. 60 p. 100
Charbon» aggloméré» et cuit» pour 
l’électricité et pour autre» usage»
industriel»......................................... 25 p. 100

308Couleur» broyée» à l’huile *. <« 60 p. 100
311.. ...... Parfumerie» :

Savon»........................      60 p. 100
Autre».................  75 p. 100

317.. ...... Chicorée brûlée, etc........................... 25 p. 100
319 ter..-, Dextrine, etc......................... ..... .. 60 p. 100
321............ Bougies........................;... ................ 50 p. 100
322............. Cire et acide stéarique ouvré» au­

trement qu'en bougie»................ 25 p. 100
327 bis....... Caséine, etc. ., .............................  7r p. 100
330............. Cirage», crème», enduit», etc. ,, 75 p. 100
147 bi*....... Pièce» pour l’électricité en porce­

laine, etc  50 p. 100
349 quinq. . Pièce» pour l’électricité en verre

sans adjonction de métal............. 50 p. 100
359 bi»........ Bouteille», fiole», etc., munie» d’un

bouchon mécanique ......................... 50 p. 100
359 ter,.,,. Bouteilles, fiole», etc., se bouchant

l’émeri .. .. ., .... ,. ,. ,, 25 p. H

0300.. ..
0301.. ..
0302.. ..
0303.. ..
0304.. .. 
0305 
0303 
0307
0308.. ..
0309.. .. 
0310 ... 
0310 bis
0311.. .. 
«312 ...
0313.. ..
0314.. ..
0316.. ..
0316.. ..
0317.. ..

0318.. ..
0319.. ..
0320.. ..
0321.. ..
0322.. .. 
0324
0325. .
0326.. ..
0330.. ..
0360.. ..
0377.. ..

0379 .
300 ........
301 ........
302 ........

362............. Objet» en verre non dénommé» .. 50 p. 100
367.............. Fila poli», ficelle», cordage» en

chanvre, lin, etc................................ 75 p. 100
404............. Tissus de coton pur, uni», croisé»

et coutil» écran....................... .. 40 p. 100
418.............  Couverture» de coton......... 26 p. 100
428 bi»........ Manchon» à incandescence, etc. . 75 p. 100
438 à 454... Tissus de laine pure ou mélangée 40 p. 100
460 »ex........ Article» confectionnés autre» . . 40 p. 100

de la surtaxe
461 bis........ Papier» de tenture < autre» que 1©

Linerusta-Walton et similaire») .. 60 p, 100
462 bis........ Carton moulé, armé ou non, dit

papier mâché, etc.................. 60 p. 100
463 ............. Carton coupé, rainé ou façonné .. 60 p. 100
464..... .. Carton assemblé en botte», etc. .. 60 p. 100
464 bi»........ Tube» conique» et cylindrique» dit»

busette» pour filature» et tissage» 50 p. 100 
464 ter........ Cartonnages décoré», etc...... 50 p. 100
464 quater.. Lincrusta et similaire».... 50 p. KM)
465 ............. Objet» en carton mi en. cellulose

moulé, comprimé», etc......... 80 p. 100
465 bi»....... Objet» en carton ou en cellulose

laqué» ou couvert» d’un verni»
uniforme................................. 80 p. 100

465 ter........ Les même» décoré» de peinture»
ou d’incru station»...............  50 p. 100

469............. Gravure», slmîli-gravure», etc. .. 25 p. 100
469 quater. .Bouleaux ou bande» pour cinéma­

tographe» ............. ., .. .. .. ., 50 p. 100
470 ............. Imprimé» en tou» genre», etc. .. 40 p. 100
476 ............. Peaux préparée»................... 75 p. 100
477 bi»........ Cuir» artificiel» à base de balata 30 p. 100
478 ............. Bride» pour sabot», etc....... 40 p. 100

480 ..........
481 ............. Bottine»
482 ........... . Soulier»

Botte»................................................ 40 p. 100
ou soulier» brodequin» 40 p. 100
découvert» et montants 40 p. 100

483 .............  Chaussure» pour enfants, etc. .. 40 p. 100
484 ............. Gants.........................   40 p, 100
485 ............. Article» de sellerie fine (autre»

que «elle») .. ■................................. 30 p. 100
486 ............. Selle»................................................. 40 p. 100
487 ............. Article» de bourrellerie............... 40 p. 100
488............. Courroie», etc., en cuir naturel
489 ............. Courroie», etc,, en cuir artificiel
490 ............. Malle»................................................ 76 p. 100
491 ............. Maroquinerie............. . ... .... 40 P-100
491 bi»........ Couverture» d’albums.................... 40 p. 10O
491 ter........ Album» pour collection».............. 40 p. 100
492............ Vêtement» de toute espèce en cuir

«an» parties de fourrure .... .. 50 p. 100
494............. Pelleterie» ouvrée»......................... 75 p. 100

Bijouterie fausse ........................... 30 p. 100
496........
496 bis. .
504 bi»........ Horloges et pendule» de tout, genre 75 p, 100
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40 p. 100559 quttt Clé#, etc.................................................
Câble# de fer et d'acier...................
Ronce# artificielle#..........................
Ancre# , «.............. ...  « ., .. ..
Chaîne» en fer ou en acier .. . . 
Clou# à ferrer te# animaux, cram* 
pou# k glace avec vin À taillant 
nécessitant un travail de fraisage
Clou# .....................................................
Pointe# en fil de fer ou d'acier fa­
briquées à la mécanique » ., «. 
Via piton#, gond#, etc., n'ayant 
subi aucun travail de tour ou de
décolletage......................... ... . ,, ..
Le# même# article#, tourné# ou
décolleté#.................... . ,, ,, ,,
Rondelle# brisée# .. .. ,. ..
Tube# en fer ou en scier..............
Tube» et serpentina en fer ou en 
acier embouti# ou sans soudure, vi­
role# de chaudière# en fer ou en 
acier ,, .. .. .. .. ., », .. , «■ 
Bouderie pour sellerie, etc,» en 
fonte malléable, en fer et en acier
coulé......................................................
Outil# en cuivre pur ou allié de 
zinc ou d’étain emmanché# ou non 
Autre# objet# non dénommé# en 
cuivre pur ou allié de zinc ou
d'étain...................................................
Tuyaux et ouvrage de toute sorte 
eu plomb, ayant subi ou non un 
travail de filetage, de tournage,
d’ajustage ou autre . . .....................
Accumulateur# électrique# et piè­
ce# détachée# ....................................
Pile# sèche#.......................................
Poterie# et autre# ouvrage# en
étain......................... ... .........................
Ouvrage# en nickel alliés au cuivre 
et au zinc tmalllechort) ou métaux
nickelé#............................ .... . .. „.
Ouvrages en aluminium autre# 
que la bijouterie et ouvrages en 
bronze d'aluminium ne contenant 
pu# plu# de 20 d’aluminium .. 

Meuble# en bol# courbé monté# ou 
non montés, pièce# et partie# de 
meuble# en bol# courbé ... ,. 
Fond# de siège ou de dossiers pla­
qué# ou contre-plaquée................
Siège# autre# qu’en bol# courbé 
Pièce# et partie# Isolée# de siège# 
autres qu'en hui# courbé .. .. ».

40 p. 100
30 p. 100561 bis
40 p lOO
30 p. 100

40 p. 100
40 p 10:1

30 p. 100

40 p. 100
566 bis

30 p. 100
>66 ter

30 p, 100
567 bis

30 p. 100
M. F.-C. LABERGE, LC, 

Conseiller de la Chambre pour \92j, 
Commission des Utilité? publique*.

30 p, 100
572 bi#

40 p. KM)
504 ter Pendules-bijoux, etc..........................

Fournitures d’horlogerie...............
Machines à vapeur, locomobiles y
compris les chaudière#................
Machine# h vapeur demi-fixe# y
compri# les chaudières................
Machine# à fabriquer le papier . .
Machine# à piler, à fondre les
caractères, etc............................. ..
Machine# à coudre...........................
Machine# dynamo- électrique#
Appareils électrique# et électro
techniques.................. .. », .. ..
Mécanique générale, machines 
pour minoterie, moulure# à cylin­
dre, etc. .. *. ................................... ..
Appareil# complets .ion. dénom­

me# de mécanique générale .,
Calorifère#....................................... ..
Appareil# frigorifiques................
Pièce# détachées de machine# et 
de transmission# en fonte ..
Volants de machines...................
Essieux droits montés pour maté­
riel de chemins de fer et tramway#
Arbres droit# plein# .......................
Arbres droits foré#, etc ., .. .
Pièce# détachées de chaudière» et 

d'appareil# similaire# en tôle, em­
boutie ou soudée .........................
Bille# de roulements et louleraent»
annulaire# à billes...........................
Bâtis et carcasses de dynamos et
de moteurs électrique», etc............
Ressorts en acier pour carrosserie, 75 p.100 
Fils et câble» isolés pour l’éiec-
trlclté ., ;. .. . n .....................
Lampe# électrique# à arc et pièce» 
détachées en r©r ou en acier . 50 p. 100
Toiles métalliques en fer ou en
acier....................................................... 60 p. 100
Toiles métalliques en cuivre ou en
laiton................................................... 60 p. lOO
Grillage# en fer ou en acier . , 50 p. 100
Coutellerie fine et lame# de rasoir# 40 p. 100 
Coussinet# de chemin# de fer, etc 40 p. 10u 
Fonte mécanique ou d’ornement . . 30 p. 1(M>
Ouvragé# en fonte moulée autres 
que les pièces mécaniques, étamés
cuivré#, etc............ ....  ................... 60 p 100
Cylindre* à ailette# et & enveloppe
d'eau, pistons, etc , ............................ 40 p. 100
Poêles, cheminée#, calorifères, ©te, 40 p. 100 
Ouvrages en fonte moulée, poterie

75 p. 10O
’5 p, 100 40 p. 100

30 p. 100
511 bis

10 p. 100 40 p. 10050 p. 100 576 ter521 bis 30 p, 100
50 p. 100 60 p. 100576 quoter,

577 .......... .60 p. 100
40 p. 100 30 p. 100524 bis
40 p. 100

525 bis 60 p. 100
579 bi»60 p. 100

525 #cx,.

526 sex 
627 bis.
m.......
532 ter.
533 bi#

533 ter,. 
533 quat 
533 sex..

40 p. 100 30 p. 100
40 p. 100
30 p. 100

40 p,100
40 p, 100 500 bis
40 p. 100 40 p. 100
25 p 100 601 bi»
25 p. 100 40 p.100
26 p. 100

25 p. 100
533 sept, 

533 oct

534.....
535 ter

76 p. 10O

50 p.100
536 bis

RAOUL LANTHIER, 
de ia Chambre pour 1923, 

gsbury Footwear Ltd,,objets, etc,
* |0 » t.

"‘•itL ,/î: .
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50 p. 100lement et de levé de pian».............
Appareils et Instrumente de dé­
monstration et d’enseignement pour 
cabinets de physique et de chimie, 
pour laboratoires et pour recher­
ches scientifiques...........................
Appareils de photographie .. 
Porte-plumes à réservoir ou stylo- 
graphes avec ou sans plume ou 
pointe et pièces détachées .. 
Pinceaux et autres articles de
brosseriç ,. .............. .. .................
Corsets...................................  .

634 quater.

30 p.100
50 p. 100635 bis

60 p. 100
644 bis

40 p. 100
40 p. 100647 bis

NOIE 1, — Les numéro* indiqués sont les numéro* du tarif français 
actuel.

NOTE 2. — Le terme “Ex" placé devant un numéro du tarif signifie 
un ’‘extrait” de l’article auquel se réfère ce numéro.

NOTE 3. — Quand le terme “Ex” ne figure pas devant un numéro 
du tarif, l’article tout entier doit être considéré comme figurant dans la 
liste.

LIHTK C,M. J.-GEO. DUBLAU,
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Dir. Merchants 6c Employers Guarantee ôc 
Accident Co.

PRODUITS CANADIENS BENEFICIANT DU TARIF LE 
PLUS FAVORABLE EN VIGUEUR A 

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

NUMEROS
du

Tarif Douanier 
de Saint Pierre 

et Miquelon.

50 p. 100Futailles vides en état de servir 
Pièces de charpente et de charron
nage façonnées..........................* *.
ouvrage de tournerie....................
Cuves et cuveaux montés ou dé­
montés ...............................................
Jantes eu bois courbées, non creu­
sées ni moulurées, ni façonnées,
pour vélocipèdes............................
Bois équarrîs pour navettes au-
dessous de 500 grammes..............
Navettes pour tissage de toute
sorte, finies ou non .. ...................
Manches d'instruments agricole»
en bois................. .............................
Autres ouvrages en bois..............
Pianos à queue ...............................
Orgues, harmoniums, etc..............
Phonographes, gramophones et si­
milaires à cylindre» ou ft. disques 
Cylindres, disques ou galettes, etc. 
Accessoire» et pièces détachées 
d’instruments de musique (pour 
instruments repris ft l’article Ex
604 ci-dessus).................................
Carrosserie (voitures pour voie
non ferrée) .. .. ....................
Vélocipèdes et pièces de vélocipè­
des, jantes de vélocipède» en fer 
ou en acier.......................................

60 p. 100 DESIGNATION DES PRODUITS,40 p. 100602 bis
602 ter Animaux vivante de toute espèce.

Viandes salées de boeuf et autres.
Viandes salées de porc, y compris les pro­
duit» de charcuterie.
Conserves de viande, en boîte.
Saindoux.
Margarine.
Lait condensé.
Fromage.
Miel.
Beurre, frets, fondu ou salé.
Homards et saumon conservé» à l’état ra­
ture!.
Farines:

From ont.
Mais.
Autre».

Avoine, orge, seigle et autres, etc.
Biscuit de mer et pains.
Fruits frais.
Pommes de terre.
Fruits de table:

Séchés.
Confits ou conservés.

25 p. 100
602 quater.

30 p. 100

40 p.100
603 bis

60 p. 100
603 ter

50 p.100
60 p. 100603 quater.

Ex 604 40 p. 100
40 p. 100

40 p. 100
40 p. 100

Ex 605

40 p. 100
Ex 614

60 p. 100
614 bis

40 p. 100
616 616 et

Embarcations en état de servir . 
Embarcations automobiles, etc. 
Ouvrages eri caoutchouc et gutta­
percha ft l’exception des feuilles et
fils repris aux par. 1 et 2.............
Feutres pour doublage et semelles 
Feutres pour tapis imprimés . 
Feutres et draps feutrés pour ma­
chines et pour pianos .. .. .. .
Tissus feutrés pour ^poterie .. 
Feutres pour vêtements, tapis non 
imprimés, ameublements, etc ...
Feutres autres..................................
Becs à branche en stéatite, pé- 
troTd. stécoîithe ou autres matiè­
res........becs à branches métalli­
que» avec pointe en stéatite, pé- 
troïd, stécoîithe ou autre matière 
destinées à. l’éclairage à l’acéty­
lène, bougies avec pièces isolantes 
en stéatite, pétroïd, stécoîithe ou 
autre matière destinées à l’allu­
mage ....................... ............. ....
Instrument» d’arpentage, de nivcl-

40 p, 100
618 ter 30 p. 100

40 p. 100
40 p. 100
40 p. 100

40 p. 100
623 bis 40 p. 100

60 p. 100
625...........
630 quater.

60 p. 100

M. C-E. GRAVEL, 
Conseiller de la Chambre pour 1923, 

Administrateur de successions.
30 p. 100

634 bin
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te ospik», non mousseux. im- 
portés en cercle» on eu bou­
teille»:
a) 20 p, 100 au moine d’es­
prit de preuve (I) . . . .
b) Plu» de 20 p. 100 d’esprit
de preuve (2) et pas plue 
de 23 p. 100 d'esprit de preu­
ve (3) ....................................
c) Plu» de 23 p 100 d’esprit
de r>eu,c (4> et pas plus de 
26 p, 100 d’esprit de preu­
ve (6) ....................................
(I) Au-dessus de 26 p. 100 
d'esprit de preuve (6) jus­
qu’à 40 p. 100......................

Six bouteilles d’une pinte 
(quart) (7) ou 12 bouteille» 
d’une chop Inc (pint) (S) 
représentent un gallon pour 
l’application de» droite, dé­
nommée dan» le présent nu­
méro.
Livres: roman», conte» fa­
ble» ou ouvrage» analogues, 
non reliée, broche» ou en 
feuilles détachées, non coin 
pria les édition* annuelles 
dite» de Noël ou autres pu­
blications connues généra­
lement comme livre» pour la 
jeunesse ou l’enfance .... 
Annonces et imprimés: bro­
chure» - réclamée, pancarte» 
ou placards-réclames, publi­
cation» périodiques d’annoiv 
cos illustrés; prix-courants, 
listes de prix et catalogues; 
calendriers et almanach,<van 
nonces: circulaires, feuilles
volante» ou brcohures-récla* 
me» concernant des médica­
ments brevetés; chromo», 
chromotypes, otoagraphie* ou 
ouvrage» similaire», pro­
duite par tout autre procédé 
que la peinture ou le deaaln 
à la main et portant de» an­
nonce» imprimées, lithogra­
phiées, empreinte» ou atta­
chée» (y compris prospectus, 
feuilles d’annonces pliée* et 
affiche») ou autres travaux 
artistiques similaires litho­
graphiée». imprimée» ou em­
preints sur papier ou sur 
carton servent au commerce
ou à la réclame: n. d.............
Musique imprimée, reliée ou 
eu touilles détachée», et mu­
sique» pour piano» mécani*
qua*........................................
Toutes préparations médi­
cinales, chimiques et phar­
maceutiques, lorsqu'elle» 
sont composées de plus d’une 
substance, y compris les mé­
dicamente breveté» et dits 
proprietary, lee teintures, 
pilules, poudres, tablettes 
et troehteqnes. pastilles, si­
rop», cordiaux, amers, ano­
dins. toniques, emplâtre», 
liniments, pommades, on-

Graines pour semence.
Sucre raffiné.
Sirop, bonbon» et fruits confite.
Cafés de toutes sortes.
Cacao et chocolat» de toute» sortes, sucré* 
et non sucrés.
Embarcations automobiles et autres.

H et».Gallon

20 et fGallon.LIHTE II.

PRODUITS FRANÇAIS BENEFICIANT DE DROITS 
DE DOUANE CONSOLIDES. 25 et».Gallo

NUMEROS
DESIGNATION DES PRODUITS DROITUNITES 55 ci», 

plus 3 cents 
par

chaque 1 p. 100 
d’esprit 

de preuve 
en fus 

de 26 p. 100),

Gallon.Tarif Canadien.
Viande, volaille et gibier en 
boîtes de fer blanc, extraits 
d© viande, thé de boeuf 
(fluid beef) non médica­
menté et potages de toute
espèce ....................................
Arbre», savoir: pommiers,
cerisiers, pêchers, poiriers, 
prunier» et cognassiers, de 
toute» espèces, et petits pê­
chers connus sous le nom de
June buds .............................
Vignes: groseilliers à ma­
quereau. framboisiers, gro­
seillier» à grappes et rosiers; 
plante» fruitière», n. d.: ar­
bres, plantes et arbrisseaux, 
communément appelés plante
de pépinières, n. d.................
Légume» autre» que toma­
tes, y compris haricote cuite, 
en boite» de fer-blanc ou au 
très emballage» herméti­
ques, n d. y compris le poids 
des boîtes ou autres cm bal

20 p. 100.Ad val

2 cte.Chacun

15 p. 100A d val.

15 p. 100Ad val.
Ex 86,

1 cte.Livre
Fruits eu boîte* de fer-blanc 
hermétiquement fermées ou 
autres emballage© herméti­
ques, n. d y comprit» le poids
de remballage......................
Anchois, sardine», sprat et 
autre poisson, conservé» 
dans l’hulie ju autrement, 
en boites fer-blanc, y
compris poids de l’embal­
lage:
a) Quand la boite pèse plu»
de 20 onces et n’excède pas 
36 onces................................
b) Quand la boit© pèse plus
de 12 onces et n’excède pas 
20 onces.............. ... . . . ,
c) Quand la boite pèse plu»
de 8 onces et n’excède pas 
12 once» , , . « ..................
d) Quand la boit© pèse 8 
onces ou au-dessous 
Parfums à l’alcool et »piri- 
tuoux parfumés, eau de lau­
rier (bay rum), eau d© Co­
logne et de lavande, lotion 
pour les cheveux et la peau, 
eaux dentifrices et entres 
préparation» de toilette ren­
fermant des spiritueux queT
E"‘£srnS‘>.iu."ïr:

Vins* médicinaux ou corn

Boîte.
12V» et*Livre.

3 eta.Botte

5 p. 100.Ad val.2 H «ta Ex 220.
2 cteBotte.

Ex 160.

75 p. 100.Ad val
(2) Soil 11 °4 à IVIcflomc te
(3) Soit I3°J à ]‘aftocmètre 
(I) Sort lîo2 i l'.lcoomèlre
(5) Soit 14=92 i Ytkomton
(6) Soit 14=29 é l'.lcootnôl,,
(7) C'«t-4 di,o 0 litre 946.
(8) C-fè-dire 0 litre 473.
«Bâti v

WMÊSÊàÜÉHI jîiüümiiff

,

- /
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Ad val. 22% p. 100.
Par pied linéaire

1% et».
garnir les chapeaux » . . 

657a. Film» cinématographiquesguents pâte», goutte», eaux, 
essences et huile», n. d.

a) Solide»..........................
b) Liquides ne contenant 

pas plu» de 2% p. 100 
d'esprit de preuve . . .

Toutefois ne sont pas com­
prise» dan» le présent numé­
ro, le» drogues, la pâte à pi­
lules et les préparation», à 
l’exception de» pilules et de» 
emplâtre» et taffeta» n Vi­
cinaux reconnu» comme of­
ficinales par la pharmacopée 
anglaise ou celle de» Etats- 
Unis ou par le Codex fran­
çais.

234. Parfumerie, y compris les 
préparations non alcooli­
que» pour la toilette, savoir: 
huiles à cheveux, poudres et 
eaux dentifrice» et autres, 
pommades, pâtes et toutes 
autre» préparations parfu­
mées, n. d.. pour la chevelu­
re, la bouche ou la peau . .

262. Huile d’olive, n. d..................
264. Huiles essentielles-, n. d. etc. 
287. Articles de table en porce­

laine, en faïence blanche 
dure (wuite granite ware) 
ou faïence feldspathique
(ironstone ware)..................

438. Locomotives et voitures au­
tomotrice» pour chemins de 
fer et tramways; et auto­
mobile» et véhicule» automo­
teurs de toute espèce ... 

626. Dentelle et broderie blan­
che» et couleur crème, en
coton ou en lin....................

568. Chemises de dessous, cale­
çon» et effets tricotés, n. d. . 

573a. Vêtements

22% P- 100.Ad val.
NOTE I. — Le» numéro» indiqué» «ont le» numéro» du tarif canadien 

actuel.
NOTE 2. — L’abréviation n. d. signifie ’’non dénommé” au tarif 

français.
NOTE y. — Le terme “Ex” placé devant un numéro du tarif si­

gnifie un “extrait” de l’article auquel ae réfère ce numéro.
NOTE 4. — Quand le terme “En” ne figure pa» devant un numéro 

du tarif, l’article tout entier doit être considéré comme figurant dan» la 
liste.

30 p. 100.Ad val.

LISTE E.

PRODUITS FRANÇAIS BENEFICIANT D'UNE REDUCTION 
DE 10 P. 100 SUR LE MONTANT DES DROITS DU 

TARIF INTERMEDIAIRE CANADIEN.

NUMEROS
du

Tarif Canadien.
17...............
66..............
72..............

DESIGNATION DES PRODUITS.

Fromages.
Biscuits, sucrés
Graine» pour jardins et champs et autre» 
graines pour l'agriculture ou autre» usage», 
n. d., graine» de tourneso1, d’alpiste (des 
Canaries), de chanvre et de millet, en par 
quets de plus d'une livre chacun.
Les mêmes en paquet d’une livre ou moins. 
Plantes de fleuristes, savoir: palme», fougè­
res, caoutchouc (Ficus), glaïeul», balisier», 
dahlia» et pivoines.
Dattes et figues sèches.
Pruneaux et prunes séchées avec les noyaux, 
raisins secs et raisins dé Corinthe.
Noix de toute» sorte», n. d., etc.
Noix sans coque, n. d.
Sucres candi et confiserie» de toute espèce y 
compris les gomme» sucrées, les écorce» can­
dies et le maïs crevé, fruits candis, noix can­
dies, poudre» aromatiques (flavoring), pou­
drés À custard, poudre & gelée, sucrerie», 
pains sucrésv gâteaux, pâté», puddings et 
toutes autre» confiseries contenant du »ucre. 
Cognac et armagnac (1).
Champagne U).
Tarifs de» marchandises sur le» chemins de 
for et tarifs de télégraphe, relié» ou broché», 
et horaires de» chemins de fer en dehors du 
Canada.
Livres, imprimés, publications périodique» et 
brochures et leurs partie» n. d.» non compris 
le» regl»tre» de comptabilité en blanc, les ca­
hiers de modèle» d'écriture, les cahiers pour 
écrire et le» albums à dessin.
Etiquette» pour bottes à cigare», pour fruit», 
légume», viande», poissons, confiserie et au­
tres marchandise» et produits; étiquettes 
pour bagages ou pour l’inacription des prix 
et autre»; billet» de chemins de ter ou au­
tre», lithographiés ou Imprimés ou partielle­
ment imprimés; n.d.
Photographies, chromos, chromotype*, arto- 
typea, oléograpbies, peinture», dessins, ta­
bleaux, reproductions pa,r décalcomanie de 
toute espèce gravure» ou estampes, ou leurs 
épreuve», et oeuvre» d rt semblables, n. d.; 
impression» sur fond bleu, plan d’architec­
ture, carte» géographique» et hydrographi­
ques, n. d.
Carton de pal lie, carton de pâte et autre, non 
collé ou enduit; papier goudronné, feutre, 
papier sablé, verré ou edlexé, et papier ou 
toile émerisés.
Papiers de toutes sorte», n. d.

25 p. lüd.Ad val.
16 p. 100.Ad val.

5 p. 100.Ad val.

20 p. 100.Ad val.

25 p .100Ad val.

15 p. 100.Ad val.
25 p .100Ad val.

sacerdotaux de
toute aorte.............................

576. Broderies, n. d.; dentelle», 
n. d.; soutaches, n. d.; fran­
gea, n d., cordons, élastique», 
glands, embrasse»; mou­
choirs de toute sorte; col­
lets ou collerettes en den­
telle et tous article» de deiv 
telle; filets en coton, en toi­
le, en soie ou autre» matiè­
res n. d.; deseus d’oreillers et 
rideaux confectionné», gar­
nis ou non garni»; corsets de 
toute» sorte»; linge en toi­
le ou en coton, n. d., etc. . . 
Velours, velvantine», velours 
de soie et tous article» en pe­
luche ou en sole, ne dépas­
sant pa» 24 pouces....en lar­
geur  

Ex 581. Articles de «oie, ne dépas­
sant pa» 28 pouce»....en lar­
geur  

582. Ruban» de toute sorte et de
toute ratière .........................

583. Articles en sole ou dont la
soie est l’élément conetitu-
tif de principale valeur, n. d.

603. Peaux à fourrures, prépa­
rées en tout ou partie, n. d. ,

618. Colle pour caoutchouc et ar­
ticle» en caoutchouc et en 
gutta-percha, n. d. . . . . «

627. Gant» et mitaine» de toute 
sorte ................................ ... .

634. Plumes (feathem) et arti­
cles en plume», n. d.; plume», 
fruits, grains, feuilles et 
fleurs artificielles, iropres k

15 p 100.Ad val.

Ex 156
Ex 165

27% p. 100.Ad val.
Ex 581.

20 p. 100,Ad val.

20 p. 100.Ad val.

Ad val. 25 p. 100.

30 p. 100Ad val.

Ad val. 12% p. 100

20 p. 100.Ad val.

Ad val. 25 p. 100.

(!) Lorsqu’il est présenté avec la déclaration en douane un certi­
ficat d’analyse et de pureté tel qu’il est défini à l’article 20 de U pré. 
sente convention.
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198............. Papier réglé, à bordure et enduit, papiers en
boites, bloca*notes non imprimée, objets en 
papier mâché, n, d.

198............. Papeterie, enveloppes et tous articles en pa­
pier, n. d.

228............. Poudres k savon, savon pulvérisé, savon mi­
néral et savon, n. d.

230----.... Savon de Marseille (Caatile).
232.. ...... Colle forte liquide, en poudre ou en feuilles,

et mucilage, gélatine, caséine, pâte adhéstve 
et colle de poisson.

237............. Celluloïd moulé en forme pour manches de
couteaux ou de fourchettes mais non foré ni 
autrement ouvré; aussi, balles et cylindres 
de celluloïd moulé revêté d’étain en feuille 
ou non, mais non finis ni autrement ouvrés, 
et ébauches d’abat-jour en celluloïd pour 
lampes, et ébauche» de peignes.

246............. Ocre», terres ocreuses, terre de Sienne et
terre d’Ombre. *

252............. Cirage, encre à chaussures ou de cordonnier;
apprêts pour chaussures, harnais et cuir, et 
composition ou pâte À polir les couteaux et 
autres, n. d.

316a....... Ampoules & lampes Incandescentes et verre
en tubes pour être employé dans la fabrica­
tion de lampes incandescentes, et gaze des­
tinée h la fabrication de manchon» à incan­
descence.

318....... . Verre A vitre commun et incolore.
322............. O lace s n. d.
326a........... Articles en verre autres que les glaces ou le

verre en feuilles destinés & être taillés ou 
montés; et verreries n. d.

327............. Lunettes et lorgnons, et verres taillés ou fi­
nis de lunettes ou de lorgnons.

339....... ... Articles en plomb n. d.
352....... . Clous, broquettes, rivets et découpures ou

rondelles en laiton ou en cuivre, cloches, clo­
chettes et gongs, n. d. et articles de Laiton 
ou de cuivre, n. d.

354............. Articles en aluminium n. d.
362............. Articles consistant entièrement ou partielle­

ment en argent sterling ou autre argenterie 
en nickel plaqué, doré ou argenté par des 
procédés électriques n. d-, articles en or et 
en argent n. d.

388............. Horloges, montres, enregistreurs de l’heure,
clefs d'horloges et de montres, caisses d’bor- 
loges et mouvements d'horloges.

405 ............. Clôtures dites Buckthorn strip fencing, clô­
tures en toiles métalliques, et clôtures en fil 
de fer et d'acier, n. d. non compris le» toUe» 
et treillages métalliques faits avec du fil de 
fer plus petit que le numéro 14 de jauge, et 
non compris le fil do fer pour clôture plus 
gros que le No 9 de jauge.

406 ............. Fils métalliques de tout genre et de tous mé­
taux n. d.

407 ............. Fil métallique, simple ou à plusieurs brins,
recouvert» de coton, de lin, de soie, de caout­
chouc ou d'autre matière, y compris les câ­
bles ainsi recouverts.

409........... Toiles et treillages en fil de fer ou d'acier.
412., ......... Ecrous, rondelles; rivets et boulons; filetés

ou non, en fer ou en acier; et ébauches d’é­
crous, de boulons et de charnières; et pen tu­
rcs en T et, pattes de toutes sortes n. d.

414............. Clous coupés et clous barbelés (ordinaires de
constructeurs) en fer et en acier; et clous 
barbelés de chemins de fer.

418............. Toiles ou treillages en fil de laiton ou de
cuivre.

Ex 41»............. Aiguilles de toute matière et de toute sorte.
420............. Boucles et fermoirs en fer, acier laiton ou

cuivre n. d. autres que les boucles considé­
rées comme bijoux.

424....... . Fusils, carabines, y compris les fusils et
carabines à vent autres que des jouets, mous­
quetons, canons, pistolets, rêvolvers ou autres 
armes à feu; douilles, cartouches, capsules, 
amorce», bourres on autres munitions, non dé-

nommées, baïonnettes, épées, fleurets et 
masques, gaines ou étuis k fusils ou à pinto* 
lets, gibecières, outils à faire les cartouche», 
et ceintures à cartouches de toute matière.

426............. Couteaux et fourchettes et toute autre cou­
tellerie en acier plaqué ou non, n, d.

428....... . Ustensile» en fer ou en acier, simplement
noir», ou recouvert» d’un enduit, n, d.; et

„ ustensiles «n nickel et aluminium pour la
cuisine et les usages domestiques, n. d.

437......... .. Coffres de sûreté, portes de coffres et voûtes
de sûreté, bascules, balances, fléau et dyna­
momètres, de toute sorte.

463............. Appareils pour téléphones et télégraphes.
batteries électriques et galvaniques; moteurs 
électriques, dynamo», générateurs, douilles 
isolateurs de toute sorte; appareils électri­
ques n. d., chaudières n. d. et toutes machine» 
composées en tout ou partie de fer et d'aller, 
a. d.: et moulages en fer et en acier, et par­
ties intégrantes en fer ou en acier de toutes 
les machines spécifiées dans le présent nu­
méro.

454............. Articles fabriqués ou marchandises en fer
ou acier, ou dont le fer et l’acier (ou l'un 
ou l'autre) forment les éléments constitutif» 
dont la valeur est la principale n. d.

494 ............ Articles en liège ou écorce de liège, n. d., y
compris bandelettes, bouchons carrés, bande» 
circulaires et rondelles de liège.

495 ............ Bouchons de liège de plus de % de pouce de
diamètre mesurés au gros bout

506............. Articles en bois n. d.
521 ........... Tissus de coton écrus, et tissus de lin non

blanchis, n. d.
522 ........... Tissus de coton blanc et tissus de lin, blan­

chis n .d., toiles de Hollande en lin, pour 
tailleur», et étoffe à serviettes de toile ou 
de coton en pièce en couleurs ou non.

526 ......... . Toile pour tapis d’escalier, linge ouvré ou
massé, serviette» de table ou h plateau, drap» 
de lit, couvre-lits, piqués, courte» pointes, es­
suie-mains et taies d’oreiller en lin ou en 
coton; damas non teints, de Un ou de coton 
en pièces, y compris nappes et serviettes non 
teintes on Un ou en coton.

527 ........... Jeans, satin de coton et coutils, importé» par
Isa fabricant» de corsets et de baleines k cor­
sage, pour servir exclusivement dans leurs 
propre» fabriques à la fabrication de ces ar­
ticle».

536 ........... Fil à coudre de coton en écheveaux.
536..*....... FU de coton ou de lin, n. d.; coton pour tra­

vaux au crochet et tricotage,
537 .......... Article» en coton, chanvre ou lia, ou dont le

coton, le chanvre ou le lin est l'élément de 
principale valeur, n. d.

557............. FU de laine ou de laine peignée, n. d.
568....... . .. Fil de laine composé en tout ou partie de

laine, de laine peignée, de poils de chèvre ou 
d’autre» animaux similaires n. d. valant 30 
cents la livre ou plus, importés sur espolln ou 
tubes ou en écheveaux, par les fabricant» de 
lainages, à l’usage de leurs propres fabrique»,

562............  Taffetas et toiles cirées, et galons ou autre»
tissus caoutchoutés, ou recouverts de tontisse 
ou autre matière n. d.

564............. Feutre foulé de toute sorte, non recouvert
d’un tissu ni combiné avec un tis»u.

666............. Couvertures de toute matière.
666............. Flanelles, non de fantaisie; tissus laine ou

coton communément vendu» sou» le» noms de 
tissu» lustrés et mohairs, tissus d'al pair a et 
doublures Italiennes.

568»........... Chaussettes et bas de toutes sortes
572............. Tapis de Turquie, ou leurs imltrtion», ou

autres tapis de parquets, descentes de lits, et 
devants de cheminée; tapis n, d. „

579............. Sole à coudre ou à broder, et Lis de soie re­
tors et filoselle.

580Crêpes noirs.
581............ Velours, velvantlnee, velours de soie et pelu

che» de phi» de 24 pouce» de largeur.

a

■
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Ex 581............. Articles cle soie de plus de 26 pouces de lar­
geur.

592....... . Buggies, corrosne», voitures de plaisance et
véhicules n. d.; bandages en caoutchouc pour 
voitures de toute sorte ajusté ou non; traî­
neaux simples (cutters) voitures et traî­
neaux pour enfanta, et parties achevées de 
tous articles tombant sous le régime de ce 
numéro» étant entendu que les drois seront 
toujours calculés sur une valeur minimum de 
40 dollars pour tin buggy ouvert et de 60 
dollars pour un buggy fermé.

597............. Pianos, orgues et instruments de musique de
toute sorte, n. d.; phonographes, graphopho* 
ne», gramophones et partie» de ces instru­
ments. y compris les plaques et cylindres; et 
pianos et orgues mécanique».

598, »......... Instruments de musique en cuivre, pièces dé­
tachées .de pianos et d'orgue»; et cornemuses.

604 ............. Cuir dongola, de Cordoue, de veau, de mouton,
d'agneau, de chevreau ou de chèvre, de kau~ 
gonroo, d’alligaitor et tou» cuirs préparés, ci­
rés glacés ou dont la préparation a dépassé 
le tannage, n. d. cuir à harnais et peaux de 
chamois.

605 ............. Peaux pour la fabrication du maroquin tan
née» mais non autrement ouvrée»; cuir à 
courroies de toute sorte; rognure» de tanne­
rie; et cuir dont la préparation n’a pas dé­
passé le tannage, et peaux n. d.

623 ............. Bottes d’instruments de musKlue et coffrets,
boites ou étuis de fantaisie de toute sorte, 
serviettes, secrétaires de fantaisie, sacoche», 
réticule», porte-cartes bourses, porte-feuille», 
portes-feuilles à hameçon» et leurs parties 
n. d.

624 ............. Ornements en rassadea et ornements en albâ ­
tre, fluorine, ambre terre culte ou composi­
tion, éventails, poupées et jouets de toute» 
sortes statues et statuettes de tous maté­
riaux.

628, ........... Bretelle» et partie» achevées de bretelle».
629. ........... Parapluies, parasols et ombrelle» de toutes

sortes et de toute matière.
647 ............. Bijoux de toutes matières pour parure, n. d.
648 ....... . Pierres précieuses et leur» imitation», non

montée» ou serties, perle» et leur» imitation», 
percées, fendues enfilées ou non, mais non 
sertie» ou montées.

66l............. Boutons de toutes sorte» recouverts ou non,
n. d. y compris les boutons d’identité et bou­
tons de manchettes ou faux-cols.

652 ............. Peignes de parure et 4e toilette y compris les
peigne» pour crinière» de chevaux, de toutes 
sorte».

653 ............. Brosses de toute sortes.
656............ Pipes à fumer de toutes sortes, montures de

pipes, étuis à cigare» et cigarettes, et porte- 
cigares et porte-cigarettes, et leurs étuis né­
cessaire» de fumeurs et leurs étuis, et blagues 
à tabac.

657 ............. Lanterne» magiques et leur» vues, instru­
ments de physique et de photographie, de 
mathématiques et d’optique n. d., cyclomè­
tre? et podomètres, et mesure» à ruban de 
toute matière.

658 ............. Armature» 4'au plus 10 pouces de largeur.
fermoirs et attache» propre» à servir à la 
fabrication de porte-monnaie, de chateladnes 
ou de réticulée.

Ex 710............. (b) Emballages ordinaires contenant de» pro­
duits soumis h un droit "ad valorem”, si ce» 
emballages ne sont pas inclus daps la valeur 
facturée des marchandise» qu’ils contiennent.

711............. Articles non dénommés au tarif mai» non
prohibés par la loi.

NOTE 1. — te» numéro» indiqué» sont le» numéro» du tarif canadien
actuel.

NOTE 2. — L'abréviation n, d. signifie "non dénommé" au tarif 
canadien.

NOTE 3. — Le terme "Ex" placé devant un numéro du tarif indique 
un "extrait" de l’article auquel se réfère ce numéro.

IJ.HTE F,
PRODUITS FRANÇAIS BENEFICIANT D’UNE REDUCTION 

DE 15 P. 100 SUR LE MONTANT DBS DROITS DU 
TARIF INTERMEDIAIRE CANADIEN.

NUMEROS
du

Tarif Canadien.
623.................

DESIGNATION DES PRODUITS.

.... Tissus de coton ou de lin imprimés, teints 
ou en couleur, n. d.

563............. Etoffes à robe» pour femme» et enfant», dou­
blure» d’habit», draps italiens» alpagas, drap 
d’Orléans, cachemire henriettas, serges, éta­
mines à pavillon, tissus pour vêtements de 
religieuse», bengalines, tissu à côtes ou croi­
sés et tissus similaire», uni» ou façonnés au 
métier Jacquard, composé» en tout ou en par­
tie de laine, de laine peignée, de poli de cha­
meau d’alpaca, de chèvre ou d’autres ani­
maux similaires, ne pesant pas plus de six 
once», par verge carrée, importés écrit» ou 
non finis, pour être teints ou finis au Ca­
nada, «ou» le régime do» réglements établis 
par le Ministre des douanes.

667............. Tissus articles vêtement» et confections,
composés totalement ou partiellement de 
laine peignée, de poils de chèvre ou. d’autre» 
animaux similaires n, d. draps, tissus dits 
doeskins, caulmirs, tweeds, étoffe» à habits et 
h pardessus, et draps feutré», n. d

NOTE I. — Le» numéro* indiqué» «ont le» numéro» du tarif canadien 
actuel.

NOTE 2. — L'abréviation n. d. signifie "non dénommé” au tarif 
français.

Accord commercial avec l’Italie

GEORGE V, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et des 
Possessions britanniques au delà des mers, Dé­
fenseur de la foi, Empereur des Indes, etc, etc. 

A tous et chacun présents et à venir, salut!
Attendu que, pour mieux traiter et arranger cer­

taines matières qui sont maintenant à î’étude ou qui 
peuvent devenir sujets à discusion, entre Nous et 
Notre bon frère le Roi d’Italie, concernant les rela­
tions commerciales entre Tltalle et le Canada, Nous 
avons cru bon de revêtir de plein pouvoir des per­
sonnes aptes à diriger pour Notre part ladite discus­
sion. Sachez, donc, que Nous, plein de foi et de con­
fiance en la sagesse, loyauté, diligence et circons­
pection de Notre fidèle et bien-aimé l’honorable Wil­
liam Stevens Fielding, membre du Parlement du 
Canada, membre de Notre Conseil privé pour le 
Canada, ministre des Finances de Notre Dominion 
du Canada; et de Notre fidèle et bien-aimé l’hono­
rable Ernest Lapointe, l’un de nos Conseils doctes 
en loi, membre du Parlement du Canada, membre de 
Notre Conseil privé pour le Canada, ministre de la 
Marine et des Pêcheries de Notre Dominion du Ca­
nada, les avons nommés, faits, constitués et désignés, 
oom me par les présentes les nommons, faisons, cons­
titutions et désignons Nos autorités Commissaires, 
Procureurs et Plénipotentiaires; les revêtant de 
plein pouvoir et autorité pour traiter, ajuster et

NOIE A. — Quand le terme "Ex” ne figure pas devant un numéro du
tarif, l’article tout entier doit être considéré comme figurant dans
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conclure avec tel ministre ou ministres qui peut 
être revêtu de semblable pouvoir et autorité de la 
part de Notre bon frère le Roi d’Italie, tout traité, 
convention ou accord de nature à atteindre le but 
susmentionné et, pour signer pour Nous et en Notre 
nom, toute chose ainsi convenue et conclue, et faire 
et transiger toutes pareilles autres choses pouvant 
s’y rapporter, avec autant de force et d’efficacité que 
Nous pourrions Nous-même le faire, si présent Nous 
étions: Nous engageant et promettant, sur Notre
parole royale, que, quelles que soient les choses qui 
seront ainsi transigées et conclues par Nos dits 
commissaires, Procureurs et Plénipotentiares, elles 
seront, subordonnément à Notre ratification, si né­
cessaire, convenues, reconnues et acceptées par Nous 
sans le moindre réserve, et qu’en autant qu’il sera 
en Notre pouvoir Nous ne souffrirons jamais 
qu’aucune personne y porte atteinte, soit en totalité, 
soit en partie, ou agisse contrairement à ces choses.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait apposer le 
grand sceau de Notre Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d’Irlande aux présentes que Nous avons 
signées de Notre seing royal.

Donné en Notre Cour de St. James, le douzième 
jour de décembre, en l’année de Notre-Seigneur, mil 
neuf cent vingt-deux et de Notre règne la treizième.

SA MAJESTE, le Roi du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande et des Possessions bri­
tanniques au delà des mers, Empereur des Indes, et 
Sa Majesté, le Roi d’Italie, voulant améliorer et 
étendre les relations commerciales entre lTtalie et le 
Canada ont résolu de conclure une Convention à 
cette fin et nommé pour être leurs Plénipotentiaires 
respectifs, savoir:

Sa Majesté, le Roi du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande et des Possessions britanniques 
au delà des mers, Empereur des Indes:

Le très honorable le Marquis Curzon de Kedles- 
ton, Chevalier de l’Ordre de la Jarretière, de Sa Ma­
jesté le secrétaire principal, Secrétaire d’Etat aux 
Affaires étrangères;

L’honorable William Stevens Fielding, membre 
de l’honorable Conseil privé de Sa Majesté pour le 
Canada, membre du Parlement du Canada, ministre 
de la Marine et des Pêcheries du Canada ;

Et Sa Majesté le Roi d’Italie:
Signor Gabriele Preziosi, Chevalier de l’Ordre de 

Saint-Maurice et de Saint Lazaie et de la Couronne 
d’Italie, Chargé d’Affaires à Londres de Sa Majesté 
le Roi d’Italie;

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins 
pouvoirs respectifs trouvés en bonne et due forme, 
sont convenus des articles suivants :

Article 1.

Les produits naturels ou fabriqués du Canada, 
importés en Italie, et les produits naturel» ou fa­
briqués d’Italie et importés au Canada ne seront 
soumis à des droits ou taxes autres ou plus élevés 

ceux appliqués aux produits naturels ou fa­

briqués similaires d'un autre pays étranger quel­
conque.. Il ne sera par ailleurs maintenu ou imposé 
aucune prohibition ou restriction d’importation du 
Canada en Italie sur aucun produit naturel ou fa­
briqué, ou sur tout produit naturel ou fabriqué im­
porté de l’Italie au Canada qui ne soit appliquable 
en même temps à l’importation de produits naturels 
ou fabriqués similaires provenant de tout autre pays 
étranger. Cette dernière disposition ne s’applique 
pas à d’autre prohibitions d'ordre sanitaire que né­
cessite la protection des personnes ou des bestiaux 
ou des plantes utiles à l’agriculture.

Article 2.
Les produits naturels ou fabriqués du Canada 

exportés en Italie et les produits naturels ou fabri­
qués d’Italie exportés au Canada ne seront pas as­
sujettis à des droits ou taxes autres ou plus élevés 
que ceux imposés sur des articles similaires exportés 
à tout autre pays étranger. Il ne sera imposé aucune 
prohibition ou restriction sur l’exportation d’aucun 
article du Canada en Italie, ou d’Italie au Canada 
qui ne soit en même temps applicable à l’exportation 
d’articles similaires à tout autre pays étranger.

Article 3.
Les produits naturels ou fabriqué» du Canada en 

transit par lTtalie, et les produits naturels ou fa­
briqués d’Italie en transit au Canada seront réci­
proquement exempts de droits de transit, soit qu’ils 
passent directement, soit que, en cours de transit, 
ils soient transbordés, entreposés ou rechargés.

Article 4.
Il est entendu qu’en ce qui règle l’importation, 

l’exportation et le transit des marchandises, lTtalie 
accorde au Canada et le Canada à lTtalie le traite­
ment de la nation la plus facorisée.

Article 5.
Le nom “Italie”, chaque fois que mentionné en 

cette Convention, comprendra les Colonies et les 
Possessions do lTtalie.

La présente Convention, après son approbation 
par le Parlement du Canada et par l’autorité compé­
tente de la part de l'Italie, sera ratifiée et les rati­
fications seront échangées à Londres aussitôt que 
possible. Elle entrera en vigueur dès qu’elle aura 
été ratifiée et engagera les Parties Contractantes 
durant quatre années à partir de son entrée en vi­
gueur. Si ni l’une ni l’autre de» Parties Contrac­
tantes n’a notifié l’autre, douze mois avant l’expira­
tion de ladite période de quatre années, de son in­
tention de mettre fin à la présente Convention, 
celle-ci devra rester en vigueur jusqu’à expiration 
d’une année à partir de la date à laquelle l’une ou 
l’autre des Parties Contractantes aura signifié à 
l’autre son intention de la terminer.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs 
ont signé cette Convention en langues anglaise et 
italienne et y ont apposé leurs sceaux.

Donné à Londres ce 4e jour de janvier en l'année 
1023,
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BEANCE Dtf CONSEIL

Le Conseil de la Chambre de commerce s’est 
réuni le mercredi 21 mars 1923 sous la présidence 
de M. Joseph Daoust.

Etaient présents ; MM. PauLE. Joubert, 2ème 
V.-P., C.-H. Catelli, Jos. Fortier, F.-C. Laberge, J.-A. 
Paulhus, IL Laureys, J.-V. Desaulniers, Jos. Beau- 
bien, Ed. üariépy, Pièrre Rolland, C.-E. Gravel, 
J.-Geo. Dubeau, Léon Lorrain, secrétaire, membres 
du Conseil.

Assistaient également :—MM. S. Ouimet, J.-H. 
Larocque, Dr J.~C. Poissant, L.-M. Cornellier, Dr 
T.-A. Brinson, Avila Dufort, J.-B, Goyer, Lambert 
de Roode, membres de la Chambre.

Le Conseil approuve le procès-verbal de la 
séance du 14 mars.

L'avance de l’heure. L’Association des fabri­
cants canadiens invite la Chambre à une réunion 
qu’elle convoque pour le lendemain afin d’aviser 
aux moyens à prendre pour faire adopter à Mont­
réal l’avance de l’heure pendant les mois d'été. 
Le Conseil délègue M. J. Daoust.

Sur proposition de M. Joubert, appuyé par M. 
Gartépy, le Conseil réitère l’expression de son opi­
nion favorable à l’heure d’été, et décide d’en infor­
mer rfdmlnistration municipale et de participer à 
la campagne de l'Association des fabricants cana­
diens.

Im circulation.- M. C.-F. Sise, vice-président de 
la Ligue du progrès civique, informe la Chambre 
que M. P.-E. Joubert a été choisi comme repré­
sentant de la Chambre de commerce dans le Comi­
té pour la réglementation de la circulation et la 
prévention des accidents.

La question du vice commercialisé et l’admi­
nistration de la police, Le Conseil transmet à 
l'exécutif et à la commission des affaires munici­
pales une résolution du Conseil des métiers et du 
travail de Montréal à ce sujet.

La construct Ion d'incinérateurs. - La Child Wel­
fare Association soumet à la Chambre une résolu­
tion protestant contre les dangers que présente 
pour la santé publique ia présence de dépotoirs à 
Montréal, et notamment à proximité de l’hôpital 
Alexandra, et demandant la construction d’inciné­
rateurs dans le plus bref délai possible.

Le Conseil en réfère à la commission des af­
faires municipales.

Le service du téléphone# Le Board of Trade de 
Sherbrooke demande à la Chambre d’appuyer une 
résolution condamnant la décision de la Compa­
gnie de téléphone Bell de ne plus donner l’heure 
aux abonnés,

Après discussion, le Conseil prend le parti de 
ne pas appuyer cette résolution, estimant que ce 
n’est pas le rôle de la compagnie de téléphone de 
donner l’heure aux abonnés, et qu’en outre les ap­
pels de cette nature sont susceptibles de nuire au 
bon service du téléphone, au grand détriment des 
abonnés en général.

Le* Industries ayant des succursale* au Cana­
da.Le Conseil adopte unanimement, sous ce titre, 
un rapport de la commission pour l’expansion du 
commerce dont le texte sera publié dans le ‘’Bul­
letin”.

Raccordement de Montréal au Transcontinen­
tal#—Le secrétaire fait rapport sur les démarches 
et intervention» de la Chambre de commerce à ce 
sujet depuis 1908.

M. Ouimet est d’avis qu’il serait bon de nom­
mer un comité spécial pour aviser aux moyens de 
faire aboutir le projet.

M. Laureys fait observer qu’il existe déjà, à 
la Chambre de commerce une commission des 
transports, qui fait d’excellents rapports, et qu'il 
vaudrait peut-être mieux lui transmettre cette 
question.

Je crois, ajoute M. Catelli, que la commission 
des transports et la Chambre de commerce ont 
fait tout leur possible. C'est aux députés de la 
région de Montréal à agir maintenant. Le mi­
nistre des finances est, du reste, d’avis qu’il est 
difficile d’entreprendre de nouvelles constructions 
quand les chemins de fer nationaux sont en dé­
ficit.

Cet argument est inadmissible, rétorque M. Cor­
nellier, car, si les chemins de fer nationaux sont 
en déficit, cela vient probablement en grande par­
tie de ce qu'ils ne sont pas reliés au port de Mont­
réal,

M. I^aberge suggère que la Chambre renouvelle 
sa demande à Ottawa, en faisant observer que cette 
entreprise a la priorité sur le parachèvement du 
chemin de fer de la baie d’Hudson, et U fait re­
marquer que le gouvernement provincial assume­
rait peut-être l’entreprise.

Le Conseil en réfère à la commission des trans­
ports.

Projet de loi contre le* coalitions. M. Joubert 
attire l'attention du Conseil sur le bill 54, présenté 
à la Chambre des Communes par M. le Premier 
Ministre, et ayant pour objet d’instituer des en­
quêtes dans les cas de prétendus monopoles et 
coalitions Et M. Joubert soumet que l’article 498 
(chapitre 140) du Code pénai offre au public une 
protection suffisante.

Le Conseil en réfère à la commission de légis­
lation.

ÉÉÊÊÊÈÈÊÊ&&. l m m mm %* m * "
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l\ A. GAGNON VOLAILLES DE TOUTE SORTE,
OEUFS FRAIS, BEURRE, PLUMES

Acheté* en toril terni»* par
J.T. DESADtNIERS

Comptable licencié 
Chartered Accountant

cti«mt»r«» SIS, *i« mt 817,
KltinCK MONTBKAL TU «T

IMMEUBLES 
PRETS 

Assurances 
A.dmi nis tra t i on

F. Poulin & Cie
19, MARC IIP HONHECOURX 

Montréal.
PAIMENTS RAPIDES, PAS DE COM 

MISSION, DEMANDEZ LES PRIX 
PAR LETTRE.

la II PLACE D’ARMES
MONTH K A f,

fêU Mal* Wtitf

PROPRIETES
Kufèn# l’révMt

SUCCESSIONPREVOST & PERRAS
Liquidations, Collection», 

Réglemente.
IMPORTATEURS 

de verre de tons genres
GERANT

Tire Greater Montreal Land 
invert*#*! Company, Ltd.

CHAMBRE ?>02, W. RUE HT.JACQUES,

MONTREAL

(KugèM l'révmt, tynéle autorité.)

MANUFACTURIERS

de Vitraux d’Egüse et de fantaisie. 
Négociant* en rltrea de ton* genres 

(Plate Glas»)
H. Beauregard

Comptable

70, RUE ST-JACQUES

HOTEL “PLAZA”
NOUVEAU ET MODERNE

PLANS EUROPEEN ET AMERICAIN 

*3.0(1 «t pin*.J. P. O’SHEA & Cie 
rnelle Perrault, MONTREAL 

EST 430 - 3751 - 3948
•»24l, Place Jne*|iion*Cartler

TEL. MAIN HW MONTREALMain îflâï

Tél. Ext HS

Les Ouvrages d’Art 
en cuivre

(A responsabilité limitée)
OUVRAGES EN CUIVRE DE 

TOUS GENRES
Plaquage en or, argent, nickel, 

enivre, etc.
W9 HUM SANGUIN RT MONTREAL

Paquet A Bonnier Tél* Est 18*»8

taCîeJ.&CJruaetCOMPTABLES LIQUIDATEURS 
S VN DIGS AUTORISES

LIMITEEF. It Paquet, L.A., C.G.À. 
O. Bonnier

Plomberie
Couverture
Electricité
Chauffage

ISO, SMacqutt, Montréal

J. Arthur Archambault
L.A.. Q.G.A.

Licencié en Comptabilité

CI-DEVANT DU BUREAU DE L'INS­
PECTEUR DE LTMPOT SUR 

LE REVENU

80, SAINT-JACQUES - Charnue 42i Y'V 4- , .VA; \ ■
Tél. Main 1212. Ré*.; Tel. Est 5«l»w

PRETS 8UK HYPOTHEQUE

A JETTE & CIE
50. N titre-Dit me ouest ~ Chambre ti 

Edifice Dnlntii
Courtiers en immeuble*. Experts en 

propriété.
(Etablis 1886), Prêta sur première et 
deuxième hypothèque: ~ achats d'hypo­
thèques et balances de prix de ventes.

223 boni, 
St-Laurent

Y ’Y
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CREDIT-CANADA, Limitée
145, rue St-Jacquet*, - - MONTREAL

Tél. E«t 4735-4736

STATION DE SERVICE

SALLE DE VENTE 
L'Auto pour les affaires, la promenade 

et la livraison.
Votre police d’assurance» contient beaucoup de 

clause» énumérant ce que la compagnie qui vous as­
sure s’engage à faire pour vous si vos propriétés 
étalent incendiée».

Outre les conventions contenues dans votre police, 
vous êtes en droit d'attendre de la part de la compa­
gnie toute l’assurance qu’il lui est loisible de vous ac­
corder. assistance qui a pratiquement autant de valeur 
que votre contrat

Noue sommes prêts à vous aider, persuadés que 
quelques bons conseils, dictés par l’expérience, qui 
«’entraîneront pour vous ni dépense, ni obligations 
quelconques, pourraient vous être utiles. Faites donc 
appel aux expert» de la

Toujours en mains:
Carosserie commerciale de tous genres.

JOS. BONHOMME Ltée MONTREE
200, rue Guy Main 067-1571-7235THEO 1)0 It K MEUNIER, 

Directeur,Téléphone: Main 8580

V N. I V < A u

y v h

OBLIGATIONS
8%

HOTEL MONT-ROYAL
convertibles en actions privilégiées

AVEC

Êtes-vous suffisamment 
assuré Gontre rincendie ?

30% de boni (Tactions ordinaires 
(valeur au pair $100.00)

Pour renseignements supplémentaires, s’a­
dresser à

PARFAITE SECURITE
L’Assurance LONDON GUARANTEE,
dont l'existence remonte h au-delà de 50 an3 et le» 
affaires »e chiffrant dans le» million», offre la plu» 
parfaite garantie aux homme» d’affaire» qui veulent ee 
protéger. Elle transige tou» le» risque», excepté la vie, 
comme »ult :

Personnel Accident» et Maladie
Caution de toute nature
Automobile Responsabilité, Dommage à 

la propriété. Collision, In­
cendie et Vol

Responsabilité des patrons envers le public 
Voitures de livraison et ascenseurs 
Fuite dans les arroseurs automatiques 
Assurance contre Incendie 
Vol avec effraction 
Vitre.

Le bureau de Montréal apporte une prompte atten­
tion à rémission de» police» et aux règlement» de» 
réclamation» dan» la Province.

London Guarantee and Accident
Company,. Limited

268 rue Ht-Jacques, — Montréal
Wm. R. BULLOCH, Gérant local.
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ETABLIE EN 1887

JOS. COTE Limitée
qlEBKC

Importateurs et négociants en gros
EPICERIES

BISCUITS, CONFISERIES, 
CHOCOLATS, etc.

(M)
SPÉt\&

Qualité
fait
notre
ellentèle

Les cigares “Côté Clear Havana* ton garantis 
sans rirai à prix égaux.

Bureau et magasin de gros:

188 ras S&int-Pa&l, Quebec
6 SUCCURSALES A QUEBEC

Pour tabacs, cigares et articles de fumeurs.

Ecole Polytechnique
DE MONTREAL

Ingénieur Civil, Ingénieur Chimiste, 
Architecte

DUREE DES COUREt 
Division des Ingénieurs: quatre années. 
Division des Architectes: cinq années.

Ecole de Préparation
Prépare aux examens d’admission à l'Ecole Poly­

technique.
Les examens d'admission ont lieu en juin et en sep­

tembre.
Les finissants des cours classiques y sont admis sans 

examen. ,

COURS D’ETE i
Du Z juillet au 15 septembre, en vue des examens 

d'admission de septembre. Les finissants des cours 
classiques qui veulent éviter l’année de préparation sui­
vront les cours d’été avec avantages.

Pour renseignements, s’adresser au Directeur
228, RUE SAINT-BENIN, MONTREAL

fi

GENIN, TRUDEAU & CIE
Limitée

22 RUE NOTRE-DAME OUET
MONTREAL

importateur» 
«t Fabricant» 
tV Articles âe FUMEURS
Propriétaires des marques bien connues

Seuls agents au Canada pour les 
célèbre» pipes

Sureau de Ilacement Provincial
SERVICE GRATUIT SANS BELAI

Des milliers de personnes ont obtenu depuis la créa­
tion du Bureau de Placement, par le Gouvernement 
Provincial, des emplois permanents des plus avanta­
geux, et cela

GRATUITEMENT
Nous attirons aussi l’attention des patrons qui pour­

ront, en communiquant leurs demandes & ce Bureau, 
obtenir des employés compétents et sans délai puisque 
un grand nombre de personnes sans emploi s’y présen­
tent chaque jour; à c« oureau voui nouvel faire un 
choix avantageux.

SERVICE
Nous ne saurions trop insister auprès des patrons 

et employés sur les avantages de se servir de ce Bu­
reau de Placement provincial dont l’action s’étend À 
toutes les branches du travail et de l'industrie.

AVANTAGE
Vous avez l’avantage de traiter personnellement, si 

vous le déairex, avec les employés et aussi vous avez 
l usage d'un bureau privé.

FRANCIS FAYETTE, Surintendant
S s » rnt St-Jmque* MONTREAL
HEURES DE BUREAU : 8 hr* A. M. h S hr, P. M.

Cor.«ispondanee Sollicitée.
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Laporte Martin Limitée
Distributeurs en Gros de Produits Alimentaires 
684 me 81-Patil Ouest MONTREAL

SONT

touyouia
/es
mei/leura '

DRINK

GURD’S DRINKS
THEY SATISFY1

Gurd’s Ginger Ale, Gurd’s Dry Ginger Ale, 
Gurd’s Caledonia Water

Gurd’s Apple Nectar, Etc., Etc.

CHARLES GURD & CO., Limited MONTREAL

Bell Est 2390

J. O. LABRECQUE & CIE

AGENTS POUR LE

Charbon Diamant Noir
141, RUE WOLFE MONTREAL

, ■ '
s,;.- d

Conserves de Légumes, de Emits, de Poissons, 
Epices, Thés, Cafés, Sauces à la Tomate, Vi­
naigre, Poudre à Pète, Graisse à frire, Atlu- 
mett Beurre de Plstaclies, et autres produits 
ex ce li ti#

Propriétaires et distributeurs
DE LA MARQUE

“VICTORIA"

Choisissez
votre Audience

8l vous pouviez réunir dans la même salie tous les 
gens avec qui vous désirez taire des affaires et si vous 
pouviez leur expliquer clairement et distinctement, au 
moyen d’un microphone, les avantages de vos produits, 
vous prendriez sûrement d’excellentes commandes.

Mais songez à la location de la salle et aux frais de 
voyage de tous ces acheteurs !

Le Longue Distance vous permet de choisir votre au» 
dience, à bien moins de frai», et tous ceux à qui vous 
pariez vous entendront aussi distinctement que si vous 
aviez un microphone.

Le Longue Distance portera votre voix aussi loin que 
vous avez des clients. Parlez ! lis vous écouteront l

Permetteznous de vous démontrer 
l'application du Longue Distance /v

à vos propres affaires. îm
Lgj

Chaque Téléphone Bell est une w-
Htation de Longue Distance

QHIfl



BANQUE DE MONTREAL
Capital versé: $27,250,000

Ht. Hon. Lord Shaugnnessy, K.C.V.O. 
M. C. R. Hoomer,
M. H. K. Drummond,

At. I), Forbes* Angus 
M. VVm. Ate Master,

-Etablie il y a 100
Surplus: $27,250,000 

Total de l'actif: $000,000,000.
Profits indivis: $55H,HI5

CONSEIL D'ADMINISTRATION; 
Président: Sir Vincent MEREDITH. Hart. 

Vice-président: Sir Char}*» Gordon, O. H E. 
M. Col. Herbert Afoison, C.M.Q., Al.C., 
M. Harold Kennedy,

Al. 11. W. Beau clerk,
VI. U. H, Eraser 

Son Honneur Henry Cockshutt,

M. J. H. Ashdown.
Ai. K W. Realty, C.R..
Mir Loftier Oouin. K.CM.G 
Général Mir Arthur Currie, 

O.C M.O . K.C R .
At. .lames Stuart.

Siège social: .MONTREAl..
H*r Frederick Williams-Taylor, gérant-général.

SUCCURSALE*
Canada et Terre-Neuve: La banque a des succursales dans toutes les principales cités et villes,
Angleterre, Londres: 47 Threadneedle Street, K. C. Z, 9 Waterloo Place, 8. W. L 
France, Paris: Bank ot Montreal (France), * Place Vendôme.
Etats-Unis, New-York. 64 Wall Street; Chicago: 27 et 29 South LaSalle Street: Spokane, Wash.; Han Francisco. Rrltlsh American 

Bank (Auxiliaire de la Bank of Montreal).
Mexique. Mexico, Vera Crus et Pueble,
Les Indes Occidentales, la Ouyane Anglaise et l’Afrique d’Ouestj La Colonial Bank (la Bank of Montreal y a un Intérêt).

COLLABORATION
Nous avons contribué au succès d’un grand nombre de nos clients el K ur succès 
fait noire orgueuil.
Nous avons fait plus que de contribuer à nous faire des clients désirables, nous 
nous sommes fait des amis dévoués.
Nous offrons à nos clients non seulement notre travail mais notre entière colla­
boration.

"Nous sommes ù voire service”

U BANQUE d’HOCHELAGA
fondée en 1874.

la banque nationale 189 siicpursale* et «geiiceii au Canada.

Fonuée en 1860
BUREAU DE

Président :
L’HON GEO. E. AMYOT, Conseiller Législatif, Prési­

dent de la Dominion Corset Co.
Vice-Président i

J. H. FORTIER, Vice-Président et Gérant-Général de 
P. T. Légaré, Ltée.

SIR GEO. GARNEAU, Président de Garneau, Ltée, Qué­
bec.

HON. J. NICOL, Trésorier provincial.

DIRECTION
E. R. DECARY, Notaire, Vice-Président de la Corpora­

tion de Garantie de Titres et de Fiducie du Canada. 
A. N. DROLET, de P. G. Buasières & Cie, Québec. 
NAP. DROUIN, Président de la Rock City Tobacco.
A. B. DUPUIS, marchand de gros, Québec.
NAZ. FORTIER, manufacturier de cuir, Québec.
C. E. TASCHEREAU, notaire, Président de Eastern 

Canada Steel & Iron Works.
HENRI DES RIVIERES, Gérant-Général.

Correspondants dans le inonde entier.

BANQUE PROVINCIALE DU CANADA
HI KG K SOCIAL: 7 ET 9 PLACE D’ARMES 
Président : I/honorable Sir Hormisda* Laporte, C.P., ex-maire de 

Montréal, de la maison Laporte, Martin Limitée, adminis­
trateur du Crédit Foncier Franco-Canadien.

Vice-Président: M. W.-F. Carsley,
Vice-Président: M. Tancrêde Bienvenue, administrateur ’’Lake of 

the Woods Milling Co.”

Capital autorisé: «5,000,000 Capital versé et réaerve, $4.900,000.00 
. .CONSEIL D’ADMINIHTRAVION.

M. G.-M. Bosworth, président "Canadian Pacific Ocean Service»
Limited".

L’honorable Némèse Garneau, C. L. — Québec — président de ta 
Ole de Pulpe de Chicoutimi.

M. Emillen Daoust, vice-président de ia Librairie Beauchemin 
Limitée, Com misa* Ire du Port de Montréal.

M. 8-J.-B. Rolland, président de la Cie de Papier Holland Li­
mitée.

BUREAU DES COMMISSAIRES Président: L’honorable Sir Alexandre Lacoste. C.R.. ex-juge en chef de la Cour du Banc du Roi
Vice-Président: L’honorable N. Ferodeau. N.P.. Ministre du Gouvernement Forvinclal, administrateur "Montreal Light Heat A 
Power Co., Ltd." M. J.-Auguste Richard, administrateur de l’Université de Montréal. Président "Fashion Craft Manufacturer» 
Limited".

Plus de 300 succursale» et soua-agcuces dans les provinces de Québec, d’Ontario, du Nouveau-Brunswick et de ITle du Prince Kd< uard.

Cette Banque est la seule au Canada dont les fonds, déposé» A son département d’Epargnes, soient contrôlés par un Comité de 
censeurs qui examine mensuellement les placement» ainsi fait».



Au Royaume des Tapis

Fondé on 1872 èliéme Année

GROS et DETAIL

importateurs directs, nous pouvons embellir votre 
foyer à des prix défiant toute compétition !

Choix insurpasHable de marchandises exclusives de 
dualité garantie dans les plus nouveaux dessins !

FILIATRAULT
SPECIALISTE

| Tapis, Linoleums, Prelarts, Rideaux, 
Draperies, Stores et Accessoires.

Aussi Toile* Coton et Couvertures de Lits.

420, lilvil Saint-Laurent 
Tél. Est 635 MONTREAL

tre copie

A RTICLE8

GRAINES DE SEMENCES, 

PLANTES, ETC.

et NOURRITURE
pour Volailles, Oiseaux, etc., toujours 

en magasin.

HECTO
17 h 23 Notre-Dame r^i a

GRATIS

Le nouveau eata- 
français pour 

sera prêt le 15 
janvier. Reservez vo- 

en télépho­
nant immédiatement 

MAIN 3036.

MELCHERS
CROIX D’OR

riNut
CANADIANS

*7~ V
Fabriqué à Berthier- 
ville, Qué., sous la sur­
veillance du Gouverne­
ment Fédéral.

Le Gin le plus par qui 
existe. Rectifié quatre 
fols, veillit en entrepôt

3 GRANDEURS DE FLA­
CONS : GROS — MOYENS 

PETITS

THE MELCHERS 
GIN & SPIRITS DISTILLERY 
COMPANY, LIMITED, Montreal

COMPftHV?

Lake of the Woods 
Milling; Co. Limited

CAPACITE QUOTIDIENNE 
13,700 BARILS.

Milling
Meuniers de blé de l’Ouest canadien. 

Farine pour les marché local 
et étranger.

FABRICANTS DE LA FARINE 
“FIVE ROSES”

Bureau principal: Montréal. Bureau de 
l’Ouest: Winnipeg. Moulins à Keewatin, 
:: Portage La Prairie, Medecine Hat. ::

Imprimerie AdJ. Menard, ISS. Boulevard Saint-Laurent


